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>‘otre système charitable est un amas informe de 
lois, décrets, ordonnances, règlements, a r rê ts  et 
circulaires, de tous les régimes; sans méthode, sans 
unité,sans principes; uq aveugle, manchot, boiteux, 
Insatiable, et toujours mécontent; un arbre planté 
par la République, et greffé tour à tourpar l'KinpIre, 
la Restauration et la Révolution de Juillet, produi
sant, à grands frais, beaucoup de mal et peu do 
bien.
- Il est temps de rendre ce système homogène, de 

l’approprier au s besoins actuels, de le comblé ter, 
et de le codifier.

Pour cela que faut-il? — Trois choses : pouvoir, 
vouloir et savoir.

Pouvons nous.octroyer du travail aux indigents 
valides ; au t autres, le païn et le couvert? — >*ou» 
le faisons pour des étrangers...

Voulons*nous secourir efficacement nos malheu* 
reux? — Il y a sur ce point unanimité dans toutes 
les nuances d’opinions.

Saurons nous? — Vofl i toute la question.
Mais quoi ! ta patrie de Vincent de Paul ne saurait 

pas organiser le service des pauucs, la charité! 
IVous ne trouverions pas, en France, un homme 
d'état ayant l'intelligence de la pauvreté /

« Il s’en présentera, gardez-vous d'en douter.., »
Parmi nous, une question posée nettement est 

bientôt résolue.
Posons nettement la question da paupérisme, et 

nous aurons enfin un code charitable, une organl*
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sation charitable complète, normale, en harmonie 
avec la Charte.

A'ous aimons les améliorations, les réformes, le 
progrès ; oous sommes las de révolutions... Amélio- 
rons le sort des malheureux en réform a^ notre sy
stème de secours: nous obtiendrons un progrès im- 
tnensc, qui en déterminera plusieurs autres (car la 
misère, par ellç-mémcou par ses affluents, touche 
è presque toutes tes parties de l'économie sociale); 
et par de tels progrès, obtenus à propos, nous pré
serverons la France de troubles et de révolutions.

La misère inonde les prisons de malfaiteurs; les 
hèpitaui, de malades, d'enfants trouvés et d'aliénés; 
les villes, de prostitution; elle dépeuple nos campa
gnes ; elle énerve une partie de la population. K’csl- 
eiie pas d'ailleurs la mitraille des anarchistes?

Qu'y a-t-il de plus argent que la misère, que la 
faim?

lieu* questions réclament impérieusement la prio
rité sur toutes autres : la misère et les subsistances, 

La misère, énigme cruelle dont I économie chari
table nous donne enfin le mot ;

Les subsistance», énigme plus difficile encore, 
dont l'économie politique trouvera le mot en aidant
ta charité h vaincre la misère.

l'eadiat qa'oa s'éçaUe eu eGacts tùtcllc* çaae «a- - 
voir qui tiendra te gouvernail, deui spectre» se 
dressent menaçants pour nous étreindre : c'csl ainsi
que les Romains dô Ras Empire discutaient sur II
théologie, pendant que les barbare! envahissaient le 
territoire.

L'économie sociale est un immense labyrinthe
dans lequel nous divaguerons tant que la charité ne 
nous prêtera (tasson Cl i fn  propria venir, el su! 
esta «on coanocerunt.
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EN FRANCE

ET DES MOYENS D’Y REMÉDIER.

IXTHO DUCTIO X.

°  Le but final des bonnes Institutions est 
de rendre (a nation, toute la nation, aussi
heureuse que possible.

*  « *  »

Or le bien de tous veut qu'on s'applique 
b réduire le nombre des malheureux et b 
les secourir efficacement ; le bien de tous, 
môme des classes aisées : 1° on souffre de 
voir souffrir; 2® moins de misère produit 
moins d’atteintes aux personnes et aux 
propriétés, et moins it y  a de voleurs, 
moins il y  a de volés; 3° la misère cause des

< ( - »
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troubles ; les troubles diminuent les reve
nus , et déprécient la propriété.

Le besoin de secourir lés pauvres est 
tellement impérieux, que nous avons vu 
naguère, au milieu de la plus vive irrita
tion des partis, plusieurs lois de charité 
nationale votées à t'unanhnUé. Si le pou
voir avait su présenter un Code charitable, 
nous aurions une bonne loi organique de 
pli)/v*<nous aurions eu , peut-être, quel
ques scandales de moins.

Ce Code est urgent : rien de plus ur
gent que la faim.

Nous avons tout ce qu’il fau| pour l ’éla
borer : inrUons-nous h l’œuvre.

l a France a beaucoup de richesses » —■ 
cl beaucoup de misère.

1.1 le donne énormément pour scs pau
vres ; —  et ils sont mal secourus.

Flic a un territoire vaste et fertile, uno 
population laborieuse ; —  et scs récoltes ne 
lui suffisent pas. ><

File a des terres incultes, des travaux



(le bras in-

(■ Elle a beaucoup deVnuméraire, beau- 
l coup de capitaux, beaucoup d'engrais; — ; 
l et la majeure pàrtlc de fces terres est mal' 

cultivée, faute d'engrais et de capitaux.
Elle a un sous-sol très riche, une armée 

d’habiles ingénieurs; — et presque tous 
ses trésors géologiques restent enfouis.

Elle a des colonies, et l’Algérie, nou
velle France, nouvelle source de richesses ;

*  )1
*  %  • -

— et l’Algérie et les colonies, mal admi
nistrées , sont encore pour elle de lourds 
fardeaux."

. *  ^

« Avec le surpcrflu y elle ne sait pas 
î. faire même le nécessaire.;.»
I * * tf 0

Elle émancipe les noirs, avant de leur 
avoir appris à vivre en l i b e r t é ; e l l e  
abandonne ses blancs pauvres h toutes 
les horreurs, à tous les. dangers de la ini- 

5 sére.
* * M *

Elle a changé de gouvernement 17 fois 
en 40 ans; elle a fait 83,000 lois; clic a 
essayé de tout, depuis la terreur jusqu'à la

en souffrance 
I occupés.

«lU\çaucoup
î  \
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corruption » depuis le culte de la déesse 
R a iso n  jusqu'au culte du Veau d’o r, de
puis le despotisme jusqu’à la licence, de
puis la banqueroute jusqu’à la bonne foi : 
tQurà tour victorieuse et vaincue, enva
hissante et envahie, ruinée et prospère, 
elle a essayé de tout,excepté de la charité.

Elle est cependant bien charitable : ello 
donne beaucoup, mais rarement donne 
bien. Or c’est l’aumône intelligente qui 
constitue la vraie charité I

L’aumône faite sans discernement fa
vorise la paresse, le yiee et entretient la 
misère. Il faut donner, mais seulement oit" 
il faut , et ce qu’il faut : mieux vaut ne pas 
donner que donner mal. Le besoin est 
l’amorce du travail. Détruire le besoin de 
travailler, c’est nuire à l’indigent, à sa fa
mille , et au pays.

Quand un indigent valide use son temps 
et ses forces à mendier, il prive la société 
dc$ produits du travail qu’il devrait faire; 
ci ceux qui l’aident, par leurs aumônes, à 
ne pas produire, sont responsables mora- ■



îcment du bien qu'il ne fait pas, et du niai 
qu'ils lui laissent occasion de faire. ..

Ainsi l'aumône aveugle est aussi funeste
* 4

que l'aumône intelligente est utile.
L'économie politique a fait de grands 

progrès en théorie ; l'économie morale en • 
a moins fait parmi nous. Chacune de ces 
deux belles sciences a besoin de l'auti'à 
pour entrer dans le domaine des faits.

L'économie politique dit aux hommes : 
t Travaillez et vous serez heureux. » L’é
conomie morale : « Conduirez-vous bien, 
vous serez heureux. » Or le travail est 
un des premiers • éléments d’une bonne 
conduite. On peut être excellent ouvrier 
e t . malhonnête homme; on ne peut être 
homme de bien, si l’on ne travaille h faire 
tout le bien dont on est capable, matériel
lement et moralement.

Le travail, la justice et la charité, sont 
trois des premières lois morales.

La France peut gagner encore sous le 
rapport du travail et de la justice; elle 
peut gagner surtout en charité; cl c'est la

1. . .

— 9 — « «

4
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Charité, maintenant, qui doit faire avan
cer la justice et le travail.

La France a conquis l'unité nationale, 
une constitution nationale, un gouverne- ' 
ment national; elle a conquis la liberté 
sous les lois, l'égalité devant la loi. Cepen
dant il lui manque beaucoup de choses 
encore.

La charité vient et lui dit : « Substitue
v \

le travail b l’aumône, quand tu peux, et \ 
moralise toujours en secourait : tu auras 
moins de pauvres, et tu pourras les sccou- 
rir tous efficacement; tu seras plus riche, 
plus tranquille et plus heureuse ; tu crain
dras moins la disette ; tu n’achèteras plus 
ton pain h l’étranger; la mendicité ne sera 
plus la honte des villes, ni ta terreur des 
campagnes; tu n’auras plus besoin d’élar
gir tes prisons, ni d’accroître les frais de 
justice criminelle (1).

(1) En 1830, Ici frais de détention et de transport 
des prisonniers figuraient au budget pour 5,700,000 
fr. Ils sont aujourd'hui montas à 5,800,00 » fr.



✓ ✓ '

» Donne plus de soins à l'agriculture,
la nourrice; donne-lui desengraiâ, des*
capitaux et des bras, dont tes villes sont 
encombrées; donne-lui des chemins; ne 
l’écrase pas d’impôts ; donne-lui toutes les 
institutions bienfaisantes dont elle a besoin,
pour arrête? ces émigrations qui t ’ciïraicnt

* *

justement (1).
» Fais en sorte que même le jeune vil- •» 

lageois apprenne ses devoirs et leur utilité) 
qu’il n’apprenne pas h détester la charrue.

* Donne à l’agriculture, h l’industrie, 
au commerce, tous les débouchés que tu 
peux leur procurer, toi, si grande et si 
aimée parmi les nations. x

» Fais en sorte que la mauvaise foi de

-- Il -- ■>'■

n  t r
L'augmentation du nombre des jeunes détenus est 

effrayante : en ! 8 t i ,  ? , t ;6 ;  en ISiG, 5,657. Le m i
nistre de l'intérieur avoue, dans l'eiposé de son 
budget, que cet accroissement mérite d’élrc étudié 
dans ses causes.

(I i Ld commission du budget, à propos dé l'agri
culture , pose cette question : « Comment arrêter 
l'incessante dépopulation des campagnes au profit 
des villes? »
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quelques industriels n’eltèro pas la con
fiance dont le commerce français doit jouir
au dehors comme au dedans.»

» Veille au travail, qui te nourrit et 
t'enrichit; au salaire, juste fruit du tra
vail ; à l’hygiène, qui fortifie; à la morali
sation, qui vivifie... je te délivrerai de la 
misère. .**>■

» Et comme tout se tient dans le corps
t  *

social, en te délivrant de la misère je 
compléterai, je consoliderai tous les élé
ments de ton bien-être nialéiicl et rno-

I * * ' - ■■■*»''rai.
» Tu seras plus grande, plus riche, 

plus forte que jam ais, et les autres peu
ples, au lieu d’envier ton bonheur, tqui 
leur sera 'profitable, imiteront ce qui; te

( r

l’aura procuré.
.  * »

» T u  t’es donné une constitution et un 
• gouvernement : exécute bien la constitu- 

lion, èile sera excellente; maintiens le
r f  , '  7

gouvernement dans les principes fonda
mentaux qu’elle pose, e t , peu fcpeu, mets 
ta législation en harmonie avec ces princi-
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pcs, il sera aussi parfait que puisse être un 
gouvernement.

i Fais sans cesse des réformes, Car les 
abus renaissent sans cesse ; tu t ’éviteras la 
nécessité de révolutions nouvelles. Une 
bonne réforme te donne plus de vigueur ; 
la meilleure des révolutions est une crise, 
et toute crise un danger.

» Commence tes réformas par la plus 
urgente, celle de ton système charitable. 
Fn étudiant celjç-là, tu verras quelles 
sont ensuite (es plus urgentes; e t , quand 
tu auras tfien réparé successivement toutes 
lespartieVdc l'édifice, tu pourras, §’i! y a 
nécessité, faire au sommet des réparations 
encore, sans toucher aux fondements, qui 
sont bons. »

Voilà ce que nous dit la charité.
^  *

File a raison ; les réformes politiques 
n’ajouteraient pas un sac de blé à nos ré
coltes, ni une obole au tronc des pauvres. 
Il ne faut pas les dédaigner, niais te bén 
sens veut qu’on s’occupe toujours du plus 
pressé! ..
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* Le Gouvernement a tout ce qu’il faut 

pour bien organiser, bien diriger, bien 
survcil'cr l’adminislration des secours pu
blics : législature docile, ample budget, 
armée de fonctionnaires, bon vouloir des 
citoyens et des cultes, institutions chari
tables pour toutes les nuances de misère.
Il lui suffit d’unir ses forces et de régula
riser partout leur action.

IJn bon Code charitable, une bonne or
ganisation et une bonne administration de'' 
secours, voilà ce qu’il faut obtenir, et 
nous l’obtiendrons quand il nous plaira.

Le corps social français, considéré sous 
le rapport des fortunes, présente des 
nuances infinies, qu’on peut classer dans 
les catégories suivantes : opulence, ri
chesse, aisance, suffisance, gène, pau
vreté, indigence cl misère. <■ » "  

Figurez-vous uno grande pyramide au 
sommet de laquelle est la plus riche fa
mille, et dont la hase est formée parla  
réunion de tous les pauvres ménages : * 
voilà noire société.
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Vienne une calamite , toute la pyramide ,
*  m

souflrç, plus ou moins ; quand la prospérité 
revient, tout en profite à la fois.

W * fe

Le grand secret de la politique est d’a
méliorer sans cesse toutes les parties de 
l'édifice, cl surtout la base; de réparer 
sans cesse les crevasses, afin que l’éditice ; 
ne croule jamais; de prévenir les secous
ses; de maintenir l'ordre partout, au 
moyen d’une bonne administration, d'une 
bonne justice, du travail, de la moralisa
tion et de la* charité.

Nous avons en France deux tiers de pro
priétaires environ, cl un tiers de prolé
taires; et , parmi ces derniers, un grand 
nombre vivent dans l’aisance, .grâce au. 
travail, et tendent h devenir propriétaires. ;

Nous n’avons pas de statistique exacte, 
des pauvres du royaume I il faut nous con
tenter, en ce moment, d’évaluations.

On évalue au sixième de la population 
totale de la France, h G millions environ, 
le nombre des habitants qui ont besoin 
d’étre secourus, en temps ordinaire, plus
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ou moins. Celui des malheurcu* inscrits 
aux bureaux de bienfaisance, ou qui se
raient inscrits s'il y avait partout des bu
reaux , est à peu près de moitié, ou 3 mil
lions au plus.

Nous dépensons administrativement. 
c’est-à-dire dans tous les établissements 
publics de bienfaisance, 110 millions par 
an. La charité privée distribue à peu près
autant sous toutes les formes. Ainsi nos

» »

C millions dev pauvres coûtent environ 200 
millions par an à la charité : sans compter 
le temps et les soins.

Et si nous ajoutions au budget de la mi
sère la part qui lui revient dans les crimes 
et délits, dans la justice criminelle et dans 
les prisons, nous trouverions un chiffre 
énorme...

Cette branche de l'administration pu-
!  y

blique mérite donc une aiiention particu
lière , et la charité doit être écoutée.

Les circonstances, d'ailleurs, sont favo • 
râbles : on dirait que la Providence nous 
envoya la disette ponr nous ouvrir les yeux.
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L’assemblée constituante avait jeté les 
basesde l'édifice charitable; mais ni elle, 
ni les gouvernements qui se succédèrent si 
rapidement, n ’eurent le temps de le bâtir.

C’est à nous, possesseurs du gouverne
ment qui a le plus duré depuis le renver
sement du pouvoir absolu, à nous qu’il 
appartient de bâtir, en pleine paix, le tem
ple de la charité.

Chaque gouvernement a laissé quelques 
matériaux. Hâtons-nous de les réunir, de 
les coordonner, et dotons la France d’un 
système complet, logique, durable. Hâ
tons-nous, car la paix n’est pas éternelle.

Il ne suffit pas au bonheur d ’un peuple 
d'accroître ses richesses ; il faut encore, il 
faut surtout, diminuer le nombre des indi
gents, et faire en sorte qu’aucun ne man
que à la fois de travail et de pain.

L'administration y gagnera; la justice 
y gagnera; (apolitique surtout y gagnera, 
car la seule bonne politique est celle qui 
procure le bonheur social.

t Plus de bien-être et moins de mi-
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sèrc », n’cst-cc pas là cc que la France 
demande, ce que désirent ceux qui la gou
vernent ?

Quand on est dans le faux, les institu-
% *

lions bonnes elles-mêmes deviennent quel
quefois mauvaises ; quand on est dans te 
vrai, les mauvaises deviennent tolérables, 
et quelquefois même très utiles.

Nous sommes dans le faux en matière ' 
de secours. Le vrai consiste à prévenir la 
misère autant qu’on peut, à guérir au 
plus têt les maux qu’on n’a pu prévenir, 
et à soulager ceux qu’on ne peut guérir.

i >\ *
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DU PAUPfiRISMK.

Uhap. Ier. —- Le pa it£rismf<
Kf M  MIStHE.

§ l ' r. Origine du paupérisme.
4

Le paupérisme est l'ensemble des mi
sères qui demandent secours.

La misère est un des fléaux de l’huma
nité, un ulcère qui ronge les parties infé
rieures du corps social, et menace toutes 
les autres.

* 1 ».

Ce fléau résulte de l’inégalité des con
ditions. Il est humainement impossible de 
détruire l'inégalité, maison peut diminuer 
les ravages de la misère.

j j
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Il est impossible de niveler toutes les 
conditions, toutes les forces physiques et 
intellectuelles : partagez, si vous pouvez, 
(es richesses en autant de lots qu’il y a 
d’individus ; le lendemain, l’un aura tra
vaillé, économisé; l'autre, au contraire, 
aura dissipé.

Nous aimons trop la liberté, la pre- 
priété, pour soumettre nos personnes et 
nos biens au patriarchat, et il serait plus 
difficile encore de trouver un bon patri
arche qu’un bon roi.

* «

Il y aura donc toujours des riches et des 
pauvres. Mais dans 'un état bien gouverné 
la pauvreté ncdoit pas dégénércrcn misère, 
parce qu’il doit y avoir du travail pour 
tout ce qui peut travailler ; du pain, des 
vêtements cl le couvert, pour tout ce qui 
ne peut travailler.

Il importe aux riches prcsqu'autanl 
qu’aux pauvres qu’il ch soit ainsi : la sécu- 
rilé des personnes et des propriétés exigo 
que nul ne manque à la fois de travail et do 
pain ; et si l’humanité, si la religion, no
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parlent pas assez hau t, il faut que la pru
dence joigne scs conseils aux leurs. Jntc- 
rest hominls hominem ôenefcio affici t m a- 
leficto non affici.

§  2 . I jCs pauvres. ^

On est pauvre quand, ne possédant 
rien, ou presque rien, on ne travaille pas, 
ou pas assez, ou qu’on ne peut gagner assez 
pour subvenir à scs besoins.

L'un ne peut travailler, l'autre ne sait; 
d'autres ne trouvent plus l'ouvrage qui 
convenait à leur aptitude ; d ’autres, colin , 
ne veulent pas.

L ’invalide est souvent malheureux parce 
qu’il n’a pas travaillé quand il le pouvait ; 
ou parce qu’il a manqué d’ordre, d’écono
mie, de prévoyance. Mais quelquefois il 
l’csV.sans lavoir mérité: la vieillesse ou 
ripfirmitc sont arrivées trop tôt;* la ma
ladie ou les accidents ont causé son mal
heur.
> .Quand ou ne sait pas travailler, on peut



toujours être occupe à quelque chose : tout 
moteur a son prix ; \ou\e ind igence peut 
être utilisée. Celui qui ne sait aucun )»ér 
lier expie scs torts , ou ceux de sa famille, 
ou ceux de la société.

Quand un homme laborieux ne trouve 
plus d’ouvrage , il faut se hâter de lui en 

.procurer: l’oisiveté mène au vice, au dés
espoir, quelquefois au crime.

Le pauvre qui ne veut pas travailler, 
quand il le pourrait, est coupable envers la 
société. Elle a droit de le punir, en le pri
vant de sa liberté et le contraignant au 
travail.

La plupart des mendiants sont pauvres
parce qu’ils n’ont pas voulu ou ne veulent
pas travailler; ils préfèrent l'aumône a u "
salaire. Un ancien préfet, qui s’occupé
aujourd'hui d’agriculture, dans la Corrèze,
me racontait les deux faits suivants :*

En été , il paie la journée 1 fr. 50 c. ; 
en hiver, 1 fr. 25 c. Le jour où commen
çait la paie d’hiver, plusieurs journaliers 
disparurent, et ne revinrent qu’à l’entrée
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de l'été. Il voulut savoir pourquoi ? L’un 
d’eux répondit naïvement : « je  gagnais 
plus à mendier. »

line journalière allait tous les mardis à la
ville voisine, et perdait sa journée......
parce que, chez M®® .la Marquise de N., 
tous les mardis on donne 5 cent, aux pau
vres qui se présentent.

Dans un département qui n ’est pas 
éloigné de Paris on dit proverbialement : 
« Ici un bon bâton vaut 1,200 francs par 
an ! »

Lorsqu’on peut se faire des rentes en 
tendant la nïain, à quoi bon se fatiguer les 

* bras?
On a vu des mendiants laisser de riches 

successions, un donneur d'eau bénite > 
constituer une dot de 40,000 fr.

On voit des mendiants philosophes : 
« Ils exercent un état, un état honorable, 
car le royaume des cicux leur est assuré 
de préférence aux riches. Il faut des pau
vres, ajoutent-ils ; ne fût-ce que pour exer
cer la charité. » Ils considèrent les riches
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comme débiteurs envers eux de leur super
flu; demandent l'aumône comme un droit* 
e t , ne | pouvant assigner leurs débiteurs, 
les menacent d’incendie, quelquefois d’as
sassinat. Pour quelques fermes isolées c’est 
un fléau. Dans les villes, un mendiant se 
contente d’insulter ou de menacer les pas** 
sants qui,osent ne pas donner.

Sur les bords de la Loire on en voit qui 
pourraient fort bien travailler. « Nous 
sommes inondés, disent-ils, et les riches
nous doivent nourrir. » v»

■ ? *

L’habile administrateur dé^Seine-ct- 
Marne est parvenu h supprimer la mendi
cité. Lctàis inquiet du sort de i2  à 1$ 
mendiants qui habitaient une pauvre petite 
commune de ma connaissance. J ’appris, 
en arrivant, qu’il n’y avait plus qu’au seul 
indigent sur 300 âmes J « Que sont de- 
vértuslyf autrçs? — Ils travaillent mainte- 

' hant, cl gagnent leur vie. »
Le pauvre unique était âgé de 00 ans. Il 

était sourd, et faisait métier d ’achctci* des 
pommes, qu’il allait revendre aux villages
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voisins. Quand il ne gagnait pas assez,, ■ 
l'aumône faisait l'appoint du bénéfice* La 
suppression de la mendicité le mit au 
dessous de scs aiïaircs. Il dit au curé sa dé
tresse; le curé fit un sermon de.charité 
qui produisit 7 fr. 50 cent, en gros sous et 

I en Jiards. On lui donna quelques vêtements 
| et du pain. Quand il n'y a qu'un seul pau*
; vrc à secourir, 300 habitants, même peu 

fortunés, peuvent y suffire.
Sur 08,000(1) indigents inscrits h Paris 

il n'y a pas 5,000 infirmes ou vieillards, 
tout le rc^tc pourrait vivre dû travail I

§ 3. Ijc ôon pauvre.
«  %

Le bon pauvre est honnêfc, respectueux, 
reconnaissant et résigné. On lo voit, h l’oc
casion, secourir plus pauvre quo lui. *

Il est honnête, et rien n’est, digne d’ad-

(i ) V. te tableau officiel du recensement fait par 
)'if)niin)stra)]op dc« bo.q>lcc« en 1841. '

ï



—  20 —

In iration comme Jc devoir aux prises avec 
le'besoin, cl parvenant à le maîtriser.

 ̂Il est plein de respect, e t, sentant qu’il 
a toujours besoin des autres, il ne blesse 
jamais personne.

Reconnaissant pour les services qu’on 
lui a rendus, il est toujours prêt à se 
dévoiler pour ses bienfaiteurs. La recon* 
naissance appelle les bienfaits, plus sûre* 
ment que les bienfaits n’attirent la rccoQ? 
naissance.
. Il est résigné : il souffre..avec patience 
les maux qu’il ne peut éviter ; il espère un 
temps meilleur. La résignation, vertu du 
pauvre et du malheureux /  attendrit les 
cœurs les plus endurcis. „

Un administrateur du 12* arrondisse
ment, chargé, en 1829, de distribuer des 
secours aux travailleurs sans* ouvrage;' 
frappo à la porte d'un ouvrier mis à la ré
forme par une imprimerie. On ne répond 
pas ; il frappé encore ; pas de réponse. Il s’a
dresse au portier, qui monte cl frappe & son 
lotir, disant : * Ouvrez, c’est de l’argent, t
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m  Laporte s’ouvre enfin : « Je vous ap
is porte un secours.— Je n’ai rien demandé h 
Ê  personne.-— Je sais que vous êtes sans Ou- 
I  vrage. *•« Je n’accepte pas d’aumône.
S Prenez ces 18 fr., je vous les prête; vous me 
I  les rendrez quand l'ouvrage reviendra. » —■ 
I  proto accepte , les larmes eux yeux. — 
I  Trois mois après ii rendit les ili francs, plus 
I  10 francs qu’on lui avait encore prêtés 
I depuis.— Quel était le plus heureux de 
1. l’administrateur ou de l’ouvrier ?

A la Crèche Saint-Lçpis-d’Anlin on 
apporta un enfant de trois mois dont la ' 

. mère phthysique était mourante : un mé
decin charitable, qui soignait la malade, lui 
avait interdit d’allaiter. Gradd crpbarrasà

%  t  - - *

la Crèche; l’enfant repoussait le biberon,
K  >

cl l’on ne pouvait arrêter ses cris. Une 
jqÇrc pauvre, mais robuste, vient allaiter 
son pjropre cnfanl ; dn lui raconte. . . r J ’ai 
du lait pour deux*,dit-elle; et l’enfant ac
cepte avidement le sein. La pauvre fcnupc 
revint exactement tous les jo u rs ; ,e t  le
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dimanche elle allait chez la malade porter 
la vie au pauvre nourrisson.

Une jeune fille avait été abandonnée par 
le père dç^son enfant ; près d’elle meurt 
une veuve, laissant deux marmots qu’on al
lait mettre à l’hospice ; elle s’en charge. 

..Quelque temps après le séducteur vient, 
s’excuse, et dit qu’il peut se marier; la 
pauvre fille est au comble de la joie. « Mais 
à qui cesenfants?— Jemcsuischargécd'cux 
quand noire pauvre voisine est morte. —  
Kt qui‘paie leur nourriture? — Mon tra
vail. •— O ht je ne veux pas d’un (cl far
deau; c’est bien assez de nourrir trois 
personnes. Déharassez-vous de'ccs deux en
fants, ou jcyjetoüfnc au pays; choisissez. 
Je reviendrai demain; faites vos réflé- 
xions. »

Le lendemain la jeune femme, les larmes 
aux yeux, déclara qu’il lui était impossible 
de repousser les pauvres créatures que Dieu 
lui avait confiées.

Tous les pauvres ne sont pas des héros;
* ê
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tous les pauvres ne sont pas bons ; mais 
tous les pauvres ne sont pas mauvais.

Les bons pauvres, en général, sont ce 
qu’on appelle des pauvres honteux. t,

§ 4 . /a  mauvais pauvre y

(.es mauvais pauvres ne sont pas /ion- 
leur, c’est-à-dire timides, ils sont généra
lement effrontés et tenaces.

Il y a parmi eux beaucoup de fainéants, 
beaucoup de gens que ta paresse a con
duits au vice ; il y en à que le vice a pous
sés au crime. Il y a beaucoup d’ivrognes, 
de gourmands, d’escrocs, de vauriens de 
toute espèce. Le vice, déjà si hideux par 
lui-méme, est plus hideux encore lorsqu’il 
s’allie à la misère.

Les mauvais pauvres nuisent aux bons : 
1° ils épuisent tes ressources de ta charité ; 
2° ils dégoûtent de la bienfaisance ; 3° ils 
nécessitent des mesures acerbes qui attei
gnent même les indigents honnêtes.

On en voit qui reçoivent de toutes mains,
2.

« »



et portent l'aumône au cabaret. Un maire 
de Paris venait de donner un franc à une 
dame très malheureuse en apparence ; 10 
minutes après il passe devant un glacier, 
et reconnaît la malheureuse en tête-à-tête 
avec une glace î

Une dame venait de donner 5 francs h
f

un réfugié italien ; quelques instants après 
sa cuisinière trouve l'Italien chez le pâtis
sier : il savourait des meringues.

Celle-ci fait métier de tomber d ’inani
tion ; elle attend pour jouer son rôle qu'une 
belle dame vienne h passer.

D'autres vont quêter à domicile pour tes 
pauvres , et se font un petit revenu aux
dépens des pauvres. Il en est qui se cou*

* »

vrent le corps de plaies, ou se contournent 
les membres pour mieux faire leur métier. 
Celui-ci voie pour se faire loger elnourrir; 
celui-là incendie pour se chauffer ou pour 
piller.

D’autres louent des petits enfants, pour 
mieux exciter la pitié des passants.

Kt le véritable pauvre, qui, loin d ’user
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de stratagème ou d’effronterie, n’ose con
fier à personne l'état où il se trouve, le vé
ritable pauvre est quelquefois déshérité des 
bienfaits de la charité.

\  X

§ 5. De ta mendicité.
-  *

Dans un bon état social, chaque chose a 
son maîlret au moyen de quoi tout est uti
lisé. Celui qui ne possède rien , et qui ne 
travaille pas, vit donc nécessairement d’au
mône ou de vol (1). Quand on ne vient pas 
d’ofliccù son aide, il meurt ou mendie, s’il 
est honnête et faible; il vole ou tue, s’il <*çt 
méchant et fort: ainsi le veut la nécessité.

Une loi d’Amadis condamnait à morll’É" 
gyplicn qui ne pouvait justifier de moyens 
d’existence; nous enfermons, nous, le ra- 
caùond Cj (c mendiant.

Ce n’est pas la pauvreté que nous vou
lons punir, mais les méfaits que suppose la

(I) Yoy, Eludes sur l'économie sociale, p. 50 et 
tuivanU».
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seule, existence de l’individu privé de res
sources. Nous ne voulons pas qu’il meure ; 
nous ne voulons pas non plus qu’il vive aux 
dépens d’autrui. Nous avons raison de l’en
fermer, pourvu que, préalablement, nous 
lui ayons procuré les moyens d’avoir de 
l’ouvrage, s’il peut travailler; l'absolu né
cessaire, s’il est incapable de travail. Notre 
Code pénal suppose un système charitable 
fondé sur ces bases.

Chap. H. — Causes de la misère.

Ignorance, paresse, immoralité, impré
voyance, maladies, infirmités, manqued’ou- 
vrage, insuffisance des salaires, voilà quel
les sont les causes générales de la misère. Les 
causes accidentelles sont : le prix élevé des 
objets de première nécessité, la guerre, les 
troubles et tout ce qui nuit au bien public.

Le livre des pauvres est le thermomètre 
du bonheur social ; quand l’indigence au g-
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mente, te bonheur social diminue; quand 
elle diminue, il augmente.

Tant que nous n'aurons pas une bonne
statistique des pauvres, nous naviguerons

•  -  *'

sans boussole. [(
Toute mesure législative agit en bien ou 

en mal sur l'économie sociale; et, pour ju 
ger si elle est bonne ou mauvaise, il faut 
examiner ses effets sur le thermomètre de la 
misère.

//ignorance mérite d’occuper le premier 
rang parmi les causes de la misère, parce 
qu’elle engendre la paresse, l’immoralité, 
la maladresse, la malpropreté, l’impré
voyance , beaucoup de maladies et beau
coup d’infirmités ; on doit la considérer 
comme un des plus grands ennemis de l'hu
manité.

C’est principalement l'ignorance des de- 
voirs et de leur utilité qu’il faut Récuser de 
la plupart des maux qui nôus affligent.

11 n’est pas nécessaire d’étre savant pour 
se mettre à l’abri de la misère : on a vu des 
savants mourir indigents. Il faut savoir ri-



rre, c’est-à-dire savoir travailler et se bien 
^conduire : voilà tout.

La paresse est au second ra n g , parce 
qu’elle mène droit à l'immoralité, droit à la 
misère, par te défaut de travail.

V  immoralité,,,,* La morale ordonne le 
travail, l’ordre, l ’économie, la prévoyance, 
la p ro b ité , etc. L ’immoralité consiste dans 
la violation habituelle d ’un ou plusieurs do 
ces devoirs. On voit pourquoi elle cause tant 
de misères !

La démoralisation progressive des classes 
inférieures est un fait grave, très alarmant ; 
e t l ’un des plus grands intérêts du corps so
cial est d ’y m ettre un terme le plus tôt pos
sible.
. Non seulement l ’immoralité augmente la 

misère, mais encore elle la rend plus dan-* 
gercuse pour les personnes et pour les p ro 
priétés , plus menaçante pour Vordre social.

Nous ne saurions trop nous h â te r , dans 
l ’intérêt des riches comme dans l ’intérêt des 
pauvres, pour le bien des gouvernants com
me pour celui des gouvernés, nous ne sau-
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i if |  rioûs trop nous hâter de moraliser les clas-*
11 ses indigentes, ou voisines de l’indigence.
■ | Imprévoyance engendre malheur : la prér
■ | voyance est nécessaire au pauvre encore

I
ii plus qu’au riche : toute perle qu ’éprouve 
i  l’indigent porte sur le nécessaire.

Les maladies et les infirmités ont le dou
ble inconvénient de priver la société du tra 
vail, qu’elles empêchent, et de lui impose? 
de lourds fardeaux. Le chef de famille est- 
il atteint de maladie, le ménage est réduit 
à la misère. 11 suffit quelquefois d 'un  enfant 
infirme ou malade pour entraîner la famille 
entière.

Il faut donc veiller à la conservation de la 
santé, des travailleurs, pour qu ’ils puissent 
continuer leurs travaux, et qu 'ils n ’augmen
tent pas le nombre des indigents. ;

I
Le mam/ue d'ouvrage provient quelque
fois de l’incurie sociale, quelquefois de 
force m ajeure, mais plus souvent de la faute 
des ouvriers. .

. 11 provient de l ’incurie sociale, quand l ’é
tat ûéglige de faire faire les travaux, néces- * * *
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saires au bien public, ou d ’ouvrir à l'indus
trie les débouchés possibles, ou quand il no 
protège pas suffisamment le salaire.

I! provient de force m ajeure, quand nulle 
puissance humaine ne pouvait l'empêcher : 
une inondation, une disette, les incendies, 
la guerre, les épidémies, les crises commer
ciales, sont très souvent la faute des événe
ments, rarem ent la faute des gouvernants.

]l provient de îa faute de l ’ouvrier, 
quand l ’ouvrier est paresseux, m aladroit, 
insolent ou capricieux.

U élévation du prix des choses nécessai
res à la vie n’est rien quand le travail abon
de, et qu ’il est suffisamment rémunéré. Ce
pendant il faut y rem édier autant q u ’on 
p e u t, afin que le chômage accidentel pré
sente moins d ’inconvénients.

Mais si, le salaire étant le même, le prix 
des objets de première nécessité augmente, 
le nombre des pauvres augmente propor
tionnellement.

Le salaire est libre et doit rester libre 
dans un pays de liberté ; mais l ’état peut



toujours exercer une haute influence sur la 
valeur du salaire, en augmentant ou en di
minuant la masse des travaux publics. A 
côté de la statistique des pauvres, il fau
drait avoir la statistique des salaires dans 
les diverses localités.

»

I c i , les bras manquent ; l à , ils abon- 
' dent. Le pouvoir doit toujours s ’efforcer 
d ’établir partout l ’équilibre autant que 
possible. Nous verrons plus bas comment 
il peut le faire.

La guerre, les troubles et tout te qui nuit 
au bien public. Les capitaux sont poltrons; 
ils SC cachent lorsqu'un danger se présente : 
alors le travail diminue, et la misère sévit. 
Dès que le calme revient, la confiance re
n a ît, les capitaux ne se cachent p lus, car 
ils ont toujours besoin de mouvement pour 
s ’accroître.

A toutes ces causes il faut ajouter l ’au
mône inintelligente, qui attise la mendia 
cité. A utant le secours à domicile, bien 
adm inistré, fait de b ien ; au tan t Vaumône 
au passant fait de mal.

*
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Effets i>e la misère.C h a p . Ü L  —

La misère produit les plus tristes effets 
sur le malheureux qu’elle atteint, sur sa fa
mille, sur la société : —  au physique , —  
au m oral, —-  dans le p r é s e n t ,— - et dans 
l ’avenir.

Essayons de décrire les principaux.

^ ji t de la misère $i:? sa victime.

La misère ôte à l'homme sa valeur phy
sique, sa force morale, et le rend, pour ses 
sem blables, un dangereux fardeau. C 'est 
l'esclavage  ̂ l ’esclavage lé plus abrutissant, 
le plus hideux, le plus cruel et le plus me
naçant.

Q u’attendre, hélas ! du malheureux qui 
a  faim 1 Scs forces l’abandonnent ; il maudit 
le jo u r , il maudit les hommes, il maudit la 
propriété, il maudit la société, il maudit la 
te rre  et le Ciel 1 , . ; c

La faim, maksuada famés, est un con-^



seiller terrible, et rien n'est plus à redouter 
q u ’un loup affamé;

J 'a i vu des riches èctairls cesser d ’être 
honnêtes h la première épreuve du besoin. 
Comment des indigents, privés trop sou
vent de la notion du devoir, pourraient-ils 
résister à une épreuve qui revient tous les 
jours et toutes les nuits 1

L a misère prolongée détruit la santé, al
tère les facultés intellectuelles, et parvient 
quelquefois h étouffer les plus doux, les plus 
vivaces des sentiments. La plupart des avor
tements volontaires, des expositions et des 
infanticides, ont pour cause l'indigence (1).

« Ventre affamé n ’a pas d ’oreilles * , dit 
énergiquement la sagesse des nations; elle 
peut ajouter : « Ventre affamé n ’a pas de 
cœur. »

— 30 —

(t) Voy. le travail statistique de JI. le baron de 
WaUe>nie, inspecteur général de» établissements de 
bienfaisance, et lès deui mémoires que j'ai lus à 
l'académie des science» morale» et politique» sur la 
misère*
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§ 2. Effets de ta misère sur ta famille»

Quand la misère entre dans un ménage, 
la paix s’en va, la discorde éclate, et le foyer 
domestique est un enfer. Pauvre femme I 
pauvres enfants !

Quelques maris, ne pouvant supporter le 
fardeau, prennent la fuite ; d ’autres volent ; 
d ’a u tre s .... et la malheureuse mère, si elle ■ 
est encore honnête, pleure l ’honneur de son 
époux, du père de ses enfan ts, jusqu 'au  
moment où la mort vient la délivrer du 
m artyre.

Si le besoin est plus fort que la vertu, 
nouveau malheur pour les enfants *. que de
viendront-ils à cette école?

Une petite fille comparaissait devant un  
tribunal correctionnel. * Pourquoi avez- 
vous volé? —  Pour donner du pain à ma 
petite sœ ur.

Que fait votre père? —  Il est aux ga
lères.

Votre m ère? —  A Bicêtrc.
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Votre frère a în é ? — A Gaillon.
E t votre sœur, âgée de dix-huit ans? —  

Elle a été condamnée l'autre semaine à un 
an de prison. » ( Constitutionnel du 15 
juillet 1 8 1 7 .)

Pour se faire une idée exacte du mal que 
la misère peut causer à une famille, il faut 
la voir s ’approcher du ménage honnête; la 
voir tendre ses pièges à l’aide soit d ’une 
maladie, soit du manque d 'ouvrage; il faut 
la voir terrassant le malheureux chef de fa
mille, et, du même coup, lui é tant ses for
ces physiques et morales ; il faut voir ce 
malheureux aux prises avec la faim, avec le 
froid, entouré d ’enfants qui d ’une voix af
faiblie demandent du n a in ; . . . . .  il faut voir 
sa com pagne, l ’œil éteint, les lèvres b rû 
lantes, offrant au nourrisson transi un sein 
tari par le jeûne et le chagrin. Il faut en*- 
tendre les imprécations du père, les lamen
tations de la mère et des enfants... Comme

4 *

ces jeunes cœurs doivent être ulcérés 1 com
me la haine doit facilement y prendre place S 
comme leur avenir, s’ils échappent au dan



g e r , doit être sombre pour eux et pour la 
société 1

Annibal, enfant, ju ra  la perle de Home, 
et Rome faillit périr sous les coups d ’An- 
nibal. Veillons h ce que l’enfant pauvre ne 
suce pas le lait du désespoir,

§ 3. Effets de la misère sur le corps social.

De tous les fléaux qui peuvent désoler 
une cité, le plus dangereux, c ’est l’indigen
ce aux abois : la prostitution, le vol et les 
crimes en sont les résultats naturels. <

Ce n e s t  pas tout : la misère est le grand 
cheval de bataille des révolutions. L ’his
toire de tous les temps et de tous les pays 
nous l'apprend. Aux journées des ô et 6
octobre, quand le faubourg Saint-A ntoine

^  *

comptait un pauvre sur deux habitants, lés 
démagogues envoyèrent la misère h Versail
les, pour démolir un .trône de 1 ,400  ans, un 
trône occupé alors par le monarque le plus 
honnête ét le mieux disposé à faire le bien
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du peuple. E t le 6 octobre amena le 10 
août ; et le 10 août amena le 21 janvier I (1) 

La misère, enfin, blesse à la fois l ’or
gueil national et les intérêts nationaux ; 
elle accuse le pays d’incurie ou d ’iniquité. 
L ’é tran g er, h la vue de tous ces pauvres 
qui le harcèlen t, dit : « Fuyons ce pays de 
m endiants!» Que 800 ,000  indigents va
lides perdent seulement 200 journées par 
a n , faute d ’outils ou de trav a il, ou parce 
que l ’aumône leur permet de se croiser les 
b ras, voilà 100 millions de journées per
dues pour la richesse nationale 1

Dans une commune riche, et bien ad
m inistrée, nul ne manque à la fois de tra
vail et de pain. Or la France est une 
grande et riche commune.

(!) Le Gr livre de mes Études sur Vêeonomie so
ciale traite spécialement des révolutions, et Ton 
peut j  >oir le rôle que Joue la misère dans ce terri
ble phénomène, auquel notre pays est si expqsé. -
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Chap. IV. — R ésumé
DE LA 1 «  PARTIE.

Le paupérisme est un fléau qui produit 
les plus dangereux effets. Ce fléau a des 
causes bien déterminées. 11 importe au 
pays de le combattre par tous les moyens 
possibles; et le seul moyen efficace de le 
com battre , c’est d ’agir simultanément su r 
toutes les causes qui le produisent. Es
sayons de tracer la marche à  suivre.

✓ '



2* partit.
i)

M O Y E N S  D E  R E M É D I E R  
AU PA U PÉR ISM E.

Chàp. Rr. — P rincipes généraux.

, Pour combattre efficacement le paupé
risme il faut :

1° Prévenir la misère par tous les 
moyens possibles ;

2° Relever au plus tôt l’infortuné qu ’on 
n ’a pu empêcher de tomber ;

3° Secourir toujours et partou t, le. 
mieux qu’on peu t, tous les malheureux.

11 en coûte moins pour prévenir le mal 
que pour le g u érir, et même que pour le 
soulager. Il vient au galop, e ts ’en retourne

3.



au pas: il vient au galop, parce que du 
bien au mal la pente est rapide ; il s’en re-r 
tourne lentem ent, parce que « du bien au 
m a l, plus la pente est ra p id e , plus il faut 
de temps et d'efforts pour remonter du mal 
au bien. »

Quand on n ’a pu le p réven ir, il faut ne 
rien négliger pour le guérir au plus tôt : 
car plus on attend , plus il empire.

E t lorsqu’il est incurable , il faut l'adou
cir autant q u ’on peut.

Tel est le devoir social.
E t ne l'oublions p a s , le devoir du peu

ple est toujours d ’accord avec les vérita
bles intérêts du p ay s , comme le devoir de 
l'individu est toujours d ’accord avec le vé
ritable intérêt de l ’individu.

Le devoir bien compris n ’est jamVis au 
tre  chose que ce qu’il faut faire pour ne 
pas s ’écarter de la ligne du b ie n , p’est-à - 
dire du bonheur.

Étudiez vos devoirs, et vous connaîtrez 
parfaitement vos intérêts; éludiez \os inté
rê ts , vous connaîtrez parfaitement vos d e 
voirs.

— 46 —
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Mais gardez-vous de sacrifier les inté
rêts vrais et permanents aux intérêts appa
ren ts , aux intérêts du m om ent; gardez- 
vous de sacrifier la réalité durable à l 'a p 
parence éphémère.

Toute chose contraire au devo ir, quel
que utile qu’elle sem ble, est indubitable
ment contraire au véritable intérêt.

La justice est le premier de tous les in
térêts sociaux, celui qui sauvegarde tous 
les autres.

O r la justice commande à la société de 
n ’abandonner aucun de ses membres aux 
tortures, aux dangers de la faim ; elle le ~ 
com m ande, et dans l’intérêt de ceux qui 
souffrent, et dans l'intérêt de ceux mêmes 
qui ne sont pas atteints par la misère.

L ’apôtre a dit : « Vous n’êtes tous qu ’un 
» corps, et quand un membre souffre, le 
t> corps souffre. »

La première de toutes les mesures à 
p ren d re , quand on veut combattre un mal, < 7 /  

c’est de le bien connaître. En étudiant la 
p laie, on en découvre les causes; en étu-
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diarit les causes, on découvre infaillible
ment le remède. '

L a  statistique des pauvres royaume ,
^  “p-**

par catégories * est donc une chose de pre
mière nécessité. M. de Kémusat l’avait de
mandée en \ 840 , et nous ne l’avons pas 
encore!

Le ministre de l ’intérieur qui lui a suc
cédé a fait faire le relevé de tous les dons 
et legs (au-dessus de 300  fr.) acceptés par 
les divers établissements publics de bienfai
sance, depuis le commencement d«  siècle ;
et il résulte de ce relevé que les doits sui-

\  \

vent une progression toujours croissante : 
dans les quinze premières années, 1 mil
lion par année moyenne ; dans les quinze 
années de la R estauration, 3 millions ; dans 
les quinze premières années du gouverne
ment actuel, 4  millions (1). (i)

(i) C’est un modeste sous chef debureau, M« La- 
brosse, qui a fait ce beau travail, et il ferait beau
coup plus facilement le tableau général de la m i
sère.
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•I! serait curieux de comparer la marche 

de la misère avec la marche de la charité.
Q u’y a -t-il de plus facile, avec un sys

tème d'administration bien organisé, que 
de savoir toys les ans combien chaque com
mune a de pauvres appartenant aux trois 
nuances de la misère ?

Craint-on do nous effrayer par ce ta 
bleau1? Hélas! ce n ’est pas en dissimulant 
un mal qu’on peut le soulager ou le guérir*

Un mal bien connu est h moitié guéri.

ClIAp. H. —  MOYfcNS DE PRÉVENIR
'  *

LA MISÈRE.

Pas d ’effet sans cause ; pas de cause sans 
effet.

Supprimez ou diminuez les causes de la 
misère, elle fera moins de ravages,

Los causes principales de la misère étant 
l'im m oralité, le non-travail, les maladies 
et la disproportion entre le salaire et le prix
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des objets de première nécessité, que faut- 
il pour la prévenir ? < Moraliser * donner
du travail, soutenir l’abondance et les sa- ■

- i

la ire s , améliorer l'hygiène publique et 
privée.

§ 1er. Ce qu’il faut faire pour moraliser 
les classes indigentes ou voisines 

de l* indigence*

Moraliser un homme, c’est le rendre 
plus heureux et plus u tile , car la vraie 
morale n ’est autre chose que la science des 
devoirs et du bonheur (1); —  c’est lui ap
prendre h vivre honnêtement dansSla so
ciété dont il est membre; —  subsliluer 
l ’ordre au d éso rd re , le bien au m a l, la 
vertu , qui vivifie, au vice, qui gangrène.

La pureté des mœurs suppose des ver** 
tus éminemment sociales : piété, justice 1

/

(1) Voyez mon opuscule intitulé ; Simples devoirs 
de la jeunesse, ou instruction morale à l'usage 
des écoles t des apprentis et des jeunes ouvriers.
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loyau té , charité , vénération , reconnais
sance , tem pérance, résignation, amour 
du travail et de tous les devoirs.

Ces vertus préservent ordinairement do 
la misère, et, si le malheur pénètre malgré 
e lle s , rendent l ’indigent plus intéressant à 
secourir.

Mais que faut-il pour m oraliser?
1* Une morale: s ’il y en a plusieurs on 

n ‘cn suit bien aucune.
2® Une éducation morale. Si nous bor

nons l ’éducation du peuple h la lecture, à. 
l'toiture, au calcul, nous faisons plus do 
mal que de bien. L ’enfant lira de mauvais
livres; pourra commettre des faux; mé-

% »

prisera ses paren ts , moins lettrés que lui j 
quittera l’enclume ou la charrue pour le 
feuilleton; et se fera peut-être commu
niste..... U n ’est pas de métier plus facile
que de vivre sur le commun, sans fatigue.

3° Des lois morales..... Si nos lois de
finances excitent h la frau d e .( enregistre
ment , douanes, contributions d irec tes , 
contributions indirectes ; etc. ) ; si les coin-



mîmes trompent ies communes ci le fisc Sur 
l'assiette do l’impôt; si les cantons, le sa r-  
rondissements , les départem ents, se trom
pent mutuellement pour trom perie fisc ; si 
nous sommes officiellement dans le fau x , 
comment les citoyens individuellement se 
croiraicnUIs soumis à la vérité , h la pro
b ité?

4® Des institutions mondes.....  Nous
donnons, par exemple, des secours à 'l a  
fille-mère, si elle a deux enfants ; nous don
nons des secours h la femme mariée, si elle

- en a trois : ce n ’est pas ainsi q u ’on peut 
moraliser.

* t  * *

■ 5® Un système de récompenses..... Dieu
a dit ; « Si lu fais b ien , tu sera récom
pensé ; si lu fais m a l, tu seras puni, » La 
loi civile, émanation de la lot divin 
n i t , il est v ra i, mais nç récompense 
Q u ’est-ce qui distingue l’honnéle laboureur 
de celui.qui n ’est pas honnête? Il existe, 
cA F ra n c e , un immense trésor dont nous 
n ’avons pas su encore nous servir' : l ’hon
neur. L ’honneur parmi nous vaut plus que
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 l ’argent. Une couronne de chêne, décernée 
à propos, aurait le double avantage d’ac
croître nos richesses et de réduire le nom
bre des pauvres.... sans grever le budget. 
L e bien physique et le bien moral deman
dent un système de récompenses ; il faut 
combiner ce système de manière h retenir 
aux champs ces bras robustes qui les dé
sertent et viennent augmenter le nombre 
des bouches dans les villes. (V. p. 11 .)

6° Un système pénal qui corrige le cou
pable au lieu de le rendre p ire , et qui ne 
laisse h aucun citoyen le regret de »'être pas 
puni

7° Un patronage qui assure du travail 
aux libérés, quand ils n ’en trouvent pas.

8° Elever mieux les enfants abandon-  
nés : sur q u a tre , nous en laissons périr 
trois avant l ’âge de douze a n s , et le qua
trièm e est souvent un bandit (1).

I — 53 —

(t) Yotr mon Mémoire à VAcadémie des sciences 
morales et politiques, lu dans la séance du Si août 
1816, sur les enfants abandonnés. ,.
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9° Multiplier les caisses dVpargne, les 

caisses de secours mutuels : ce qui favorise 
le bien-être matériel favorise aussi la mo
ralisation.

10d Encourager le travail, et décourager/ 
l ’o isiveté, par tous les moyens possibles.

11° Propager les bons livres ; empêcher 
la circulation des mauvais : est-il un poison 
plus dangereux qu’un écrit immoral ?

i2° Instaurer le sentiment religieux, 
Sans religion point de morale. Je ne con
nais rien de plus dangereux que l ’athéisme 
en haillons ; rien de plus défavorable à la 
moralisation que les querelles de maire à 
c u ré , d ’évêque à préfet ; rien de plus de
structif du respect dont l’autorité a besoin 
pour faire le bien.

13° Ne confier jamais l ’au torité , civile 
ou religieuse, q u ’à des mains pures ; don
ner toujours à la probité le pas sur l’habi
leté I Les petits imitent les grands, pour le 
mal encore plus volontiers que pour le 
bien. L ’é ta t, par scs fonctionnaires, doit 
servir d ’exemple aux citoyens, e t , s ’il né-



gîige la morale dans ses a g e n ts , il n ’a plus 
de force pour l ’exiger des familles.

14® Proscrire enfin tout ce qui peut 
corrompre les mœurs.
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2. l)e l* éducation.

L ’éducation commence avec la yîc. Elle 
comprend le co rps} l ’esprit et le cœur. Né
gligez le corps d ’un en fan t, vous aurez un 
crétin ; négligez l ’intelligence, vous aurez 
un so t, incapable de travailler b ien ; né
gligez le cœ ur, vous aurez un bandit. Que si 
vous soignez, au contraire, le moral et le 
ph'ÿslûjic d ’un en fan t, vous aurez proba
blement un bon fils , un citoyen u tile , c ’est- 
à-dire une ressource au lieu d ’un fardeau : 
une bonnd éducation est un brevet de bon
heur.

Un enfant a  coûté pour n a ître , a coûte 
pour vivra; le laisser périr ou s’é tio ler, ou 
l ’abandonner a ses mauvais penchants, 
quand on pouvait le sauver, c’est se ren 
dre coupable de tout le mal qu’il subira',
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de tout le mal qu’il fera : Si non cayisti, 
occidistL

L ’éducation de l ’enfant pauvre doit com
mencer à la c rèche , se continuer à l ’a s ile , 
h l ’école, à l’apprentissage, et ne finir qu’à 
vingt et un ans.

Que de maladies, que de vices, que de 
délits , que de misères de m o in s ,.£ ’il en. 
était ainsi pour tous l

* »

Le budget de l’éducation cro îtrait, il 
est vrai ; mais celui du crime et de la m i-

l  *

sère décroîtrait beaucoup plus; et payer 
pour p a y e r, mieux vaut bâtir des crè
ches, des asiles et des écoles, que des pri
sons, et même que des hôpitaux.

L ’instruction morale et religieuse doit 
être la base de toute bonne éducation ; la 
loi le v e u t, parce que la raison le com
mande. Nous n ’obéissons, en fa it, ni à la 
loi ni à la raison, et l ’instruction m orale, 
partout négligée, laisse partout le champ 
libre à la démoralisation.

P lus de croyances, partant plus de re
spect. Comment gouverner des hommes qui



manqueraient de to u t , et ne respecteraient 
plus rien?

Les enfants sortent de l ’école sans avoir 
la notion du devoir , sans se douter qu’il 
est utile, indispensable, de remplir scs de
voirs et tous ses devoirs pour être heu
reux ; l ’apprentissage n’est pas même sur
veillé ..... Sachons former des citoyens ro
bustes ; ' honnêtes , laborieux et dociles ,

« »

nous verrons diminuer la m isère, croître le
travail, les richesses, la moralisation et le

« < *
bonheur social.
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*"V\
\  V

§ 3. Du travail.

» *

L e travail nourrit tout le corps social.
Accroître la masse des trav au x , c’est ac

croître l’abondance et diminuer la misère.
Quand la richesse augm ente, il y a na

turellement plus de charité , moins de mi
sère.

11 importe donc ay.bicn public de faire 
en sorte que le travail ne manque pas aux
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b ra s , que les bras ne manquent pas au tra
vail.

Nous donnons du travail au vagabond 
em prisonné, au criminel dans le bagne 
ou sous les verroux : il faut en procurer à, 
plus forte raison aux journaliers honnêtes 
et lib res, qui n ’o n t , pour subsister, que 
leur temps et leurs bras.

Si nous n ’en donnons p a s , quelle est la 
conséquence du chômage, après que toutes 
les ressources ont disparu? L a m endicité, 
le vol, ou l ’inanition.

Tm mendicité, n ’cst-elle pas une honte 
pour un pays civilisé?

Le vol.... Mais en vérité le travail coû
terait moins à procurer, que le vol h subir, 
à poursuivre, et ne nuirait à personne; il 
serait, au  contraire, productif.

L'inanition, la faim , la m aladie, la 
m o rt! ..., Que dirions-nous d 'un  Russe qui 
laisserait m ourir d ’inanition le serf de ses 
terres ? Que dirions-nous du charretier qui 
laisserait mourir de faim ses chevaux ?

—■ Mais aurions-nous assez de travaux



pour mettre en principe que tout indigent 
valide aura du travail?—Incontestablement. 
Est-il en France une commune qui n ’ait k 
faire ou du moins à entretenir scs chemins? 
un département qui n ’ait à faire ou à  en
tretenir des routes, à améliorer quelques ri
vières, à commencefou à terminer quelques 
travaux essentiels?

E l l ’é ta t , que de travaux n ’a -t-il pas à 
faire pour rendre la France plus forte, 
plus riche, plus saine, plus productive! 
pour donner sécurité aux riverains de la mer, 
des fleuves et des grandes rivières ? pour 
donner de l ’eau à tant de contrées qui n ’en 
ont pas encore, et qui lui rendraient en 
céréales ou ‘en fourrages beaucoup plûs

c

qu’il n ’aurait avancé ? pour la mise en cul
tu re  des landes fertilisablcs ? pour le re
boisement des m ontagnes, le dessèchement 
des m arais , l ’exploitation du sous-sol ?

Comptez b ie n , vous trouverez plus de 
travaux à faire que de bras h 'occuper,.,.

L a Loire seule, quand il nous plaira de 
lui creuser un lit ,  occuperait tous les indi
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gents du royaume pendant quelques an
nées, sur son immense parcours, et nous 
laisserait, en échange des travaux qu ’elle 
réclame depuis long-tem ps, des plaines 
fertiles qui augmenteraient les recettes du 
trésor, et surtout nos récoltes, souvent in
suffisantes.

S

N on, non ; les travaux utiles ne nous 
manqueraient jamais;- ct^ quand le terri
toire continental serait ce qu ’il doit ê t r e , 
ce qu'il ne sera pas avant’cent ans, l ’Afri
q u e , l'Am érique et l’Océanie viendraient 
notre secours, ou plutôt nous irions au leur.

—  Mais la plupart de nos communes
m * ^ „

sont très pauvres ; la plupart de nos dépar-
i  * *  *

tements ne sont pas riches; l’état est en
detté : comment payer tant de travaux ? '

—  L'<fs départements viendraient au 
secours des communes trop pauvres; l ’é
ta t ,  au secours des départements les 
moins avancés ; et ," sans jamais recourir j i .  
la taxe des pauvres,, dont l ’ex ^ rien c ç j^ ïto  
en Angleterre doit nous préserver toujours, 
nous extirperions la m endicité, nous d in in .

— 60 —



nuerions considérablement la m isère, et la 
charité pourrait alors secourir facilement 
et efficacement les m alheureux, dont le 
nombre s ’élèverait au plus à la cinquan
tième partie de la population totale,

—  Mais la dette publique est déjà si 
fo r te , le budget si élevé I comment songer 
à les grever encore ?

—  La véritable économie consiste à 
faire les dépenses nécessaires, et à ne pas 
en faire d ’autres.

Nous devons 4  milliards, c ’est-à-dire 
le tiers au plus du revenu territorial et in
dustriel de là France : et les travaux exé
cutés depuis 50 ans valent plus de 4  mil
liards ; et ce$. travaux ont accru énormé
ment le revenu social, accru dans une pro
portion telle, que nous payons le budget 
(plus que doublé) avec plus de facilité que 
jamais.

Em prunter pour faire des travaux utiles, 
c’est donc évidemment bien adm inistrer la 
chose publique.

E t si nous empruntions pour faire des
/»
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travaux indispensables, indispensables pour 
l ’amélioration du pays, indispensables pour 
extirper la misère;

S i , par l ’effet des travaux , nous parve
nions à occuper tous les bras qui chôment ;

S i, par l ’effet de l’emprunt et des tra 
vaux eux-m êm es, nous parvenions, du 
même coup, à diminuer le nombre des mal
heureux et à augmenter celui des proprié
ta ires , n ’aurions-nous pas fait une chose 
utile au p résen t, utile à l ’avenir? Or l ’em
prunt est une lettre de change que le pré
sent tire sur l’avenir, e t, quand il y a pro
vision, le tiré n ’esl jamais à plaindre. Ici la 
provision est double : plus de richesse, 
moins de misère ; avantage pour les mal
heureux, avantage pour les riches eux- 
mêmes. Un exemple récent vient nous éclai
rer ; les 14 millions employés dans l ’ouest 

. en routes stratégiques ont accru la valeur 
des immeubles, dans ce pays, de 50  mil
lions et plus: parce qu'il y a plus de sécuri
té ,  parce que les communications sont de
venues plus faciles. Quelques travaux exé-
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culés dans les autres provinces arriérées 
produiraient des résultats analogues, et la 
seule plus-value des propriétés amènerait 
en quelques années , dans les caisses du 
trésor, plus qu’il ne faudrait pour cou
vrir' rin té rê t annuel des dépenses effec
tuées.

Comme il y a des indigents p a rto u t, on 
ferait partout des travaux, ce qui est juste, 
car tous les départements contribuent au 
paiement des travaux.

On porterait la vie partout, et Ton ne 
verrait plus quelques départements s ’ap 
pauvrir tous les ans, alors que d ’autres ac
croissent tous les ans leurs richesses.

Dans une société bien ordonnée, je le 
répète , il doit y avoir du travail pour tout 
ce qui peut travailler.

L ’état doit y pourvoir. Mais à  cété du 
devoir est le droit. L ’état a droit d ’exiger 
le travail de tout individu qui n ’a pas de 
quoi vivre oisif,

II a droit de le faire travailler là où l’in
térêt social réclame scs bras.



il a droit d ’utiliser ses forces et son in
telligence 1k où il juge que l ’individu sera 
Je plus nécessaire. Ce qui importe à tous, 
c’est q u ’aucun ne puisse jamais dire : « Je  
manque de travail et de pain. »

L a seule apparition du travail organisé 
pour les indigents en diminuerait le nom
bre d ’un cinquième I
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4 . Des salaires.

Le salaire est l’unique ressource d ’un 
bon tiers de la population , et l’appôint 
nécessaire k la majeure partie des deux 
autres tiers»

Qw&wA \e  ssAsête tsV vnsuîfisanV f \a  m i
sère vient.

11 importe donc au pays d e  so u te n ir  le s  

salairesau niveau des besoins essentiels des 
travailleurs.

Le salaire est lib re , je le ré p è te , et doit 
rester libre, eommc toutes les conventions; 
mais sa fixation résulte du rapport entre
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le nombre des ouvriers et la quantité d'ou- 
vraga

O r l’état p e u t, au moyen de mesures 
commandées par une juste prévoyance, 
diminuer sur un point la quantité d ’ou
vriers ; o u , au moyen de travaux publics , 
augmenter la quantité d ’ouvrage.

II a donc presque toujours la faculté de 
maintenir l’équilibre et d ’empécher que les 
maîtres ou les ouvriers abusent de leur po
sition. Et c ’est un de ses premiers devoirs. 
Non seulement il ne doit pas, dans ses 
établissem ents, nuire au salaire, ni souf
frir qu’on lui nuise; mais il doit veiller k 
ce qu ’aucune coalition, à ce qu ’aucune 
machination quelconque ne puisse enlever 
au travailleur son pain. H doit protéger le 
faible contre le fort.

Il importe k sa sécurité, k sa richesse, k 
sa g lo ire , que tout ce qui peut travailler, 
travaille; que tout ce qui travaille, travail
le le mieux possible ; que tout ce qui tra 
vaille bien soit bien rémunéré.

Il doit prendre toutes les mesures néccs-
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saires pour obtenir ce résultat : qui veut la
l in , veut les movens,* > /

L e travail est la loi de l'humanité ; le 
sa la ire , la loi du travail ; la justice publi
que , la loi du salaire: l’état est l ’applica- 
teur de la justice publique; à lui donc. Ic 
soin de veiller au salaire.

Une des premières mesures à p ren d re , 
sous ce rap p o rt, c ’est d ’organiser le travail 
des prisons de manière qu’il ne puisse nu i
re  aux ouvriers honnêtes (1).

Le salaire des ouvrières, dans les villes, 
est généralement inférieur k leurs besoins. 
De là plusieurs inconvénients : 1° l’ouvrier 
n ’épouse pas volontiers une femme qui ne 
gagne point de quoi subsister; le concubi
nage devient chron ique, e t, sur trois nais
sances, une est illégitime ; sur vingt nou
veau-nés , un est exposé ; 2° la prostitution 1

(1) Voir, dans les Annales de la C harité,mon 
Mémoire sur le travail des prisons , le rapport de 
M, Leclievallier, et la discussion qui a suivi ces do* 
cumcnls, 1847.



—  07 -

accroît l’im m oralité,partant la misère.
L ’exiguïté du salaire des femmes expli

que l ’énorme disproportion qui existe entre 
les indigents des deux sexes : le nombre des 
indigentes inscrites au livre des pauvres est 
double du nombre des indigents.

Elle explique aussi pourquoi les ouvriè
res m ettent cinq fois moins à la caisse d ’é
pargne , quoique la femme soit en général 
plus économe. L a preuve q u ’elle est plus 
économe, c ’est que les domestiques femmes 
déposent beaucoup plus que les domesti
ques hom m es, malgré l'infériorité de leurs 
gages. \v ;•

Gomment épargner, quand dû n ’a pas 
même le nécessaire ?

L ’insuffisance du salaire des ouvrières a 
plusieurs causes :
A .  \  y

1° Le nombre des professions' est beau
coup plus restreint pour la femme que pour 
l ’homme.

2e Les machines remplacent plus facile
ment le fuseau et l ’aiguille que la truelle 
et le compas.
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3 6 Les hommes usurpent le travail fémi
nin plus facilement que les femmes n ’usur
pent le travail masculin : on fait des chaus
sons dans les casernes.

4° Le travail des femmes se transporte à 
la campagne, à l’étranger, dans les pri
sons , dans les hôpitaux, dans les couvents, 
dans les ouvroirs, et jusque dans les bou
doirs; celui des hommes leur échappe 
moins. \ï ‘

5° Les travaux publics et les construc
tions soutiennent le salaire des ouvriers 
seulement.

Telles sont les principales causes d ’avi
lissement du salaire des femmes,

L e travail des prisons leur fait beaucoup 
plus de mal q u ’aux ouvriers, quoiqu’il y 
ait cinq fois plus de criminels que de cri
minelles, parce qu’il force les couvents, les 
hospices et les ouvroirs, à se contenter de 
prix anormaux.

Les calculs faits pour démontrer que le 
travail des prisons ne peut exercer aucune 
influence sensible sur le salaire libre sont
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erronés : il n’y a pas 12 millions d ’ouvriers 
travaillant aux choses qui se font dans les 
prisons, il n ’y en a p'*s un million : et il y 
a plus de 12 ,000  prisonniers qui travail
len t; e t ,  aux 30 ou 4 0 ,0 0 0  détenus ou 
détenues qui travaillent dans les maisons 
centrales ou départem entales, il faut ajou
ter les masses compactes des hospices, des 
couvents, des ouvroirs, e tc ., obligées, 
bien malgré elles, de subir le mauvais ta rif 
des prisons.

Il serait si facile de m ettre un term e 
aux doléances de l'industrie, et surtout des 
pauvres ouvrières, en donnant aux prisons, * 
comme en Belgique, les fournitures de 
l ’a rm ée , de la marine et des établissements 
publics i

* -s

Il y aurait bénéfice pour le trésor et 
pour to u s .... excepté pour les entrepre
neurs généraux, qui exploitent les prison
nières, comme les fermiers généraux ex
ploitaient la France.
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§ 8 . Des subsistances,

L a rareté des' subsistances augmente le 
nombre des m aladies, des, misères et des 
crimes.

Elle augmente la misère et diminue la 
valeur des secours; elle diminue les res
sources de la charité , quand il faudrait les 
accroître.

Elle fomente aussi les troubles ; et les
h >

troubles, effrayant les capitaux, diminuent 
la quantité des travaux. Cependant il fau
drait plus de travaux, puisqu 'un plus grand 
nombre de citoyens ont besoin de travailler 
pour vivre, quand l’alimentation coûte da
vantage.

Il faut donc prém unir le pays, autant 
que possible, contre la disette.

Pour c e la , plusieurs mesures d ’écono- 
mie sociale doivent être prises : les unes 
pour accroître les produits, les autres pour 
hâter l'im portation; d ’autres pour faciliter 
la circulation ; d ’autres enfin pour protéger
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le consommateur contre la spéculation, 
sans gêner cependant le commerce des ap
provisionnements.

De toutes les questions économiques la 
plus diflicile et la plus importante c ’est la 
question des subsistances.

Il ne faut pas que le prix des céréales 
dépasse le salaire, ni qu’il baisse au des
sous de la rémunération due au cultivateur * 
et cependant il faut laisser au commerce 
pleine liberté.

36  millions de bouches ne doivent pas 
attendre leur pain d ’arrivages qu ’une guer
re  peut arrêter, qu ’un spéculateur indigène 
ou étranger peut vendre au poids de l’or. *

Un grand peuple doit avoir son pain 
quotidien.

Nous l’aurons, quand nous saurons : cul
tiver toutes nos terres, e t les cultiver mieux ; 
utiliser nos engrais e t nos cours d ’eau ; 
compléter nos moyens de transport ; mieux 
asseoir l ’im pôt; utiliser notre m arine et 
notre armée ; rendre plus facile et plus sûre 
la circulation des capitaux ; nous servir du
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monopole de la meunerie et de la boulan
gerie pour assurer dans toutes les villes et 
dans tous les bourgs un approvisionnement 
de quelque^ mois (l’avance.

Paris vend ses boues et ses fosses, il pour
ra it vendre également ses égouts; et si 
toutes les villes faisaient comme P a r is , 
elles seraient plus saines, plus riches, et 
les campagnes seraient beaucoup plus 
productives.

Trois choses manquent surtout à l’agri-
*

culture française : les engrais, les capitaux 
et les bras. O r nous laissons perdre la 
moitié de nos engrais. Beaucoup de villes 
ne savent où mettre leurs capitaux, ni com
ment utiliser un  grand nombre de bras.

Au Heu d ’acheter des g ra in s , nous en 
vendrons, lorsque nous cultiverons seule
m ent comme l'A ngleterre ou la Belgique.

Voilà sür quels po in ts , désorm ais, il 
nous faut des conquêtes : un bon code ru
ral , une loi sur les irrigations, une loi sur 
la vaine pâture , sur les landes, friches et 
marais » une loi sur le commerce des cérca-
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les, sur la meunerie, sur la boulangerie f 
un bon système de crédit foncier, basé sur 
un bon système hypothécaire, etc. etc.

§ é. De l'hygiène.

Les maladies et les infirmités causent 
beaucoup de misères.

Ën 1 8 4 5 , deux millions de journées 
dans les hôpitaux de Paris ont coûté
3 ,7 0 0 ,0 0 0  fr ., et beaucoup de malades ont 
étérefusés faute de lits.

Supposez qu ’on p a rv în t, en améliorant 
l’hygiène parmi les classes qui encombrent 
les hôpitaux, h réduire d ’un quart le nom
bre des cas morbides, on obtiendrait pour 
l ’administration une économie d ’un mil^ 
lion , et pour le travail parisien 5 0 0 ,0 0 0  
journées utilisées.

Que faudrait-il pour obtenir ce résu lta t?  
Améliorer l ’hygiène publique et privée.

Combien de malades vont à l ’hôpital
parce qu ’ils ont pris de mauvais aliments 1
du vin frelaté, du lajt im pur, du sel mélan-

5
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gé d ’autres substances, ou parce qu’ils ont 
manqué de propreté? Il dépend du corps 
social d ’exercer une heureuse influence à 
cet égard , et tout ce qui intéresse la santé 
publique intéresse le bien public.

L ’hygiène privée s ’améliorerait promp
tement , si l’impulsion venait de l’admini
stration : les crèches, les salles d ’asile, 
sont des écoles d ’hygiène pour les parents 
ignorants.

Le prône lui-même devrait aider <i cette 
grande amélioration, et si tous ceux qui 
parlent au peuple s’occupaient de lui ap
prendre à vivre, nous verrions bientôt la 
misère décroître en proportion du décrois
sement des maladies et de l'ignorance.

Que d ’aveugles jouiraient de la vue, s’ils 
eussent été mieux soignés dans les premiè
res années de leur enfance!

L ’hygiène est au corps ce que la morale 
est à l'Ame , et la société doit veiller avec 
une égale sollicitude au bien-être corporel 
et spirituel des citoyens.

La population est le premier et le prin-
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cipal élément de la force et de la richesse 
nationales. Son bien-être est le but final 
des gouvernem ents, des lois, des religions, 
de tous les a r ts , de lotîtes les sciences et 
de toutes les institutions.

Nous améliorons la race ov ine , la race 
bovine, la race chevaline : tâchonsd amélio
rer aussi la race hum aine , la race françai
se; et ne nous laissons pas envahir par le 
crétinism e, car le crétinisme est aussi une 
cause de misère.

Il a été fait beaucoup en France pour l'hy 
giène, depuis 17811 ; mais il re>te beaucoup 
h faire encore , surtout dans les campagnes.

Le préfet du Morbihan commence h ex
tirper la gale héréditaire dans quelques 
parties de la Itasse-Hrolagnc.

On pourrait au moyen d ’un simple badi
geon assainir îa demeure de quelques indi- Il

Il y a tant d ’autres mesures aussi sim- *
p ies, aussi pou coûteuses, qui diminue
raient le nombre des maladies parmi les 
classes malheureuses !
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Depuis 3 a n s , je demande en vain qu’on 
soumette les nourrices à  un livret et à une 
surveillance; depuis 3 an s , je demande 
q u ’on surveille les apprentis : ces amélio
rations ne coûteraient pas un centime 1 

Pourquoi ne pas dispenser le nouveau-né 
du transport à la mairie ?

Voilà des mesures hygiéniques au moyen 
desquelles on diminuerait sensiblement le 
nombre des maladies et des infirmités. . y

Ainsi nous pourrions prévenir beaucoup 
de misères en donnant plus de soins aux 
subsistances, à l ’éducation, à la moralisa
tion , au travail, au salaire et à l ’hygiène; 
mais il en surgirait toujours quelques unes, 
malgré tous les soins im aginables, et il im
porte de bien fixer les moyens propres à 
guérir celles qui sont cu rab les , à secourir 
efficacement toutes celles q u ’il est impossi
ble de guérir.
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C h a p . III, —  Moyens de  g u ér ir

LA MISÈRE.

I! y aurait moins U guérir, si l’on avait
prévenu; et moins le mai est intense , plus
il est facile d ’v remédier.

%■

Quaud la misère d ’un hom m e, d ’une fa
mille , a eu pour cause unique l’immoralité, 
le remède est difficile ; comment redresser 
un vieux arbre?

Il n ’est pas sans exem pte, néanm oins, 
q u ’un mauvais homme soit devenu moins 
m auvais, et même tout b. fait bon. La cha- 

'.r ité , secourue par la religion et le travail, 
opéra quelquefois ce prodige.

Mais il est moins difficile d ’empêcher l ’hé- 
réditc du vice, et d’obtenir que les enfants 
soient moins ulcérés que leurs parents; il 
faut pour cela des crèches, des salles d ’asi
le , des écoles; il faut, pour ces êtres mal
heureux , doubler, pour ainsi d i r e , la dose 
ordinaire d ’instruction morale et religieuse,
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et par eux combattre l ’immoralité chronique 
de leurs parents.

On lo peut :
Donnez U la mère une petite instruction, 

qu ’elle suivra dans l'in térêt de son e n fan t, 
et qu’elle tâchera de faire observer par son 
m ari. Servez-vous du sentiment maternel 
pour moraliser le ménage pauvre sous les 
auspices d ’une intelligente charité.
• Faitês comprendre à la pauvre m ère,ce  
qui est facile, que-son enfant sera pour 
elle un bonheur ou un m alheur, suivant 
qu'il aura été bien ou mal élevé.

Quand la misère a pour cause l’absence 
du travail, soit du père de famille, soit de 
la m ère,so it des enfants, il faut examiner *.

Si la paresse détermine le n o n -trav a il,
% t

gardez-vous de l ’cneouniger par l’aumône : 
il faut laisser h la nécessité le soin de cor
riger la paresse, ïSc donnez pas de secours 
autres que le travail et les moyens de tra 
vailler.

Si l’absence du travail est causée par 
l ’inhabileté, faites en sorte de trouver un
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|  ouvrage qui soit à la portée du m aladro it,
!  ne fit-il que tourner la ro u e ..., 
t  Si l’absence du travail a pour cause la 
r tem pérature, ou la souffrance de l'industrie, 
ï ou la multiplicité des bras occupés du m ê- 
[ me ouvrage, ou d ’autres circonstances pas- 
\ sagères, il faut prêter, prêter h charge de 
f rendre quand reviendra le travail. L e prêt 
[ coûte moins que l’aumône, et surtout humi

lie moins : il faut respecter autant q u ’on 
peut la dignité hum aine, cl relever le pau
vre à scs propres yeux.

Q uand la misère a pour cause l'insuffi
sance du salaire-, il faut rechercher pour
quoi le salaire est trop b a s , et s ’efforcer de 

t /a ire  disparaître les causes d ’avilissement: 
soit en dirigeant ailleurs les bras superflus 
(ils doivent m anquer ailleurs, quand ils sur
abondent sur un point}', soit en a ttiran t 
quelque nouvelle branche de travail.

Ainsi le travail des prisonnières, fait h, 
vil p rix , force les hospices, les couvents et 
les ouvro irs, à. travailler à  vil p r ix , e t , par 
su ite , les ouvrières libres & reeevoir un  sa-
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laire inférieur à leurs besoins. Le pouvoir 
central fera cesser le mal qui en résulte, 
quand il organisera mieux le travail des pri
sons, L e pouvoir central peut seul équili
b rer partout le travail et les bras.

Quand la misère a pour cause le prix éle
vé des subsistances ou du loyer, au lieu de 
donner l ’aumône sim ple, il faut accorder à 
la  classe malaisée des bons supplémentaires 
qui lui perm ettent de ne payer les choses 
de prem ière nécessité qu ’au prix auquel 
elle peut atteindre.

Le loyer, dans Nles grandes villes sur
tout , est le cauchemar du pauvre travail
leur.

E n fin , quand la misère a pour cause la 
m a lad ie , la vieillesse ou une infirmité quel
conque , si la famille du malheureux n ’a 
pas assez de ressources pour le soutenir, il 
faut l ’aider : il en coûte moins pour aider 
que pour faire.

Si le malheureux v ieillard , infirme ou 
m alade, n ’a point de famille qui puisse le 
soigner, l ’hôpital est indispensable aux
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i maux curables, l’hospice aux maux incura
b l e s ;  indispensable aux villageois comme 
\ aux citadins.

Au sortir de l’hôp ita l, des secours doi
vent être donnésjusqu’au retour des forces 

! et du travail.
, Chaque fois que nous laissons aux prises 

’ avec la misère un m alheureuxque nous pour- 
{ rions lut a rra c h e r, soit à la ville, Soit aux 

champs, nous blessons la ju s tice , la p ru - 
i  denco et la charité.

*

* t
*

C hai». IV . —  Moyen  d e  s e c o l iu h

EFFICACEMENT,

SI nous faisions tout ce qu ’il est possible 
de faire pour empêcher de tomber dans la 
misère, et pour relever promptement ceYtii 
qui aurait eu le malheur d ’y to m b er, le 
nombre des pauvres dim inuerait sensible
m ent, et il deviendrait beaucoup plus facile

5.
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de leur donner tous les secours dont ils ont

t  *

besoin.
Quand il n ‘y aurait plus q u ’à pourvoir 

aux vieillards et aux infirm es, qui ne peu
vent travailler ; qu ’à ceux de ces malheu
reux qui n ’auraient point de famille capa
ble de les soutenir (e t les mesures préven
tives et curatives auraient pour effet de 
diminuer aussi le nombre de ces familles) ;

Quand il n ’y aurait plus qu 'à  pourvoir 
aux familles pauvres surchargées d ’enfants, 
et que le fardeau qui pèse sur elles serait
allégé par les crèches, les salles fysile, les- * . .. . >■* •»' écoles et l’apprentissage mrveUiê;

Partout la charité locale bien dirigée 
suffirait à tout ; e t , n ’ayant plus la douleur 
de s ’épuiser en vains efforts, elle donneraitJ 
avec bonheur, parce q u ’elle verrait l ’effica
cité des sacrifices volontaires qu’elle se 
serait imposes.

Partout l’indigent, l’indigent véritable . 
serait complétemeii? secouru.

E t si partout les pauvres étaient secou
rus efficacement, on ne verrait plus ces
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bandes menaçantes qui parcourent les cam
pagnes ; on ne verrait plus ces émigrations 
qui privent nos champs de bras nécessaires, 
et remplissent nos villes de bouches inutiles 
et dangereuses.

Voyez ce qui se passe de l ’autre côté du 
détroit : « dans le seul mois de mars 1 8 4 7 ,
5 0 ,0 0 0  Irlandais sans aucune ressource, 
inondaient Liverpool, et l ’on ne savait que 
faire de ces m alheureux, dont le contact 
menaçait môme l'hygiène de la ville. »

Si l’on ne porte secours à la fois sur 
toutes les parties du te r r ito ire , aucune 
partie ne se trouve bien secourue.

Chap. V. — Résumé de

Pour combattre le paupérisme avec suc
cès, il faut diriger nos efforts en première 
ligne sur les moyens de prévenir la m isère; 
en second lieu sur les moyens curatifs. On 
soulagera plus facilement les incurables,
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quand on n ’aura plus à soulager qu ’eux. 
Étudions m aintenant la  charité.
L e mal connu, tes remèdes indiqués, 

occupons-nous du médecin.

V>

ifi .i

* 1 ■ s * '  J*

*  «

*

( V



DE L A  C H A R ITÉ EN V ER S 
L E S PA U V R ES.

C h a p . I erv :—  L a c h a r it é  : s e s  a t t r i

b u t s  , SA MISSION, SES RESSOURCES R 
SES AUXILIAIRES.

i**. Jja charité sentiment et vertu.
U

L a charité envers les pauvres a  sa source 
dans un sentiment qui porte l*étre humain 
à aimer son semblable et a  le secourir ; sen
timent inné que Dieu grava dans tous les 
cœurs à côté de l’amour de soi; sentiment 
généreux q u ’il importe à toute société de
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bien développer et diriger parmi ses mem
bres.

L ’habitude pratique de ce sentiment est 
une vertu sociale de prem ier o rd re , une 
vertu plus élevée que la justice elle-même ; 
car la justice consiste à ne pas mal faire; 
la charité, à faire bien : on peut être juste 
sans être charitable ; on ne peut être chari
table sans être juste. L'homme de bien, à la 
fois juste et charitable, s ’abstient du mal, et 
fait tout le bien qu ’il peu t, non seulement 
aux pauvres, mais à tous ses semblables; et 
plus il fait de b ien , plus il est heureux : 
Rcaliis (fui intclligit pauperem.

Pauvre d'esprit, c’cst-h-dirc ayant Yin
telligence des misères de l ’hum an ité , ai
mant le Créateur dans les c réa tu re s , il 
compatit à toutes les souffrances, cherche du 
baume pour toutes les blessures, des secours 
pour tous les besoins légitim es, des conso
lations pour toutes les douleurs. Il pleure 
avec l’affligé, et quand il a pu délivrer du 
mal celui qui souffrait, il s ’est.délivré lui- 
même d’une souffrance.



§ 2. L a  c h a r i t é  s c i e n c e .

L ’art de secourir a ses principes et ses 
règles comme les autres a r ts , et l'ensem
ble de ces principes, de ces‘règles, forme 
une science très importante.

Ses principes fondamentaux sont :
1° Secourir toutes les misères : secourir 

efficacement. Secourir de préférence & do
m icile; secourir sans humilier,

2 Ô Moral'kcr en secourant.
2* Substituer, quand on peut, le travail 

à l’aumône.
4° faire beaucoup avec peu.
8* s’attacher surtout à prévenir la mi

sère. • *
6® Traiter les bons mieux que les m au

vais,
7* Ne laisser aux abus que ce qu ’il est 

impossible de leur arracher,
8 ’ Améliorer toujours : améliorer ce qui 

e s t , sauf à améliorer ce qui sera.
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§ 3. ïm charité moyen de gouverner*
t« 4

Secourir les pauvres, c’est un moyen de 
gouverner, un moyen puissant de contenir 
la partie la plus difficile de la population, 
et de rendre meilleures toutes les autres 
parties.

Nous dépensons annuellement plus de 
2 0 0  millions pour quelques millions d 'in 
digents..... il est du plus haut intérêt social
qu 'une telle force tourne au bien, sur tous 
points du territoire.

§ 4 . Attributs de ta charité.

Les attributs de la charité sont : la bien
veillance, la douceur, injustice, la patience, 
l ’attention continue, la miséricorde et l’ex
pansion. L ’attention continue suppose la 
clairvoyance, la circonspection et la per
sévérance.

La charité est expansive, et s'étend de 
proche en proche à tout le genre humain.
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L'affection est un foyer dont les rayons s’af-* *
faiblissent en s ’éloignant. On ne peut aimer 
également sa mère, son frère et un étranger. 
On ne peut s’intéresser aux pauvres d ’une 
contrée lointaine comme à ceux q u ’on a sous 
les yeux : d ’abord le prochain, tes autres 
ensuite.

Le prochain est celui qui nous touche 
de plus près; par les liens de fam ille , d ’a
mitié, de société ou de voisinage.

Chaque individu a  sa sphère d ’activité 
plus grande ou plus petite, suivant le rang 
qu ’il occupe; et quand il a fa it , dans cette 
sphère, tout le bien qui était en son pou
voir, il a  satisfait à  la loi de D ieu , c’est-à- 
dire à la justice et à la charité !

§ 6, Mission de la charité.
La mission de cette grande loi est de di

minuer les souffrances et d ’accroître le bon
heur du genre humain.

S ichacunia suivait, l'homme, partout af
franchi des maux q u ’il ajoute lui-même aux 
infirmités naturelles,vivrait plus long-temps 
et plus heureux.
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La perfectibilité mène à ce but : l’esprit 

humain s’éclaire, pour mieux éclairer le 
cœur hum ain , parce que dans le cœur hu
main est le secret du bonheur de l'humanité.

La fraternité des hommes suppose un 
pbc qui les aime tous, et q u ’ils doivent tous 
aimer. I)e la réunion de ces deux idées sort 
l ’Idée sublime d e là  charité, idée que Jésus 
formula si bien : a Aime Dieu par dessus 
» tout, et ton prochain comme toi-même. »

Dieu, notre père des deux.... Ton pro
chain , ton frère en D ieu__ comme toi-mi-
me.. . . .  créature de D ieu . . . . .  A im e-to i, 
c’est-à-dire travaille sans cesse pour ion 
bonheur présent et fu tu r; aime ton p ro 
chain, c’est-à-dire travaille pour son bon
heur comme pour le tien propre ; aime D ieu, 
c’est-à-dire le bien, le juste, l honnéte ; par 
dessus tout, car tout ce qui est mauvais, in
juste, malhonnête, déplaît à  Dieu, te nuit 

t nuit au prochain.c
Toute la morale est renfermée dans ce 

précepte, et la charité bien comprise n ’est
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autre chose que la morale dans loutc sa p u 
reté, la loi du bonheur.

Le bien seul mène au bien, La civilisa
tion est le développement progressif de la 
charité.

Quand arrivera le règne de Dieu, c’est- 
à-d ire  de la charité, ücus caritas, la p a ix , 
l ’abondance et la justice régneront sur la 
terre : Advenial regnurn luumi

§ 6 . Besoins de la charité,

La charité a besoin de donner, comme la 
misère a besoin de recevoir. Kilo a besoin 
de donner aux pauvres ce qui leur manque : 
du temps, des soins, des conseils, des con
solations, des secours en nature, des secours 
en argent : quelquefois il lui suffit de prêter.

Elfe donne et fait donner.
Les secours moraux q u ’elle accorde en 

consolations, en conseils, en soins de toute 
espèce, ont quelquefois plus de prix que les 
dons matériels.

Ce qui im porte, c'est de m ettre, autant
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q uon  peut, la misère en présence de la cha
rité ; le bien se fait alors tout naturelle
ment. Il se fait mieux quand la misère est 
plus intéressante et la charité plus éclairée. 

Voilà tout le secret des œuvres.

§ 7 . Ressources de la charité.

La charité donne et fait donner. Elle fait 
donner parce qu’elle donne; l’exemple a 
des échos sans fin. On donne parce qu ’on

I  t

voit d o n n er, et puis on donne encore parce 
qu ’on a déjà donné : bienfait oblige.

Q uand Jésus multipliait les pa ins, il 
m ontrait aux hommes la toute-piijssance de \ 
la charité ! L e secret de sa toute-puissance ] 
est dans la combinaison de l ’amour de D ieu, j 
de l’am our des autres et de l ’amour de soi. j 
L a piété donne au Ciel ; la vanité , à la terre ; !
la 'p rudence , à  la sécurité : la charité met 
le tout en fusion dans son creuset épura
teur. Les morts eux-mêmes viennent au se- % *
cours des vivants, et tel qui vivant n ’eùt 
pas distrait une obole dd les tré so rs , par
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une compensation providentielle, voyant 
approcher le moment fatal de partir comme 
il est venu, tout nu, donne aux pauvres tous 
scs biens, dont il ne sut jouir en homme de 
bien.

t. *

§ 8 . sluxiliaircs de la charité.

La ch arité , pour donner tout ce qu’elle 
a besoin de donner, chereh ' partout des se
cours et partout dos auxiliaires.

Je  parlerai plus bas des secours; il faut 
dire quelques mots de ses principaux auxi
liaires, qui sont l ’au torité , la richesse, les 
lumières, le sentiment religieux.

1° L’autorité publique auxiliaire de la 
charité,

L ’autorité doit seconder la charité , en 
secondant et favorisant partout son action 
salutaire, e ten lu i accordant les subventions 
dont elle, peut avoir besoin.

Les subventions procurent h l’autorité 
deux grands avantages : elles m ettent sous 
ses yeux les ressoudes et tous les ressorts
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des œ uvres; elles perm ettent à l'admini
stration d 'établir ou de m aintenir entre les

%

œuvres diverses l’un ité , l’harm onie, la 
communauté d’efforts, toutes choses néces
saires pour que le bien se fasse bien.

De son cô té , la charité aide puissamment 
l ’autorité en prévenant, guérissant ou sou
lageant la misère.

Chaque poison a son contre-poison : la 
misère a pour topique la charité.

Chaque besoin trouve ressource dans un 
besoin correspondant : le sein de la mère a 
besoin de l ’enfant, et l ’enfant a  hesoin du 
sein.

L ’autorité publique ajbesoin de la cha
rité  , qui f de son côté, a besoin de l ’au
torité.

Quand la charité diminue la m isère , 
l'adm inistration publique devient plus fa
cile , et la justice a moins à  sévir.

L a  richesse, les lum ières, le sentiment 
religieux su r to u t, sont aussi de précieux 
auxiliaires de la charité.

2° Im richesse : il est difficile de don-

o



ner beaucoup lorsqu’on a peu. La masse 
des aumônes augmente avec la masse des 
richesses. Il faut donc favoriser l'accroisse
ment des richesses, mais faire en sorte 
que cet accroissement ne profite pas exclu
sivement h quelques fam illes, comme en 
Angleterre.

3° IjCS lumières : plus l ’homme s’éclaire, 
mieux il voit qu ’il ne vit pas seulement 
pour lu i ,  et q u ’il a  intérêt à ce qu ’aucun 
de ses sem blables, de ses voisins su rto u t, 
ne Soit exposé aux tortures du besoin.

Plus il s’éc la ire , mieux il fait la part du 
foi et du moi, dans l’intérêt bien entendu 
de ce moi lui-même.

4* Le sentiment religieux : l’expérience 
nous apprend que dans toutes les grandes 
collectés, nécessitées par des calamités pu
bliques, le contingent recueilli par les* 
ministres de Dieu forme ordinairem ent 
plus de la moitié nu total. . . .

E t ce n ’est pas seulement pour accroître 
les dons que la charité a besoin du con
cours de la p iété; c’est aussi pour dim i-
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nuer la quantité des pauvres, et pour I 
mieux distribuer les secours. ]j

Il est impossible de moraliser sans reli- ? 
gion. 11 est impossible de combattre la mi- j 
sère sans combattre l'im m oralité, s$ prin- j 
cipale cause.

E t comment distribuer tous les secours
. ' •  •• i.

matériels et moraux nécessaires aux pau- i 
v re s , surtout dans les grands centres de j 
population , sans le concours de la piété ? i 
Comment soutenir le zèle pieux, sans le j 
concours des ministres du Tout-Puissant I4 #

L a  liberté des cultes n ’est pas leur né- j 
gation ; la c h a rte , jurée devant Dieu, n ’est j 
pas athée. Le christianisme a posé les 
règles do la vraie charité, e t le Christ ne j 
distingue pas entre le prochain circoncis et 
le prochain bapthè. Il était venu pour le 
bien de to u s , pour les conduire tous dans ; 
les voies de la charité.

Pouvons-nous empêcher l'apôtre de Jé^ j 
sus d ’exercer ou de prêcher la charité?  J 
Non. ]

O- * *

Rendons aux bureaux de charité leur |
i
&
| 1

1
\
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nom véritable; appelons-y partout les pas
teurs. ju sq u ’alors il peut arriver que le curé 
d ise .aux  paroissiens : « N t/donnez q u ’à ' 
moi » ; que les administrateurs de bienfai
sance disent : « N e donnez qu’à nous»; et 
que beaucoup d ’offrandes, incertaines sur 
le chemin, s’abstiennent de grossir le reve
nu des pauvres.

En charité, comme en tout, l’unité seule 
réussit.

C h a p . II.  —  C h a r it é  s o c ia l e .
/  *

§ t ;  En quoi consiste (a charité sociale.

J'appelle charité sociale l'ensemble du 
bien qui se fait, dans une nation, aux classes 
indigentes ou voisines de l ’indigence.

Ainsi la charité française comprend tout 
ce qui se donne en France aux pauvres, 
c’est-à-dire plus de 200  millions : H O  
millions dans les bureaux de bienfaisance, 
les h o sp ice se t autres établissements pu-
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blics (1) ; et presque autant, peut-être plus, 
en aumônes individuelles ou collectives, v >

Un budget annuel de 200  millions, de
stiné à secourir cinq ou six millions de ci
toyens, mérite attention.

§ 2. Charité française.
+,; m

La charité française est purem ent volon
taire et libérale : d o n n e  q u i  v e u t .

Elle se divise, dans son action, en 2  par
ties : charité adm inistrative, charité pri
vée.

§ 3. La charité administrative et la charité
privée.

La'charité administrative, q u ’on appelle 
improprement charité légale, doit pourvoir 1

(1) fr. 52 cent, dans 9,212 établisse
ments do bienfaisance, y compris 7,599 bureaux de 
charité, dont le revenu annuel est de Î3,55î,s36 fr. 
(V* l'Essai statistique do M, le baron de WalteviKe. 
1846.)



— 99 —

I
à tous les besoins q u ’on peut chasser dans 
des catégories bien déterminées. Tous ses 
mouvements 6ont réglés par l’autorité pu
blique.

L a  charité privée, qu ’on appelle charité 
p ieu se , ou philanthropie, ou simplement 
bienfaisance, suivant qu’elle est déterminée 
par le sentim ent religieux, ou par l ’esprit 
philosophique, ou par la simple impulsion 
du cœ ur, doit pourvoir à, tous les besoins 
que la charité administrative ne peut ad
m ettre dans ses catégories.

Elle n’est pas moins légale que la cha
rité  administrative, car elle est autorisée,

! encouragée par les lois ; mais elle s ’adminis
tre  elle-même : la faculté de faire le bien 
est une de nos plus chères libertés. •>

Ces deux puissances bien d irigées, s ’en
tendant b ie n , n e  laisseraient aucun besoin 
en souffrànce.

i Administrative ou privée , la charité 
| s ’exerce par des êtres humains sur des êtres 

hum ains, et par des moyens humains.
La misère* no respecte aucun sexe., au-
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clin âge; la charité se sert, pour la com
battre, de tous les âges et de tous les sexes.

11 semble pourtant que la charité soit 
plus naturelle aux femmes ; douce, aiman
te , aim able, patiente, désintéressée, dé
vouée , pieuse, en un m o t, telle est la fem
me , telle est la charité.

L a vie de la femme se passe à. aimer. Le 
moi, pour elle, semble toujours avoir pris
domicile ailleurs que dans son être.......
Elle vit dans sa m è re , dans son père , 
dans son frère, dans ses amis ; elle vit dans 
son époux; elle vit su rtou t, surtout dans 
son enfant ! Son bonheur est dans autrui ; 
son existence est presque toujours passive.

Le cœ ur, chez elle , domine tout, décide 
to u t , supplée à  tout.

Point de bonne œuvre de charité sans le 
concours des femmes.

Cependant il ne faut pas que le senti
ment conduise seul la charité; k tout véhi
cule un régulateur : le régulateur naturel 
du sentim ent, c’est la raison ; Dieu char
gea l’homme de conduire la femme.

3

'h
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L ’homme calcule froidement j il étudie 
les ressources et les besoins ; fait la part du 
présent et de l'avenir ; mesure la force aux 
obstacles ; établit des principes et des rè
gles d ’action ; pèse les moyens proposés, et 
résiste aux entraînements de l'enthousias
me , au  découragement que peuvent e r £én- 
d re r les difficultés.

S 'il faut prendre une mesure sévère, il 
en assume l'odieux, et laisse h la femme 
toute la juridiction gracieuse. 11 se fait 

î c ra in d re , elle se fait aimer : le respec t, 
heureux mélange d ’amour et de crainte, est 
indispensable à toute œuvre de charité.

§ 4 .  Charité individuelle, charité collective,

La charité qui s’exerce d ’individu à in
dividu , sans in term édiaire, est la meilleu
re , quand elle est faite en connaissance de 
cause, et avec intelligence.

Dans un village, par exem ple, dont on 
connaît facilement tous les h ab itan ts , et il
peu près les ressources de ch acu n , i ’au -

C).



mône se trompe rarem ent ; dans les grands 
centres de population , au contraire, il est 
bien rare qu’elle arrive à  son adresse. 
Comment savoir si la main dans laquelle 
vous déposez un don mérite de le recevoir ? 
si ce don ne favorisera pas la p aresse , le 
vice, peut-être le crim e1?—11 faut vérifier ; 
mais il est plus facile de donner que de vé
rifier s ’il faut donner; e t ,  dans le doute, 
on donne, on donne sans vérifier, au risque 
de mal fa ire , et trop souvent on fait mal.

La charité collective se fait par associa
tion. Elle vérifie; on la trompe encore 
quelquefois, mais beaucoup moins que la 
charité individuelle.

Croyez-vous, en ne donnant qu ’aux en
fants, être moins exposé à l’erreur?  —  Ces 
enfants sont loués, quelquefois volés, pour 
servir de sébille à la fainéantise ou à l ’es
croquerie.

Vous ne donnez q u ’aux estropiés.....
Mais pouvez-vous bien distinguer les maux 
réels des maux fictifs? - - Q u'aux vieillards? 
Mais qui vous dit que ce misérable n’est
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pas un vieil a v a re , cachant avec soin les 
trésors qu ’il enlève aux véritables indi
gents ?

Le bureau de bienfaisance et les œuvres 
de charité visitent à domicile et font une 

? espèce d ’enquête avant d’accorder secours. 
Donnez donc au bureau de bienfaisance ou 
aux œ uvres, à moins que vous ne puissiez 
bien vérifier vous-même avant de donner.

L ’association a plusieurs autres avanta
ges : elle attire les dons, même de personnes 
qui n 'auraient pas donné faute de temps 
ou faute de bonne volonté ; elle multiplie 
la puissance de la charité. U n fil est très 
fragile : si vous le multipliez par 500, vous 
aurez un câble d ’une grande puissance j des 
ruisseaux réunis se forment les rivières, les 
fleuves : et pour dissiper les miasmes pes- 
tilents de la misère, dans les cités populeu
ses , il faut un fleuve de charité.

Ckarité envers 1rs étrangers.

L a nation doit être hospitalière, afin de
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donner aux citoyens l’exemple de l'hospi
talité.

La charité ne peut laisser en souffrance 
l ’étranger devenu prochain, devenu prochain 
quand il habite le territoire.

Mais il faut cependant faire en sorte que 
les nations voisines, pour se soulager elles- 
mêmes, ne nous inondent pas d ’ouvriers, 
ni de m endiants, au détrim ent de nos ou
vriers et de nos indigents.

On peut concilier la liberté de locomo
tion avec les précautions exigées pour le 
maintien de l ’ordre intérieur, et de l ’équi
libre entre l’ouvrage et les bras.

Celle m atière , d ’un haut intérêt social, 
demande une législation, une législation 
assez élastique pour laisser au pouvoir exé
cutif la faculté d ’adm ettre ou de refuser, 
suivant les circonstances et à certaines con
ditions , et même de faire exporter en cas 
d’encombrement.

L a création des chemins de fer nous 
montrera bientôt l’urgence de cette législa
tion protectrice.
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m  Les trois quarts des pauvres de Paris ne 
;»  sont pas de P a r is , e t chaque ville peut en 
W dire autant. L ’hiver dernier £ 0 ,0 0 0  Belges

et tous les bureaux de bienfaisance de la 
capitale sont épuisés.

C h a p . 111.—  I n st it u t io n s  c h a r it a b l e s .

§ 1 er. Enumération des institutions néces-

Parm i les institutions que la charité de
mande pour accomplir sa m ission, les unes 
sont indispensables aux malheureux de tout 
le territoire, les autres sont utiles seulement 
pour quelques localités.

L ’étal doit établir ou faire établir les 
prem ières, et favoriser l ’établissement des 
autres.

sorti venus profiter de la charité parisienne,

cessatres.



Les institutions que je regarde comme 
indispensables à tout le territoire sont :

1° Les bureaux de charité ;
2° Les secours aux indigentes en couche, 

et aux mères nourrices ;
3° La surveillance des nourrices ;
4° La C rèche, l’asile et les écoles pour 

les enfants pauvres ;
5° Les classes d ’adultes et la surveillance 

des apprentis ;
6° L ’h ô p ita l, l’hospice et les secours de 

convalescence ;
7° Les ateliers et ouvroirs de charité, ou 

d ’autres genres de secours en travail;
8U Un patronage pour les divers degrés 

de la misère, et pour les libérés jeunes ou 
vieux;

9° Les caisses d ’épargnes et de secours 
mutuels ;

10° Les dépôts de mendicité ;
11° Les tours d ’exposition ;
12° Les maisons de prêts sur garantie 

ou nantissement ;
13° Les colonies agricoles ;
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14° Des comités hygiéniques et médi
caux ; ‘< ;

15° Des comités judiciaires de charité ;
16’ Des établissements pour les aveu

gles, sourds-m uets, et autres jeunes invali
des.
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§ 2. Des Bureaux de Charitb.

S La loi demande un bureau de charité
I

par commune, et sur n o s3 7 ,0 0 0  commu-
i nés, 3 0 ,0 0 0  attendent encore; ce sont les!

plus pauvres!,.... On trouve partout un 
m aire, un ad jo in t, un conseil m unicipal, 
un curé, des m arguilliers, partout quelques 
vieillards vénérables des deux sexes (1). On 
peut exécuter la loi partout. Trois ou qua- 1

(1) Le préfet de la Corrèze Vient de prendre un 
arrêté pour faire établir des commissions de charité 
OU de? bureaux de bienfaisance dans tontes les com
munes du département, l’un des plus pauvres du 
centre de ta France. La Corrèze doit au zèle de cet 
administrateur beaucoup d'autres améliorations, qui 
finiront par le rendre moins pauvre.
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tre pauvres m éjuges, connus de toute la 
com m une, exigent-ils pour être secourüs 
un  personnel difficile à trouver, des res
sources impossibles à se procurer?

S i la commune est trop faible, on la réu
nit à la commune voisine, et un seul bu
reau suftit aux deux.

Quand toutes les communes soigneront 
leurs pauvres, il y aura moitié moins d ’in
digents aux villes. Je l ’ai déjà d it, mais on 
ne saurait trop le répéter : fœs trois quarts 
des pauvres de Paris sont étrangers à lu 
capitale,

§ 3. Secours aux femmes en couche ■ 
et aux mèrei nourrices.

Voyez dans ce hameau une pauvre jour
nalière, au terme de sa grossesse, travail
lant péniblement jusqu’à sa dernière heure : 
ni sage-fcnppe, ni linge, ni provisions! Que 
deviendra la m ère , que deviendra l’enfant, 
$i la charité ne vient à leur secours?-

Il nous faut dés cultivateurs et des sol-



dats ; ayons soin de l ’enfant, nous aurons 
un homme.
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§ 4. Surveillance des ttournées.

j II naît en France un million d’enfants 
; tous les ans; on ne peut évaluer à moins de 

cent mille ceux qui sont mis en nourrice, 
loin de leurs parents. U y a des nourrices 
honnêtes, dévouées h leur devoir; mais il 
en est qui ne voient dans leur élève qu’un

\ ^i. &

; Instrument de gain. Aucune n 'est surveil
lée ; on ne les soumet pas même au livret.
Cette incurie cause la mort de ou 42o mille

 ̂ *

enfants par année. Les plus ïqalheureux 
sont ceux q u i, fautc.de soins, deviennent 
estropiés, infirmes, rachitiques çii idiots.

»

Vu livret, cl un comité de surveillance, 
composé du m aire, du curé, d ’un médecin, 
qui désigneraient autant d in -ju d iic o s  g ra 
tuites qu’ii y aurait tic hameaux dans la 
com m une, voilh de quoi prévenir plus de 
la moitié des abus m eurtriers qui déciment

7



*  •

—  110 —

et étiolent une partie de la population fran 
çaisc (1).

Or n ’oublions pas que les infirmités en 
gendrent la misère.

;
§ S. Crèches, asiles, écoles, surveillance

d’apprentis.

11 faut aussi dans chaque commune, ou 
. pour chaque commune, tous les établisse

ments nécessaires pour aider le pauvre h bien 
élever ses enfants : « L ’enfance d’aujour- 
» d ’hui sera demain l’humanité. » Si vous 
négligez le ta illis , vous aurez de mauvais 
arbres.

Ayez partout des crèches, des asiles, 
des écoles primaires, des classes d ’adultes; 
surveillez partout l’apprentissage ; la po
pulation laborieuse deviendra plus forte et 
plus morale.

il) Voy. mon Mémoire, lu h l’Académie des scien
ces morales et politiques dans la séance du IS novem
bre 1817, sur la Nécessité de su rve ille r  les n o u rr i
ces ,* et le Rapport- de M. Iîoisscl à la C hambre des 
députés (M on iteur du 27 juillet 18*7).
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§ 6 , Hospices, hôpitaux, et secours 
aux convalescents.

L'hôpital est indispensable au pauvre, 
malade ou blessé, qui ne peut être bien 
soigné à domicile : rien de plus évident ;—  
l’hospice, au vieillard ou h l'infirme qui 
ne peut être bien soigné chez lui : c’est
aussi évident.

Mais le secours à domicile est toujours 
préférable, quand il est possible, 1° parce 
qu’il respecte les liens de famille ; 2® parce 
qu'il coûte moins à la charité.

À P aris , nous mettons les hospices en
4. 1 *

première ligne, et puis les secours h domi
cile. On dépense énormément dans les hô
pitaux et les hospices, et on donne 5 centi
mes par jour en moyenne à chaque pauvre 
secouru à domicile 1 ^

Q u ’arrivc-t-il ? Jamais il n ’y a dans les 
hôpitaux ni les hospices assez de place pour 
tous les malheureux que# l'insuffisance des 
secours a rendus malades ou infirmes.
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La journée moyenne de l'hospice est de 
1 fr. 25 cent.; la-journée d'hôpital s ’élève 
à  1 fr. 80  cent, (loyer non compris) : nous 
donnons à l ’indigent sur la paille un sou

m.

parjourt
Quand je  vois un malheureux vieillard 

quitter sa vieille compagne et toutes ses 
habitudes pour aller à un hospice, tandis 
q u ’elle va dans un a u tre , je me dis : Si 
nous donnions seulement 240 fr. h ce pau
vre ménage, il serait moins malheureux, et 
il y aurait pour nous économie de 5 à 000 
fr. par an ; et nous respecterions le lien 
conjugal.....  (Y. p. 147.)

On a rem arqué généralement que les 
vieillards qui reçoivent 10 ou 12 fr. par 
mois refusent de s’enfermer à l ’hospice; et 
si l ’administration disait aux 5 ,0 0 0  vieilles 
qui s’ennuient à la Salpêtrière : « Que cel- 
» les qui préfèrent 150 fr. chez elles don- 
» nent leurs noms! # plus de la moitié peut-
être de ces malheureuses se feraient in-

\

scrire.
H faut des hôpitaux et des hospices, il
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en faut pour tout le territoire ; mais il ne 
faut y admettre que les indigents non sus
ceptibles U’êlre secourus « domicile.

Quand le malheureux sort convalescent 
de l’hôpital, sans as ile , sans ressource, il 
faut le soutenir jusqu’à ce qu ’il ait trouvé 
des forces et du tra v a il..,.;  autrement il 
reviendrait bientôt plus m alade, ou men
dierait , ou volerait, ou m ourrait.

§ 7 .  Secours en travail.
-i

Quand vous donnez un 'pain ou de l ’ar
gent au pauvre qui pourrait travailler, il ne 
travaille p a s , et son oisiveté peut devenir 
funeste à lui et à la société.

Au lieu d ’un bon de pain, si vous lui 
donniez un bon de travail, il aurait un se
cours plus g rand , plus m oral, et qui vous 
coûterait moins.

L e travail préserve des tentations.
11 y a deux manières de donner du tra

vail : l’atelier de charité ; l ’emploi chez 
quelque industriel.
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L ’atelier de charité doit être organisé de 

manière à ne pas nuire au salaire courant. 
L ’ouvroir Sain t-L ouis-d’Àntin procure de 
l ’ouvrage à 1 ,000  femmes, quand elles 
n ’en trouvent pas ailleurs; e t, pour ne pas 
nuire aux ouvrièrcsvni à l ’industrie , paie 
les femmes un peu moins que l’industrie ne 
les paierait. 11 résulte de la différence en
tre  le prix des commandes et le salaire un 
boni qui suffirait à défrayer l’ouvroir com
plètem ent, si le travail des prisons n 'avi
lissait pas le salaire libre.

L ’ouvroir a pour but aussi de mettre la 
pauvre journalière b. l’abri des exigences de 
quelques industriels qui ne rougissent pas 
de spéculer sur la misère.

L ’emploi chez d ’honnêtes et charitables 
industriels est un mode plus facile : moyen
nant un salaire inférieur au salaire cou
ran t, l’industriel peut utiliser l ’ouvrier qui 
manque d ’ouvrage, et qui lui est recom
mandé par la charité. Il lui laisse 2 heures 
par jour pour chercher de l ’ouvrage ail-
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I  leurs, et, s’il en est content, le traite com- 
! me un ouvrier ordiuaire.4

iV
§ 8 . Du patronage.

L e patronage a réussi pour les libérés; 
il réussirait mieux pour les indigents hon
nêtes. Mais la charité n ’est pas assez avan
cée pour l ’établir en France : nous y vien
drons. .,.

Il commence déjà pour les apprentis ; il 
s ’étendra peu à peu sur tous les degrés de 
la m isère, et chaque riche aura ses clieùts- 

Si l ’enfant pauvre était patronné depuis 
la Crèche ju squ ’à la fin de l’apprentissage, 
nous aurions moins de mauvais sujets à 
contenir, et plus de bons citoyens.

§ 9 . Caisses d’épargne, et caisses de se
cours mutuels.

C’est une admirable institution que la 
caisse d ’épargne, mais il faut la compléter 
par des caisses de secours mutuels.

|  —  115 —
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Ces caisses existent pour certains mé
tiers ; il suffirait de les régulariser et de les 
généraliser.

Quand tous les travailleurs auront le 
Trésor pour caissier, là' tranquillité publi
que sera mieux assurée.

§ 10 . Dépôts de mendicité.

L e dépôt de mendicité doit être consi
déré comme l’alternative du travail libre. 
« Travaillez, ou je vous enferme pour vous 
contraindre au travail. » C’est là ce que la 
société dit au mendiant valide, au vaga
bond valide, en leur montrant le dépôt de 
mendicité. q

Pas d 'invalides au dépôt : leur place est 
à l’hôpital ou dans l’hospice.

§ 11 . Des tours d'exposition.
ï 'A

Le tour est un mal nécessaire, néces
saire pour éviter de plus grands maux.

Le secret est indispensable pour que le 
tour atteigne son but.
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La conservation de l 'en fan t, l ’honneur 
des familles, la morale publique, v eu len t, 
comme la loi, q u ’il y ait au moins un tour 
dans chaque département.

Il y aura moins d ’infanticides, et sur
tout moins d ’avortements et de mort-nés* 
quand on exécutera partout les prescri
ptions de la loi et de l'humanité.

Les seules raisons plausibles contre les 
tours,» sont : le sort malheureux des in 
fants exposes, et l'énormité des dépenses 
qu’ils occasionnent. Il faut les mieux éle
ver, ce qui est facile; et les mieux utiliser, 
ce qui en sera la conséquence; les objections 
tom beront, et d ’un grand mal nous fe
rons presque un bien.

Dissimuler un mal , ce n 'est pas le dé
tru ire , et quand .nous voyons le ju ry  ac
quitter un infanticide parce qu ’il n ’y avait 
pas de to u r , il n’est plus permis de douter 
que la suppression des to u rs , ou l ’altéra
tion du secret dont ils ont beso in , ne

HJ*..* v  .

soient dés mesures funestes.
7. 'vra
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§ 12 , Des maisons de prêt.

Les maisons de prêt sur nantissement 
ent pour but de mettre le pauvre k l'abri 
de l ’usure. Les campagnes en ont besoin 
comme les villes. Mais il ne faut pas que 
ces maisons elles-mêmes soient usuraires. 11 
ne faut jam ais , sous aucun prétexte , ex
ploiter le malheur ; il ne faut pas que l ’in- 

^ d ig e n t paie k la charité un intérêt plus ele-S >
vé que le taux ordiuairc. L’argent des
caisses d ’épargne gêne le tré so r.... Il serait 
utile aux malheureux, que l ’usure exténue.

§ 13. Des colonies agricoles.

11 faut des colonies agricoles pour les en
fants trouvés, les aliénés, les vagabonds, 
et pour les lib é ré s , qui ne peuvent plus se 
m ontrer dans les campagnes où ils travail
laient. P ar elles nous pourrions utiliser 
nos landes et peut-être  même l'Algérie. 
Ce n’est pas à la porte des villes qu’on 
doit les établir, ni dans les contrées bien
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cultivées, mais, au contraire, dans les te r
ritoires incultes et susceptibles de produire, 
Hélas ! nous n ’en manquons pas.

Les colonies agricoles seraient d ’autant 
plus u tile s , que nos campagnes manquent 
de bras. Dans quelques années, au lieu de 
coûter, elles produiraient. ^

Si nous savions combiner le besoin d ’ac
croître et d ’améliorer la culture avec le» *
besoin d ’utiliser nos malheureux, du meme 
coup nous augmenterions la richesse et 
nous réduirions la misère.

§ 14 . Des comités hygiéniques H 
\\ , médicaux.

. 'r

11 est facile d ’organiser au chef-lieu du 
canton un comité Composé de tous les mé- 
d ec in s , ch irurg iens, oflicicrs de santé et 
pharm aciens, qui s ’y trouvent. Le comité 
donnerait ses avis sur tout ce qui est re la- 
tifà  l'hygiène publique, et porterait des se
cours médicaux aux pauvres des commu
nes qui n ’ont pas de médecins.

Le projet de loi sur la médecine est un
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acheminement vers cette importante amé-Jt . , t »
jioration.

§ 1 5 .  Conseils judiciaires de charité.

La justice est généralement bonne en 
F rance , moins coûteuse et moins lente 
q u ’ailleurs. Cependant elle ne marche pas 
sans frais, et les fonctionnaires ont soin de 
ne faire les avances que pour des clients 
dont la solvabilité ne présente aucun doute.

La justice est égale pour tous; —  mais 
le plus habile défenseur est presque tou
jours du côté qui paie le mieux.

Le pauvre a quelquefois des droits liti
gieux; quelquefois mémo il n ’est indigent 
q u ’à cause d ’une injustice. O r , ne p o u u n l 
faire des avances, puisqu’il n ’a r ien , ni 
trouver crédit, puisqu’il n ’offre pas de ga
ran ties, il est forcé de laisser périr son 
droit,» ou d ’en aliéner une partie afin de 
sauver l ’autre.

Il faut que la charité vienne au secours 
de la justice : près de chaque juridiction ,
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un conseil judiciaire de charité pèserait la 
valeur des prétentions du réclamant pau
vre , écarterait les mauvaises et soutien
drait les bonnes. Un agent du fisc serait 
membre de ce conseil, pour veiller aux in
térêts du trésor.

Un fait récent m’a démontré la nécessité 
de cette institution, déjà établie dans d ’au- 
trt*s pays :

Un pauvre avait été ba ttu ; il porte 
p la in te , et te coupable est condamné à 120 
fr. de dommages-intérêts. Le lise demande 
au plaignant 05 fr. pour les fra is , et me
nace de le poursuivre. Cependant le délin
quant a de quoi payer. Mais, pour l’y con
traindre, il faut lever le jugem ent; et pour 
lever le jugem ent, il faut payer les 65 f r ,e t  
l’expédition.

Le battu se plaint d î la justice et du fisc.
L e conseil de charité judiciaire ne coûte-

m it  pas un centimer si le timbre et Tenre-
gislremcnt étaient g ra tu its , et ils doivent 
l'ê tre pour les indigents; autrem ent la ju s
tice pour eux serait une chimère.

\
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§ 16. Etablissements pour les jeunes 
invalides pauvres.

Tous les jeunes aveugles, sourds-muets, 
et autres invalides appartenant à la classe 
pauvre, devraient être élevés dans des éîa- I 
blissements qui les rendraient moins onéreux 
aux familles et à la société. Il faut soigner 
tous les m alheureux, et en tirer le meilleur 
parti possible, dans leur intérêt comme 
dans le nôtre. °

• :

§ 17. Un bon système pénitentiaire.

Le crime et la misère s ’alimentent mu
tuellement. Diminuez la misère, vous dirni- 
nuerez le nombre des délits ; établissez un

■ ïï

système pénitentiaire qui amende le coupa
ble et rende les récidives plus ra res , vous 
diminuerez les causes de misère. jj

Il est utile de m ettre les prisons dans les 
attributions du ministre qui dirige la chari- I  
té ; mais il faut q u ’une bonne direction pré-
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jside h ccs deux plaies sociales, et qu'on ne 
laisse pas l ’une aggraver l'autre.

0 18. Des récompenses,

L e cœur humain est mû, à tous les âges, 
et dans toutes positions sociales, par deux 
ressorts : 1 espérance et la crain te; l'espé
rance d ’un bien quelconque, réel ou ima
ginaire ; la crainte d ’un mal quelconque, 

L a punition correspond au prem ier; la 
récompense doit répondre au second.

La peine empêche quelques maux ; la ré
compense ferait mieux : elle produirait du 
bien, tout en empêchant le mal.

L ’honneur est une récompense qui vaut 
beaucoup pour celui qui la reçoit, et qui ne 
coûte rien à la société qui la donne.

Que de traits d ’héroïsme nous devons
au ruban de la Légion-d’IIonneur! Que 

I de traits de vertu nous obtiendrions par un 
bon système de récompenses !

Le Français a soif dé distinctions, quoi
q u ’il parle toujours d ’égalité. Sachons faire
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tourner en bien jusqu 'à  la vanité; méta- 
morphosons-îa, nous îc pouvons, en juste 
orgueil; et tout ee que nous ajouterons aux 
sentiments généreux, qui sont des gages de 
bonheur, viendra en diminution des senti
ments ignobles, qui ravalent un homme au 
niveau de l’animal.

Renversons le veau d ’or, et, sur son pié
destal purifié, nous pourrons inaugurer les 
statues de l ’Honneur e id e  la Vertu. Chaque 
village aura sa noblesse, dont les titres se
ront des couronnes ; chaque can ton , cha
que arrondissem ent, chaque départem ent, 
son lauréat ; et le plus honnête, le meilleur 
parm i les plus honnêtes et les m e ille u rs / 
aura son nom inscrit dans fh isto iredu  pays, 
q u ’il honore , et qui Vhonorcra.

Voilà comment on fait des m œ u rs , com
ment on peut rendre aux intérêts moraux 
l ’ascendant q u ’ils doivent toujours avoir 
sur les intérêts matériels; voilà comment on 
peut guérir le pays de l’égoïsme et de la 
corruption.

P unir le mal cl récompenser le bien, c’est



la loi divine, c'est la raison humaine en a c -“  
tion.
• L ’agriculture commence à progresser 
depuis que les comices agricoles donnent . 
quelque§,récompenses \ l'industrie , depuis 
les expositions et les récompenses qui les^ 
suivent. Les prix de vertu donnés au nom 
de M. de Monlhyon rendent plus nombreux 
les actes de vertu ; les médailles accordées 
aux actes de dévoûment augmentent le 
nombre de ces actes utiles... : et nous ne 
voyons pas encore la nécessité d’un systè
me général de récompenses 1

Ilélas ! nous ne savons ni récompenser 
ni p u u îH s^

K f

§ 19. Pouvons-nous doter la France de 
tous ces établissements ?.

—  125 —

Les établissements que je  viens d ’énu
m érer coûteraient h fonder et k soutenir; 
m aisilssont indispensables au bien public, et 
on ne marchande pas avec l’indispensable, 
on ne marchande pas avec le bonheur so-
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cial. D ’ailleurs ils produiraient, en accrois
sement de bien-être matériel et m oral, dix 
fois plus qu ’ils ne coûteraient.

Mais comment les défrayer sans recourir
*

à la taxe des pauvres?
-» , *

Examinons :
1* Il en est qui n ’imposeraient au pays 

aucun sacrifice pécuniaire ; la surveillance 
des nourrices et des apprentis, les secours 
en travail ; le patronage , les caisses de se
cours m utuels, les dépôts de m endicité, les 

» maisons de p rê t, les comités hygiéniques et
judiciaires.

2 à II en est q u i , bien dirigés /  finiraient 
par prôtjuire : les ateliers de ch a rité , les
colonies agricoles />•, ; *

/ fà r  '  *
3° Les auffcs corneraient moins que la 
ndicité ,*qu’ils détruiraient ; que les démendicité

lits , q u ’ils préviendraient.
Mais enfin il en coûterait pour fonder et 

Soutenir 3 0 ,0 0 0  bureaux de bienfaisance, 
et pôUr m ettre à  lcpr disposition tous les 
h o s p ic e s to u s  les hôpitaux et tous les au
tres établissements nécessaires à leurs pau-
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vrcs. P a r quels moyens pourrait-on pour 
voir à tant de dépenses?

Arrivons aux voies et moyens.

—  127 —

C h a p i t r e  IV . —  D e s  v o ie s  e t  m o y e n s .

§ 1, Qui veut la fin veut les moyens.

F aire  les choses à  m oitié, c’est perdre 
gon temps et ses forces. P our combattre 
efficacement le paupérisme, il faut, su rtou t 
le territoire, des efforts intelligents, des ef
forts simultanés et suffisants; il faut un sy
stème complet et logique.

S ’il est incom plet, la misère profite des 
lacunes et se répand même sur les points les 
mieux soignés.

S ’il est illogique, tout le pays en subit 
plus ou moins les mauvaises conséquences.

O r, le système actuel, composé de dispo
sitions adoptées sous les régimes d iv e rs , 
est à la fois illogique et très incomplet.



11 faut le refaire : conserver tout ce qui 
est bon ; ajouter ce qui m anque, et mettre 
le tout en harmonie avec la loi constitution
nelle.

J ’ai dit quelles institutions il exige. Qui 
veut la fin veut les movens.

Le point difficile h mes yeux , le point 
de départ, c’est la fondation et l’alimenta
tion des 3 0 ,0 0 0  bureaux de bienfaisance 
qu’attendent nos-populations rurales.

je  n ’ai pas besoin de prouver que ce sont 
les plus petites communes, les plus pauvres 
en général, qui n ’en ont pas encore.

Supposons que le nombre des indigents 
dans ces communes soit en moyenne de 12, 
e t qu 'il faille en moyenne 400  fr. par an à 
chacun des 30,00.0 bureaux , soit 12 ipjl- 
Jions. C ’est un peu moins que ne dépen
sent les hospices de Paris 1 le 10e environ 
de la dépense actuelle de notre charité lé
gale,

12 millions, c’est beaucoup sans doute ; 
mais nous avons 86 départem ents, et le 
budget de l ’état s ’élève à  près de 1 ,500
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millions. Il ne faut donc pas s’effrayer 
d ’une dépense aussi nécessaire d ’ailleurs.

Nous ne voulons pas de taxe des pauvres. 
Nous aimons mieux en France donner spon
tanément 10 fr. que de payer 10 cent, par 
contrainte. La taxe des pauvres répugne au 
caractère français.

Mais de ce que la France ne veut pas de 
taxe pour ses pauvres, il ne s ’ensuit point 
qu ’elle consente à. les laisser mourir de 
faim.

L a  charité française vient de subir une 
épreuve terrible qui a démontré sa puis
sance. Inondations, incendies, disette; à la 
suite, crise industrielle, commerciale et fi
nancière : que de fléaux à combattre à la 
fois I Elle est sortie victorieuse de cette lon
gue et grande lu tte , grâce à  d ’héroïques 
‘efforts; mais elle demande qu ’on ne l’expo^ 
se plus à de si rudes labeurs.

• r

L a crise touche à son term e , Dieu soit 
loué! mais il peut en survenir d ’au tres , et 
la charité demande une organisation qui lui
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permette de lu tter ave« moins de peine et 
de danger.

Les armes qu’on prend au hasard ne i 
sont jamais sures, et c’est après le com bat, 
heureux ou m alheureux, qu’on juge bien 
ce dont on manquait pour vaincre.

La ville de Paris aura dépensé 8 mil
lions pour mettre la portion malaisée de ses 
habitants en état d ’acheter son pain'Tjuoti- 
dien. Jamais dépense plus utile ne fut vo
tée : la moindre agitation pouvait coûter 
aux Parisiens plus de 8  millious.

L ’état aussi a dû s ’imposer des sacrifices 
extraordinaires, et tous les partis ont ap- 
plaudi... En France les questions d ’huma
nité sont toujours accueillies favorablement.

Si les mesures que je  propose sont utiles, 
nécessaires , indispensables , la dépense g 
qu ’elles exigeraient ne les fera pas écarter, g 
Les fortifications devaient coûter 140 mil- g 
lions, elles ont été votées et construites, g 
Les prisons doivent coûter à peu près au- g 
tant, elles seront votées. L a charité demande g
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beaucoup moins, et pour des choses aussi 
nécessaires : on l ’écoutera.

Eteindre partout la m endicité, diminuer 
Je nombre des crimes et délits, secourir ef
ficacement l'indigence, améliorer physique
ment et moralement la population, eonser- 
server à l ’agriculture les bras dont elle a
besoin, accroître la production alimentaire, 
voilà des avantages qui indemniseraient le 
pays et le fisc des sacrifices que le nouveau
système pourrait lui imposer.
1 L ’ordre seul est économe.

Tant que les campagnes seront dépour
vues d'établissements charitables, la chari

j»

té française ne sera pas complète.
L a France est rurale et urbaine: ru ra -

f

le poür le s” quatre cinquièmes. Elle est 
éminemment agricole. Sa charité doit ré- 
gner dans les campagnes aussi bien que 
dans les villes, dans l’intérêt des campa
gnes eh des villes elles-mêmes.

iNous donnons énormément en France j 
mais nous donnons presque tout aux. villè*s. 
Comment donner aux campagnes tant q u ’il
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n ’y aura  pas de bureaux de bienfaisance?
Le pauvre laboureur envoie ses enfants 

à la v ille, en service ou en apprentissage, 
et le villageois, devenu portier , domesti
que, ouvrier, attire son vieux père, afin de 
le m ettre k l ’hospice. (V. p. 166.)

L ’absence d’institutions charitables au 
village est une des causes de ce regrettable 
déplacement de population.

' ' § 2. Sources du revenu des pauvres..

Le revenu des pauvres, q u ’on appelle 
quelquefois improprement revenu des hos
pices (1), a plusieurs sources • il provient :

1° Des dons et legs capitalisés ;

0) » y a des hospices riches, les pauvres sont 
toujours pauvres. Les hospices riches ont des terres/ 
font de belles constructions, pa'èdt grassement leurs 
employés; un srmple changement de mot, revenu  
des pauvres au lieu de revenu des hospices, suffirait 
peut-être, dans quelques localités, pour augmenter 
tes ressources* et pour diminuer les frais qu'on pré
lève sur les indigents.

v *• *
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2° Des secours accordés sur le budget de 
l'é ta t ;

3° De ceux qu'accordent les conseils gé
néraux et les conseils municipaux ;

4° Des d o n s, collectes et aumônes pri
vés. .

Si le service des pauvres était bien or
ganisé, on connaîtrait à peu prés les res
sources et les besoins de chaque localité ; 
on verrait où il faut subvenir.

L a charité donne plus volontiers quand 
elle y voit clair.V

Une bonng administration a le double 
avantage d ’attirer plus de ressources et de 
les mieux distribuer.

L a charité ferait donc plus de progrès 
dans nos mœurs si elle était mieux admini
strée , et quand presque tous les citoyens 
feraient ce qu’ilj^ leuvett faire pour e lle , il 
faudrait moins ïh îl^ lïm itions.

11 Y aurait moins d'obus: or les abus% ^
détournent beaucoup de libéralités.

Il y aurait moins de frais, et les frais 
aussi détournent les dons.

8



Ce n’est pas tout : il est des ressources, 
aujourd'hui négligées, q u ’une administra
tion plus soigneuse ne laisserait pas per
dre. A P a ris , par exemple, on ne v o itp a s  
de troncs aux cimetières, ni au Trésor, ni 
môme dans quelques justices de paix, quoi
qu’un arreté du ministre Chaptal en exi
geât partout ou la charité peut <lre excitée - 
on ne tire aucun parti des jeunes orphéo
nistes , qui seraient heureux de contribuer 
au soulagement des pauvres, au nombre 
desquels peuvent elrç leurs parents.

La seule fusion de la charité pieuse avec 
la charité adm inistrathe quadruplerait les 
recettes particulières des bureaux de cha
rité.

On voit enfin des administrations chari
tables posséder b o is , prairies, te rres, mai
sons , et ju sq u ’à des terrains n u s . . . , au dé
trim ent de la société, que lles privent ainsi 
d ’utiles instruments de trav a il, lesquels, li- 

*vrés à la circulation, accroîtraient la ri
chesse générale, augmenteraient le nombre 
des propriétaires, et diminueraient cçluil
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des prolétaires; au détriment du Trésor, 
qu’elles privent de ses droits de m utation; 
au détriment des pauvres su rto u t, q u i , au 
lieu d ’un revenu de 4 à 5 ,  n ’ont pas tou
jours 1 pçmr 100 bien net.

Evidemment on peut accroître le revenu 
des pauvres, môme sans recourir aux cais
ses publiques.

M ais, dans les premiers tem ps, il fau
drait soutenir les nouveaux établissements : 
où trouver les 12 millions?

§ 3. Rifartition des charges de la charité.

Sur ces 12 millions‘'du’il faut trouver ! *
! pour établir partout la bienfaisance admini- 
I s tra tivc , supposez que l ’état distribue 1 

million aux départements les plus pauvres; 
que les départements allouent 4 ou 5 qyjr 
lions, ce qui ferait en moyenne 5 à TT,0 00  
fr. ù ajouter au budget départemental ; que 
les communes s’imposent un sacrifice de ÙO 
à 100 fr. pour cet qbjet, ce qui ferait en 
viron 3 millions : il me semble hors de doute
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que la charité locale ferait p a rto u t, même 
dans les plus pauvres communes, l'appoint 
de 30 à 60  fr. pour aider à secourir ses 
pauvres, et surtout pour se délivrer de la 
mendicité , qui lui coûte beaucoup plus.

Mais il faudrait que le million du budget 
parvînt fidèlement aux départements qui en 
ont le plus besoin ;• que la charité départe
mentale vînt aussi fidèlement au secours 
des communes les plus malheureuses.

Q uant aux dépenses que nécessiteraient 
les autres établissements charitables, il se
rait beaucoup plus facile d 'y  pourvoir; les 
conseils généraux et les conseils d 'arrondis
sements y veilleraient.

Ce qui im porte, c’est d ’établir un sy
stème complet, et de le bien d iriger; l’in
térêt local se chargerait du reste.
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Chap. Y.

A d m in istr a tio n  de  la  c h a r it é .

§ 1er. Hiérarchie.
« *% f

En F rance, le R oi, comme chef du pou
voir exécutif, a la haute direction de la 
charité; il la gouverne par un ministre re
sponsable.

Le ministre de l ’intérieur, dans les a ttr i-  
butions duquel est cette branche importante 
de l’administration publique, est le tuteur 
tic des pauvres et dç tous les etablissements 
de bienfaisance. Il dirige la charité par . 
l ’intermédiaire des préfets, des sous-pré
fets et des maires.

Telle est la hiérarchie. Le maire prési
de le bureau de bienfaisance, et administre 
la charité dans la commune , sous la sur
veillance du sous-préfet, dû préfet et da* ^
ministre. °

Les associations charitables sont libres, 
mais sous la protection de l ’autorité. Les

8 .
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plus importantes, considérées comme éta
blissements publics, sont au to rises  à ac
cepter dons et le^s.

Ce cadre est excellent, mais il faut le 
rem plir; il faut le remplir de tout ce qui 
est nécessaire à l'indigence, et mettre par
tout le conseil à côté de Yuclion.

Dans toute administration il faut cbn- 
sidérer quatre choses : l'o rganisation, la 
direction , la surveillance, les voies et 
moyens. Quand ces quatre choses sont bien 
établies et bien combinées, rudmini>tration 
atteint son but.

J ’ai dit ce qui manqtoe à notre organisa
tion charitable, j ’ai parlé des voies et 
moyens ; je vais parler de la direction et de 
la surveillance.

§ 2 , Direction centrale de la charité.

Un ministre doit avoir la haute direction 
de la charité.

Le ministre de l ’intérieur la tient parmi 
nous ; mais comme il est absorbé par mille



autres soins politiques ou administratifs, il 
s ’en rapporte à un chef de division, qui, 
lui-même, chargé de plusieurs autres bran
ches importantes du sen ice  public, est 
forcé de laisser l’action réelle à  plusieurs 
chefs de bureau, lesquels s’occupent, cha
cun de leur côté, des diverses branches de 
la charité : l ’un, des hôpitaux ; l ’au tre , des 
enfants trouvés, l’autre des bureaux de 
bienfaisance, e tc ., de sorte qu’il y a peu 
d'emtmble dans la direction générale, peu 
ou point d'iniliotiçi; , absence d'améliora
tions.

Le pouvoir central apparaît alors, moins 
comme un appui, comme un guide sûr, que 
comme un em barras pour les adm inistra
tions locales et pour la charité privée.

Les ressources générales mises par le 
budget h la disposition du ministre ne vont 
pas toujours aux départements ni aux com
munes qui en ont le plus besoin; et la fa
veur, quelquefois même, d it-on , la politi
que, envahissent la charité ; du moins on 
peut le supposer, et c’est déjîi trop.
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L a charité n ’aime pas que l’on détourne 
ses trésors de leur destination.

11 y aurait avantage pour elle, avantage 
pour le pouvoir lui-même, à  ce que la ré
partition fut toujours équitable.

Pour cela que tfaut-il?
Un ministre qui s'occupe exclusivement 

des pauvres ; auprès du ministre un conseil 
supérieur de charité, qui éclaire son ac
tion.

Un ministre qui serait chargé d e là  haute 
direction de la charité, et qui aurait à su r
veiller la distribution de 200  millions de 
secours à  quelques 6  millions d’indigents, 
par 4 0  ou 50  mille établissements charita
bles ; un tel ministre aurait de quoi s’occu
p e r . . . .  et les services qu’il rendrait au 
pays, en le délivrant du paupérisme, se
raient aussi grands que ceux rendus par les 
autres agents supérieurs du pouvoir.

Tout au moins il faudrait placer à  la 
tête de cette grande branche de l’adminis
tration un directeur général qui s’en occu
pât exclusivement.



Mais, en tout cas, un conseil supérieur 
de charité semble indispensable pour éclai
rer le tuteur des pauvres.

L e conseil, composé de hauts fonction
naires choisis dans les corps legislatifs, le 
haut clergé, la haute m agistrature, donne
rait une impulsion uniforme, normale, à la 
charité du royaume, et la m ettrait à l’abri 
des vicissitudes politiques et des soupçons.

Il allégerait la responsabilité ministé
rielle,

N est-il pas d ’ailleurs conforme à  l ’es
p rit de nos institutions de placer toujours 
à  côté du pouvoir agissant un pouvoir 
délibérant/  à côté de la direction , un 
contrôle?

Un conseil supérieur existe déjà ; mais 
il ne fonctionne pas : c’est comme s’il 
n ’existait point. La Société d̂ cconomie cha
ritable fait, en ce moment, une partie de ce 
que devrait faire le conseil supérieur : elle

t

étudie toutes les questions relatives au pau
périsme , afin d ’en proposer la solution,
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et je  dois à sestravaux lumineux une partie
des observations réunies dans cet écrit. *«

§ 3 . Direction de la charité départemen
tale.

Les mêmes raisons qui exigent un con
seil supérieur de charité au faîte de l ’édi- « 
lice exigent auprès des préfets un comité 
central de charité , auprès des sous-préfets 
un comittTdlïrrondissement.

Les divers établissements de charité se
ra ien t dévolus, suivant qu ’ils intéresse
raient l'arrondissement, le département ou 
une plus grande circonscription, à ces dif
férents conseils, et alors partout la charité 
serait bien administrée ; partout les res
sources arriveraient aux besoins. Si l'on 
jugeait h propos d’établir un comité; can
tonnai, po'ür mieux diriger la charité dans 
le canton, le juge de paix ou le maire du 
chef-lieu pourraient le présider.

Q uand la direction serait complète sur ,
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tous les points, il serait facile (Textirper la 
mendicité partout, et de réduire le paupé
risme à sa plus simple expression?

À côté de la charité publique bien dîrî—
‘ gée, la charité privée continuerait à orga- 

niser les associations auxiliaires, partout oü ~ 
le besoin les réclarnerait $ et, tous les efforts 

'■'•"-(convergeant au mémo bu t, sous une direc
tion active, intelligente, attentive, amélîo- " 
rairice, le problème de la misère ne sem
blerait plus insoluble. ‘ ..

E t si des récompenses étaient données â 
propos, tant aux adm inistrateurs les plus 
habiles qu ’aux membres des comités qui 
réaliseraient d ’importantes amélioratiolis w. 
et qui obtiendraient les plus utiles résul
tats, l’émulation aidant la charité sur tous 
les points, la charité ferait partout des pro
grès, et deviendrait d ’au tan t plus facile,

^ d ’autant moins coûteuse, q u e lle  devien- 
A drait plus générale, plus intelligente, et 

que le nombre des malheureux irait tou
jours en diminuant.

0 H ï
• O
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L ’ordre a le privilège de faire prospérer 
tout ce qu'il régit.

§ 4 . Surveillance de la charité.
<•>

Aux meilleures choses il faut surveil
lance , pour q u ’elles ne deviennent pas 
mauvaises : l ’abus est toujours prêt h se 
glisser partout, dans le domaine de la cha
rité comme ailleurs.

Quand l’organisation est bonne, quand 
la direction est bonne, la surveillance est 
facile et même agréable à exercer.

Des membres du comité cantonnai s u r 
veilleraient l ’administration communale ; 
des membres du comité central surveille
raient la charité dans tout le département ; 
des membres du conseil supérieur de cha
rité  surveilleraient la charité dans tout le  
royaum e; — sanspréjudicc dés inspecteurs 
généraux ou spéciaux que l’autorité juge
ra it utile de nommer.

Le tout sans frais : il y a tant d ’oisifs
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en France, tanl de personnes qai seraient 
heureuses d ’uüliser leur temps honorable- ,> 
ment ! Les honneurs sont des trésors dont 
nous ne savons pas nous servir.

Avec l’honneur, l’émulation et les ho.oj  
n e u rs , on pourrait gouverner la F rance!

Nous voyons des préfets abandonner 
leurs belles préfectures pour devenir légis
lateurs gratuits ; nous voyons des avoués , 
des notaires, abandonner leurs fécondes 
études pour consacrer leur intelligence et 
leur temps aux affaires publiques. ^

Honorons la charité , comme ellcf doit 
être honorée; partout les hommes les plus 
honnêtes, les plus purs et les plus instruits, 
s’enrôleront sous ses drapeaux.

L ’égoïsme produit la cupidité, la cor- 
ruptiop J a  honte ; opposûns-lui la charité : 
nous vèhvbs bientôt la loyau té , l ’honneur4 
le désintéressem ent, reprendre dans nos 
mœurs la place qui leur appartient.

!
§ 5. Des rapports annuels. f

Le compte-rendu annuel fait partie es-
9



sentielle du contrôle de toute bonne ad
m in is tra tif .  U doit contenir la statistique 
exacte de l ’année, faire connaître les amé
liorations introduites dans le service , in
diquer celles qu’il serait utile d ’introduire.

S i ,  depuis le maire jusqu’au m in istre , 
chaque degré de la hiérarchie présentait 
son rapport a n n u e l, son compte moral et 
adm inistratif de ch arité , il serait facile Jle 
connaître les besoins généraux et les res
sources générales, les besoins locaux et les 
ressources locales; ii serait facile de pour
voir à to u t , de décerner l’éloge et les ré
compenses, le blâme ou les peines, à qui 
de droit.

E l la charité progresserait p a r to u t, et la 
misère diminuerait partout ; on verrait si 
le pays avance ou recule dans la prospérité. 
Il ne faudrait pas attendre sept années pour 
connaître le nombre des pauvres du royau- 
me I

On ferait profiter sans retard tous les dé
partem ents dés améliorations qui auraient 
réussi dans I 'uq ; e t , toutes les lum ières,
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tous les efforts concourant au même b u t , 
Je paupérisme décroîtrait promptement.*’

La centralisation a d ’immenses avanta
ges , mais clic a ses inconvénients. Il faut 
tâcher d ’atténuer les inconvénients cl do 

■ jouir pleinement do ses avantages.
B

C h a p it r e  Y ï. —  S ec o u r s  p u b l ic s  dans

p a r is .

: o

Il n ’entre pas dans le pian de cet ouvra
ge d ’examiner en détail les vices de l’ad
ministration des secours publics à Paris. Ï1 
faut" un travail h part. M. Y ée, maire du 
Ô* arrondissem ent, a publié des critiques 
judicieuses, e t ,  tous les a n s , les délégués 

| des 12 bureaux de bienfaisance font enten- 
ï dre leurs doléances, le  me borne à quelques 

observations capitales : —■Secours à domicile.
à ii

1° Le prem ier,\ le plus utile des secours, 
le secours à domèÜe l  est presque sacrifié



aux hospices et hôpitaux. Les bureaux de 
bienfaisance ne peuvent donner en moyen
ne! que 5 centimes par jour à chaque pau- 
vrV inserit î (V .p  111.)

2° On n 'épargne pas assez le temps et 
les forces des indigents ; on ne respecte pas 
assez en eux la dignité humaine î faire 
payer si cher de si faibles secours î

3° On n ’encourage pas assez les adminis
tra teu rs , les commissaires, les médecins 
de charité ... Tout service publig doit être 
justem ent rétribué. Les services gratuits 
doivent être rémunérés en honneurs, en 
égards. Quels égards et quels honneurs 
accorde-t-on h ces hommes charitables qui 
donnent aux pauvres leur tem ps, leurs 
so in s , leur argent • qui maintiennent
8 0 ,0 0 0  indigents tranquilles dans la capi
tale des révolutions (1)? Encore si T o n  
écoutait leurs justes doléances...

■j

Le m agistral des pauvres a  besoin d 'une
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(î) Quand Par s se m eu t, la terre tremble.



auréole, cl tout ce qui ajoute à sa considé
ration ajoute à sa force morale. Nous de
vons faire en sorte qu’une telle magistrature

'J % .jT*soit recherchée par les hommes les plus di
gnes et les plus capables de la bien exercer. 

Honorons les services gratuits, la cupi
dité sera moins orgueilleuse,

4° Pourquoi ne pas exécuter l’art. 36 
du règlement de 1831, qui recommande 
surtout les secours en travail ?

5° Pourquoi ne pas étendre le traite
ment des malades à domicile, qui coûte 
beaucoup moins qu’à l’hôpital ? Pourquoi
donner au pauvre malade traité à domicile 
de mauvais médicaments, q u ’il va cher
cher très lo in , tandis qu ’il en trouverait de 
bons à sa porte?  Pourquoi fouler aux pieds 
la loi qui n ’accorde q u ’aux pharmaciens le 
droit de préparer des médicaments ?

6° Les appointements des employés se 
paient le 1er du m ois; e lle s  infirm es, et 
les vieillards pauvres attendent plusieurs 
jours I ... Les jours sont des siècles pour ce
lui qui manque de tout.



7° L a  fille-mère obtient secours, mais \ 
seulement quand elle a  deux enfants; une 
faute ne suffit pas : l ’épouse rt'est secourue, 
e lle , que lorsqu’elle a trois enfants. T ra i- j 
ter Agar mieux que Sara !
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Hôpitaux.
•O*

8° Pourquoi forcer le malade à  trav er- j 
ser le Parvis Notre-Dame pour aller à 11)6- ! 
pilai qui est à  sa porte *?

9° L ’enfant malade n ’est admis à  l ’hô- j 
pilai q u ’après l’âge de deux ans; ou b ie n , j 
par exception, quand sa m ère, bien por- j 
ta n te , consent à quitter son m a ri, sa  jeu - j 
ne fille, son m énage, son travail,a pour le ! 
soigner jour et n u itr
.. L a m orta lité , d it-on , est effrayante à 

l ’hôpital des enfants; quelques cloisons e t 
quelques' ventilateurs pourraient la dim i- 
nuer. P ar la ventilation, par la p ropre té , j 
par les bons soins, la crèche écarte les in» 
çonvénients de l’agglomération.

10° Pourquoi confondre l ’orphelin avec j



l’enfant trouvé ? 11 y a dans le malheur des 
nuances qu 'il faut respecter.

11° On dit que les hôpitaux sont des pa
lais où trône l’a b u s , et que des noms jus
tement vénérés lui servent de m anteau.

L e  reproche est exagéré. L ’abus est une 
graine volante qui s’introduit pa rto u t; 
mais il est plus odieux quand il tombe sur 
les pauvres.

Un inspecteur général vient d ’être nom
mé pour aider la charité à  reprendre tous 
ses d ro its , et dans les bureaux de bienfai
sance, et dans les hôpitaux , et dans lès 
hospices ; homme in tèg re , e x p e rt, et très 
fe rm e , il^ e ra  soutenu par les sympathies 
de tous les amis des p auv res , et les abus
diminueront peu à peu.

#

Hospices.

12* « Philém on, va au faubourg Saint- 
M artin ; B a u c is , va au faubourg S ain t- 
Germ ain. L a charité dépensera pour vous 
deux 900  fr. par aù> et vous serez heureux :
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l'hospice des incurables est le paradis des 
pauvres. —  Mais nous aimerions mieux 
vivre ensemble, nous secourir mutuelle
m ent, et 300  fr. nous kliffiraient. — Il n’y

X

a  pas de place à l ’hospice des m énages... » 
Voilà de la charité intelligente 1

13* On laisse confectionner à la Salpé
trière  dés chemises pour 10 centimes : la 
misère secourue fait de la misère à secou
r i r . . .

14° On voit à l ’hospice des gens qui se
raient assez bien chez eux ; on voit chez eux 
des infortunés qui devraient être à l’hospice. 
Voici pourquoi : lesbureauxdcbienfaisance, 

'iju i seuls peuvent comparer, qui seu ls , par 
conséquent, peuvent juger auquel des trop 
nombreux prétendants il faut accorder la 
préférence , ne donnent que les dcuX cin
quièmes des places. Les autres trois cin
quièmes sont accordés d la faveur, °oui, à 
la faveur, puisque ce n ’est pas la justice 
qui les distribue. (V. les Doléances des 
bureaux en 1845. M. L a in é , rapporteur.) 
. On a  beau dire qu’aucun individu n’est
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admis sans tin certificat d ’indigence, que le 
bureau de bienfaisance a seul droit d ’ac- 
corder ou de refuser ; mais U y a pauvre 
et pauvre, et tous les pauvres ne doivent 
pas être admis à l ’hospice.

Les bureaux ont droit de gémir.

Observations générales.

15° 11 existe un  tiraillement pénible en
tre  la charité administrative et la charité 
p riv ée , comme six^une et l ’au tre  n ’avaient 
pas même orig ine, même b u t, même 
évangile , même drapeau ; comme si les 
pauvres n ’étaient pas tous enfants d ’Adam 1 

Ah! quand la charité parisienne sera 
Unie, comme elle deviendra plus forte e t 
plus belle ! . >>

Déjà un comité général des œuvres s’est ̂ lus
constitué sous la présidence d ’un homme 
éminemment charitable, M. le vicomte dé 
Melun ; et quand la charité administrative 
daignera tendre une main amie h la charité 
p ieuse, e t ren trer dans les errem ents de 
Y incent-de-Paul, fondateur des hôpitaux

9.
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et des hospices, la charité pieuse, qui est 
soq aînée, tressaillera d'allégresse, et tuera 
le veau gras, pour célébrer le retour de

c *.;ï

l ’enfant prodigue.
16° Que de frais de personnel dans une 

aelmtnislralion charitable, qui ne peut 
donner au pauvre qu’un sou par jour! ,

17° Si l ’on convertissait en rentes 5. p. 
100  les immeubles non affectés au service 
des pauvres, il y aurait un accroissement 
de revenu qui perm ettrait d ’accorder au 
secours à domicile tout ce dont il a besoin. 
L ’avenir sera plus riche que le p résen t, et 
il est peu sage de faire jeûner les pauvres 
actuels, dans l'espoir de grossir le capital 
des pauvres futurs. «> ^

Ce q u ’il faut aux pauvres, c’est l'absolu 
necessaire. Ils ne l ’ont pas, et ils pourraient 
l ’avoir si l’on plaçait mieux leur capital.

Laissez la terre  aux riches ou aux labou
reurs ; laissez les maisons aux bourgeois j 
les terrains, aux spéculateurs. Polir les pau
vres, j l  faut viser au revenu.

a

18° P a r is , orgueilleux P aris , le tiers de
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tes enfants est illégitime ; le quart naît à 
l’hôpital ; et )ç vingtième est abandonnée. 
L a  réforme charitable améliorera tout cela . 
Demande d o n c , à  cor et à cris t la réformé 
charitable ; dem ande-la , tu l’obtiendras 
b ien tô t, et la France entière bénira une 
fois de plus ton intelligente initiative.

§
C h a p it r e  V i l .  —  U t il it é  d ’ün co n g rès

V

DE CHARITÉ.

CV
On s'occupe des pauvres dans toutes J |I  

parties do la  France, avec plus ou moins
1/ -7 ‘

d ’intelligence et de succès.,Il importé de 
comparer entre eux les divers procédés, et 

■ de faire en sorte que lès meilleurs soient 
J  mis en usage p a rto u t, avec les modifica

tions que peuvent exiger les besoins spé
ciaux de chaque localité.

11 serait donc utile d é s u n i r  les hommes
Dp..

qui, sur les divers points du  royaum e, 
S'occupent le plus des pauvres, théorique- 
ment ou pratiquem ent j chaque province 
apporterait son contingent de lumières et

O



d ’expérience, et toutes profiteraient des 
progrès obtcuus dans chacune,

Les lumières se multiplient e t s ’épu
rent au contact de la discussion.

Quand des hommes de bien se réunis
sent, pour mieux secourir l’indigence, il ne 
peut sortir de leur congrès que du bien ; 
Jésus, la charité même, Jésus a dit : « Cha
que fois que vous vous réunirez en mon 
nom, je serai au milieu de vous. »

D ’ailleurs, quelques principes généraux 
sont excellents partout; celui-ci, par exem
ple : « h'aumône au passant attise la men
dicité; le secours à domicile, bien adminis
tré , l*éteint. »Ces principes, adoptés et pro
clamés en congrès, auraient plus de force 
que s ’ils émanaient d ’un seul homme, quel 
q u ’il fût : la raison individuelle se soumet 
plus volontiers à  la raison collective qu à 
une autre raison individuelle.

Les réunions do pauvres sont toujours
f.

mauvaises : il ne faut pas laisser fermenter 
la misère. Les réunions charitables, au 
contraire, sont toujours utiles : la charité 
ne fermentera jamais trop.
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' C’est aux hommes charitables à étudier 
les intérêts des pauvres : les pauvres ont 
peu d’instruction, peu de temps, et ils souf
fren t.., mauvaisçÇconditions pour juger 
sainement.

Le congrès agricole réussit ; le congrès 
charitable réussirait également.

Un jour peut-être, quand le congrès 
français aura déjà produit ses heureux ef
fets, en dim inuant le nombre des indigents 
et leurs souffrances, un jour les jxguples 
voudront examiner en commun les moyens 
de combattre le paupérisme, et la sainte 
alUancc du bien contre le mal hâtera par
tout les progrès de la civilisation. Les prin
cipes de la charité sont les mêmes de peu
ple à peuple que d ’homme à homme, et la 
charité internationale est aussi favorable 
au bonheur social, que la charité inté
rieure  est favorable au bonheur des fa
milles.

Paix, abondance, justice et charité, voilà 
où tend la civilisation; la civilisation qui, 
bien com prise, n’est autre chose évidem-

— 157 —



ment que le développement successif des 
éléments du bonheur humain.

Eclairons-nous les u n s je s  autres, nous 
verrons mieux ce qui manque à chacun.
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C h a p . V IH . —  R ésum é  de la  t r o is iè m e

PARTIE.

La "charité est un sentiment généreux, 
qu’on ne saurait trop développer dans le 
cœur des citoyens; une vertu sociale, qu’on 
ne saurait trop, encourager ; une science, 
un puissant moyen de gouverner,

La charité française peu t suffire à  tous 
les besoins de l’indigence, pourvu qu ’elle 
soit mieux organisée, mieux adm inistrée.

Il faut la doter partout des établisse- 
ments qui lui sont indispensables.

Nous le pouvons ; il ne s’agit plus que 
de vouloir et de savoir.

Nous le voulons, f
Saurons-nous? —  J ’en appelle à l ’in 

telligence et au jio n  sens de mon pays.



(Tpiicluaioii.

Le problème du paupérisme est difficile, 
mais non insoluble. Pour le résoudre , il 
faut attaquer la misère dans ses causes; 
prévenir le mal quand on le peu t; guérir 
sans retard  celui qu 'on n’a pu prévenir; 
soulager celui q u ’on ne peut guérir.
* Les principales causes de misère étant 
l ’immoralité, le non-travail et les maladies, 
il faut leur opposer la moralisation, le tra
vail et l'hygiène; tout faire pour moraliser 
les classes indigentes ou voisines de l ’indi
gence; pour assurer du travail h tout ce 
qui peut trava ille r, le vivre et le^qouvert à 
tout ce qui ne peut ; secourir toujours sans 
hum ilier, et moraliser toujours e tf secou
rant»

L a charité peut y  suffire, pourvu qu’elle 
soit bien organisée, bien dirigée, bien sur
veillée. o

Il ne faut jamais recourir à la taxe des
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pauvres : cet impôt blesse la ch a rité , bles
serait la générosité française. Nous aimons 
à  donner spontanément ; nous n ’aimerions 
pas à donner par contrainte.

Tout bien est possible en France, quand 
il y a bon vouloir des gouvernants et des 
gouvernés. Le bon vouloir est unanime 
contre le paupérisme.

Les seuls obstacles à vaincre sont la rou
tine , les préjugés et les abus,

Mais que la charité s ’éclaire, qu’elle soit 
ferme et persévérante ; elle obtiendra tout 
ce ’q u ’î^Jui faut pour accomplir sa mission.

,ï

Les abus se cacheront, les préjugés se tai
ront ; la routine se consolera par l’espéir ' 
de s'in troduire bieQ|ôt dans les améliora- I 
tions qui l ’effrayaient. !

L a charité doit triompher au grand jour, j 
e t par les moyens pacifiques, les seuls 
q u ’elle puisse adm ettre; elle doit triom
pher , tôt ou la r d , parce qu ’elle a  des ar
mes irrésistibles : la bienfaisance des riches, I; ;
les bénédictions des pauvres, e t , par des
sus to u t, le doigt de Dieu. // ;il



Mais elle ne peut triompher q u ’à force 
de lumières.

Tous les progrès de l ’esprit humain 
aboutissent au progrès de la justice et de la 
charité, c’est-à-dire au progrès du bonheur 
des hommes et des sociétés humaines. Hu
manité, fraternité, charité, sont synonymes.

La charité perfectionnée assurera au 
peuple la paix, l’abondance, la justice, l ’or- 

„ dre enfin , l ’ordre sans lequel on ne peut 
arriver au bonheur,

« P lus de bien, et moins de souffrance», 
tel est le programme de la vraie charité.

Un bon code charitable peut le réaliser.
Ce code important doit ê tre  élaboréi -v _ "ï"sans retard.
U ne commission présidée par le ministre 

doit en préparer le projet. C (fprojet doit 
être soumis ensuite à rAcadém ic'dcsscien- 
ces morales et politiques, et au  Conseil 
d ’é ta l, puis discuté dans les chambres.
^ Des règlements d ’administration publi
que sur toutes les parties du service des 
pauvres compléteront le système charitable,
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et le maintiendront en harmonie avec les 
besoins du pays.

Alors nous verrons cesser la mendicité 
dans toute la France ; nous verrons la pau
vreté secourue partout efficacement.

Que la charité nous éclaire et nous gui
de ; qu ’elle nous unisse tous, frères et 
sœurs, comme une bonne mère unit ses en
fants; le pauvre aura moins à souffrir, e t le 
riche sera plus heureux.

o

—  162 —

FLW



Ilotes.

SCR LA PRÉFACE.
j* -î *

1?. h. « N ous a im ons les a m élio ra tio n s, les ré 
fo rm es, le progrès.... » — Il faut gouverner les 
hommes com m e ils  so n t, de manière cependant à 
les rendre m eilleu rs; c’est le seul moyeu de les ren
dre h e u re u x*

Le Français aime les changem ents par instinct, 
par raison et par amour-propre. Par in s tin c t : Mira
beau nous compare « à ces enfants qui, ayant semé, 
grattent la terre & chaque instant pour voir si le 
grain pousse. « La comparaison est malheureuse
ment trop juste. Par raison : il n’est pas une bran
che de notre économie sociale qui n’ciige améliora* 
tion. Quand on grandit, il faut changer ses vête
ments. Par am our-propre : il ne nous suffit pas 
d'avancer, nous voulons avancer plus que les au
tres. La France veut briller... Elle n’aspire pas à as
servir les autres peuples, ni à les exploiter, ni même 
h les humilier; elle voudrait être n a tio n  m o d è le , et 
marcher à la tête de la civilisation. Mais pour l’in
dustrie, et pour l’agriculture surtout, elle est encore 
bien loin du premier rang... A qui la faute ?

! Quoi qu’il en soit, elle aime le progrès, c’est-à-dire 
! le bien et le m ie u x . Son histoire est une longue 

suite de réformes plus ou moins intelligentes, sui
vant le temps, suivant les guides. Charlemagne, 
saint Louis, Colbert, Napoléon , furent de grands 
réformateurs. La médiocrité suit Yornière; le génie



v ise  a u  p rogrès. L a rou tin e  p ose en  va in  ses b o r
n es  : l'esp r it}h u m ain  sau te  p ar  d essu s.

L’homme aspire au bonheur ; la famille, au bon
heur; le corps social, au bonheur; l'humanité, au 
bonheur ; l'intelligence fuit le mal et cherche le 
bien.

La civilisation, résultat des progrès de l'intelli
gence, résultat des complètes du bien sur le mal, 
avance toujours, et plus le nombre des malheureux 
diminue, plus le nombre des bons augmente. Au 
temps de iXoë, combieu de justes sur la terre ? — Un 
seul; tous les autres hommes sese con tam inaban t 
om nibus flag itiis . Au temps d’Abrahâm ? — Un seul 
encore!... — Aujourd’hui le joindre village a son 
patriarche !

Puisque la France aime les changements, il faut 
lui en donner toujours , et de b o n s , — afin qu’elle 
n'en fasse pas de m auva is.

Or voici les principales règles du progrès : « IVe 
pas entreprendre au delà du possible; — commen
cer par le plus urgent; — Gnir ce qu’on h com
mencé ; — rectifier ce qui n'a pas été bien fait ; —ne 
résister qu’au mal ; — tourner les obstacles insur
montables; — avancer toujours dans le bien, mais 
toujours avec ordre et mesure ; — faire marcher de 
front les améliorations matérielles et les améliora
tions morales. »

*

P. 4. « L a  m isère touche à  presque toutes les 
parties, de l'économ ie sociale » : — subsistances,,. 
prisons, enseignement,, travail, salaires, finances, 
religion, douanes, marine, état militaire, etc.

Le corps social est un tout, plus ou moins régu-' 
lier, dont cbatme partie se lie à toutes les autres 
so lida irem en t; et ce qui rend les questions sociales
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ardues, c'est qu’on ne peut en connaître une seule  
qu’après les avoir étudiées toutes : pour connaître un 
doigt parfaitement, il faut connaître et la m a in  et 
le corps. ?

SCR l ' in troduction .

P. 5, « B u t fina l des bonnes in s titu tio n s . » — 
lin peuple est plus ou moins beureux, suivant que 
ses institutions sont plus ou moins appropriées à ses 
besoins, A mesure qu’il se développe, scs institu
tions doivent grandiç et se perfectionner : les belles 
institutions de C harlemagne ou même de saint Louis 
nous suffiraient-elles aujourd’hui?

Les institutions doivent être un peu plus avancées 
que les mœurs, afin de les améliorer toujours.

Or nos Institutions politiques sont en a v a n c e ; mais 
nos institutions c iv ile s , en re ta rd . Occupons-nous 
donc, enfin, des institutions civiles.

P. « .... depu is la  te rreu r  ju s q u 'à  la  corrup
tio n ... » — La France aime trop la gloire, aime trop 
le bien pour adopter de honteux expédients. Lors
qu'un in te n d a n t, maladroit ou coupable, adminis
tre par de mauvais moyens, il ne faut pas accuser le 
m a ître .

La France n’a de sympathies que pour ce qui est 
grand, généreux, honnête. Elle couvre de mépris la 
trahison, la lâcheté, l'improbité, la corruption. Chez 
elle, Scipion lui-mêtbe serait puni s'il était coupa
ble. La  véritable liberté ne p e u t v iv re  sans l'h o n 
n ê te té , sans la justice,

La magistrature française, intègre et ferme, pur
gera l’a d m in is tra tio n  des abus trad itionnels qui 
ont survécu à l’ancien régime. La presse dénonce ; 
la justice p u n it .
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On parle de la multiplicité des crimes et délits ; 

un grand  scandale fa it p lu s  de b ru it que cettl n i  (le 
bonnes actions ! Mais, en réalité, jamais , 5 aucune 
époque, ni dans aucun pays, jamais il n'y eut moins 
de mal nî plus de bien que dans la France actuelle. 
Que sera-ce quand nous n'aurons plus su ou 100.000 
fo rça ts, ou réclnsionnaires libérés (libéré ne signi
fie pas encore corrigé ) ?. Quand nous n’aurons plus 
5 ou 600,0* 0 enfants trouvés, sans éd u ca tio n ? 2 on 
5 millions d 'in d ig e n ts , m a l secourus ? quand ces 
trois causes de c rim in a lité  auront subi les réform es 
préparées ou dem andées?

P. 8. « Le besoin est Vamorcc du  tra va il. » — 
Le besoin est le grand moteur du mécanisme social 
comme du mécanisme individuel. Ccsî lui qui donne 
le mouvement à la roue du travail, qui le commu
nique à l’agriculture, à l’industrie, jiu commerce, 
au\ arts et aux sciences. — La nature fournit la ma
tière première, le trav ail la manipule et l’approprie 
aux besoins.

11 faut à la machine sociale un‘régulateur et des 
règles, c’est-à-dire un gouvernem ent et des lois.

Quand le Gouvernement connaît bien les ressour
ces et les besoins du pays, et qu'il sait bien appli
quer les unes aux autres, l’ordre et l’abondance ré
gnent partout.

P. 11. « C om m ent a rrê ter  l'incessante dépopula
tion  des cam jiagnes. » — En arrtuiot les causes qui 
la produisent. La vie champêtre aurait presque tou
jours la préférence du villageois, si le villageois 
avait été élet é comme il doit l'être; et si la campagne 
était moins négligée, moins froissée, la ville et l’in
dustrie seraient moins séduisantes aux yeux du
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p aysan . L ’h o m m e , l'h o m m e d es ch am p s s u r to u t , 
s'a ttach e au  lie u  o ù  il  e s t  n é , où  il fu t é l e v é , où  il 
goû ta  le s  p rem ières d ou ceu rs d e la  v ie . L e  paysan  
a im e son c lo ch er  ; il  e st, p lus q u e le  c i ta d in , ex p o sé  
au  m a l du  p a ys . s

L ’am iral G .. .  v o it  à  son  bord u n  Lim ousin .* « T u  
es  d e  la C o r r è z e , lu i  d em a n d e-t-il en patois. » L e  
m a te lo t n o m m e son  v illa g e , e t  d e  grosses la rm es s ’é 
ch ap p en t d e  scs y eu x . « Ê h  b ien  , m on  b r a v e , tu  es  

fâch é  q u e  je  reco n n a isse  u n  co m p a tr io te  ? —  L e  
p a y s ,  l e p a y s l » V oilà  to u t ce  q u e p u t rép on d re le  
nouveau m arin . S i  l’am iral eût d em an d é : « Que 
p eu t-o n  faire p ou r to i?  » L e  m a te lo t  e û t  en core  
n o m m é son  v illa g e . *"

L es p aysan n es so n t p lu s  fortes q u e  le s  fem m es e n 
ferm ées  dans le s  v i l l e s , e t  p lu s fécon d es, l'n  en fan t ~ 
de p lu s , dans la chaumière, est une r ich esse  de p lu s . 
M ais s’il e s t  m a la d e  ou blessé* il faut, à gran d s frais, 
le  p orter  à  la v i l le ,  ou  faire t e n ir  m é d e c in ; ch iru r
g ien  , m é d ic a m e n ts , b an d ages, l i  fau t de l’a ir à ce  

•p e tit  m a lad e , e t  la ch au m ière  n ’a q u ’u n e  ‘p’o rte  t le s  
cro isées  c o û te n t si ch er ! Il fau t du v in  au  co n v a le s-  

* c e n t ; le  paysan trava ille  les v ig n es , m a is  n e  b o it  pas  
d e  Yiu . .  ch ez lu iv Il fau d rait u n  p a in  lég er , dû b o u il
lo n  : le  paysan  fa it v e n ir  le  fr o m e n t, en g ra isse  le  
b oeu f... il n ’en m a n g e  pas.

L ’âge d ’éco le  û r r ltc  ; l ’en fan t n ’y v a  p o in t : il en  
co û tera it  1 fr. î»ü c . par m ois, î i  su it tecatjjch isrtio  , „ 
q ù i n e  c o û te  r ien , e t fa it b ien  r i t e  sa p rem ière  corn* 
m u n io n ,à n e u f  o u  d ix  a n s !  A u ssitô t les raccoleurs  
d 'appren tis a r r iv e n t ,  p rom ettan t jn o n ts  e t  m e r 
v e il le s  : « T r o is  ans au  pair : après ce la , bon o u v r ie r ,
H gagn era  c e  qu 'il vo u d ra . P u is  il  d ev ien d ra  m a î
tre , e t  p ou rra  se c o u r ir  p è r e ,  m è r e , frères  e t  so e u r s  
Que feraît*il au v illa g e?  trava iller  au grand, s o l e i l, -



depuis quatre heures du matin jusqu'au sôir, pour 
1 fr, 50 c. ou '2 fr. ! lin bon ouvrier travaille moins, 
travaille à couvert, se nourrit mieux, et gagne deux 
fois plus ! »

Voilà donc l'enfant du village enfermé dans un 
atelier; mal nourri, mal vêtu, forcé de travailler 
même la nuit, rudoyé, martyrisé : il s’étiolé, il se 
dégoûte, il se Corrompt.

S'il ne meurt pas avant les trois années, c’est un 
ouvrier malingre, vicieux, qui dépense le lundi, au 
cabaret, tout le salaire de la semaine.

Quand il a vingt ans, s'il n'est pas trop épuisé, il 
devient soldat. Pauvre soldat, ou pauvre ouvrier, 
il est perdu pour l'agriculture et pour ses parents.

Un autre fils du laboureur se met au service d’une 
famille qui le mène à la ville, et il finit par devenir 
portier.

Leur jeune soeur est bonne d'enfant, cuisinière 
ou femme de chambre, et de\ ienl ouvrière, portière 
ou moins encore.

Quand les parents sont vieux, ils viennent auprès 
d'un de leurs enfants. Après deux ans de séjour, 
on les inscrit au bureau "de bienfaisance, et, s’ils 
ont des protections, iis finissent leurs jours à l'hos
pice. — Et Ton nelrcuyc plus de vachères; elles 
Beiges viennent faire nos moissons!

Donnons plus de soins à l’agriculture et à l’agri
culteur : chacun  reste à  sa p la ce  quand  elle est 
bonne. Un forçat est mieux nourri et travaille moins 
que la plupart des laboureurs ! INous faisons pour le 
théâtre et les beaux-arts plus que pour l'agricul
ture, qui n o u rr it to u t!  t

Sachons faire la part du laboureur dans les pro
grès matériels et moraux ; dirigeons les capitaux 
vers cette grande industrie nationale, qui occupe les
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quatre cinquièmes de nos travailleurs; faisont cii > 
sorte que le cultivateur soit mieux logé, mieux . 
nourri, mieux vêtu ; qu’il ait du sel pour donner T  ̂
saveur à ses pommes de terre ; qu’il puisse élever ’ ’ , i :
ses enfants; qu’il puisse, au besoin, nourrir sou, 
vieux père; qu’il voie clair et respire un air pur ; ; 
dans sa chaumière; qu'il puisse, en tout temps, vi
siter ses voisins, et porter au marché ses produits ; : 
la population croîtra dans les campagnes encore 
plus que dans les villes.

Un paysan me disait, en montrant une mésure 
privée de jour : « Voyez, Monsieur, on nous vend la 
lumière du ciel ! nous nous en privons. Si j'ajoute 
un âne à mon vieux cheval pour aider à tirer ma 
charrette dans ces mauvais chemins (il m’indiquait 
alors une charrière impraticable),on me condamne 
à l’amînde. J'ai été puni pour n'avoir pas un che
val assez fort. Est rajuste, Monsieur? »

L'industrie, quelquefois, produit trop ; l'agricul
ture ne produit jamais assez.

L'industrie, la douane, le clergé, enlèvent beaiP' .> 
coup de bras à l’agriculture, et ne lui en donnent 
jamais. L'armée et la marine lui rendent au plus 
moitié de ce qu’elles lui empruntent.

Comment les campagnes ne se dépeupleraient- 
elles pas ? et si leur dépopulation continue, qui nour
rira les villes? (V. p. 151.J

P. i-\. « Le grand  secret de la, p o litiq u e , » -z? 
Aristote ne séparait pas la politique de la morale, et 
nous avons réuni ces (Jeux sciences dans le corps sa
vant qui porte leur nom. La morale a pour but le 
bonheur de tous les hommes la politique, le bon
heur social ; et la politique n'est, au fond, que la 
morale appliquée aux corps sociaux.

1 0\
\



L’indépcndancc nationale, la paix, l’abondance, 1 
radministratîon, la justice, la liberté, l’égalité, la 1 
gloire, les bonnes mœurs elles mêmes, sont des 1 
m oyens de rendre un peuple heureux : le b u t, 1 
l ’unique b u t, est le bonheur des c itoyens et du  I 
pays. La meilleure politique est donc celle qui di- ] 
minue le nombre des malheureux, et qui augmente ! 
celui des citoyens heureux-

a
è ‘

SUR LA i te PARTIE.

P, 52. « Le livre  des pauvres est le therm om ètre  
du  bonheur social. » La révolution de 1S30 ajouta 
275 ménages aux 1,041 inscrits au bureau de bien
faisance du t«f arrondissement ; le choléra, 18?» ; la 
crainte delà guerre, en »8»0, .porta le chiffre à 
2,300 ! L’année suivante, il n’étaît plus que de 1,030.
La disette vient de Fêler er à 2,250. Mais il faut ob
server que la population de l’arrondissement était 
de 92,000 âmes en 1S10, et qu'elle excède aujour* j 
d’hui 1(0,000. Ainsi la crainte de la guerre fit plus 
de pauvres que n’en ont fait le choléra et la disette 
réunis. — Les travailleurs doivent aimer la paix.

v>
SUA LA 2 ' PARTIE.

♦ "A
P. 50. « L a  p u re té  des moeurs... « Un ou

vrier, marié depuis quelques jours par les soins 
de la Société de Saint-Régis, trouve un porte
feuille ; et, dans ce portefeuille, un billet de S'M) fr.
U court au logis, et, son trésor à la main, dit à sa 
compagne : « Tu peux dégager nos effets du Mont- 
de Piété, acheter un matelas et une couverture, 
payer les loyers dus ; nous mettrons b la caisse d’é
pargne ce qui restera. »i La femme, cependant, exa-



minait le portefeuille. Sur une lettre elle déchiffre 
un nom, une adresse : « yoici, dit-elle, à qui ce 
billet appartient. — Ah! je n’avais pas vu... Biais 
qu’importe? je garde ma trouvaille. Nous sommes 
pauvres; il est riche... — Comment sais-tu qu’il est 
riche ? - Les pauvres n’ont pas de billets de ban
que ! — Mon ami, répond Ve’pouse, il faut rendre ce 
billet à son maître; nous sommes honnêtes m a in 
te n a n t... » Et le billet fut rendu.

Le >icc mène aux mauvaises actions, et, de môme 
que les vertus sont soeurs, tes v ices son t frères. 
Quand un homme sc conduit mal vis-à-vis de sa 
femme, vis-à-vis de scs enfants, quand il ne respecte 
pas la morale, quand il ne sc respecte paslui-môme, 
quand il n’est pas honnête enfin, méfiez-vous de 
lui. La conscience ne peut ôtre pure, quand la con
duite ne l’est pas. Transige-t-on avec l’honneur? 
pourquoi transiger avec l’honnêteté?

§

Ce qui nous manque, çe qu’il faut restaurer au 
plus tôt, c'est le respect. De toutes les améliorations 
morales que la France réclame, c’est la plus impor
tante.

La vénéra tion  diminue, c'est un fait-incontesta
ble. llcspcctons-nous l’autorité, la religion, le ma
riage, 5a vieillesse, la vertu, le malheur, l’enfance ? 
Nous ne respectons pa| même les lois, pas môme 
la propriété:

Nous offensons tout, nous laissons offenser tout, 
sous prétexte de liberté : comme si la liberté pou
vait fleurir sans les mœurs! Ou sous prétexte d’éga
lité, comme si l'égalité ne devait pas prendre l hon
n eur pour n ivea u  / Un fils est-il l’égal de son père? 
Celui qui n'a plus d’honneur peut il se dire égal 

^ d e j 'h o n n ê te  homme ? Le mal est-il égal au bien ?
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' D’ofi provient l'affaiblissement du respect? Eia- 
minons:

Le peuple qui, dans un moment de délirera brisé 
le trône et l’autel, puni la >crlu, récompensé le cri
me, bouleversé la morale enfin, ce peuple a fait à 
ses moeurs publiques et privées une blessure pro
fonde. (Y. p. 165.)

La gloire, venant à son secours, a relevé d’abord 
l'autel et puis le trône; il faut plus de temps pour re
lever les moeurs. On commençait à respecter au 
moins le pouvoir.... Mais l’Empire tomba : nouvelle 
p er tu rb a tio n  m ora le .

La Restauration fut une lutte de >5 années de 
l’ancien régime contre les idées libérales ; cette lutte 
aboutit au triomphe de la liberté, mais il est difiieite 
que la liberté triomphe sans un peu de licence, et la 
licence ne fait pas avancer le respect. On exaltait la 
jeunesse, la/cunesse toujours prompte à secouer le 
joug de la vénéra tion  !

11 fallut sauver d'abord l’indépendance nationale, 
éviter une guerre générale : un Tarquin trouve si 
facilement des Porsenna... Il fallut rétablir l’ordre ; 
toute révolution, même la plus bénigne, traîne à sa 
Suite de grandes perturba tions. U fallut rendre, en
fin , au pouvoir la force nécessaire pour gouverner.

Le moment est venu d'améliorer les mœurs, de 
restaurer le respect.

La classe inférieure suit lçscïempJcs qui Viennent 
d’en haut, et quand le coeur de l'arbre est malade, 
l’écorce est en putréfaction.

L’épuration doit commencer par le corps législa
tif; sur le corps législatif .* M ed ice , cura  te ipsum .

ê

OP. 51. « Uxe m orale . » —- De toutes les nations 
c iv i l i s é e s ,  la France est c e lle  qui approche le plus



de l'u n ité  n a tio n a le , et c'est pour cela qu'elle est la 
plus heureuse ( malgré beaucoup d'imperfections, 
qu’elle peut et qu’elle veut corriger) j elle a l’unité 
politique, l’unité de législation et de gouvernem ent, 
l’unité a d m in is tra tive  e t ju d ic ia ir e , l’unité de lan
g a g e , l’unité financière et m o n é ta ire , l’unité des 
poids e t m esures.
*•11 celui manque, pour compléter l'u n ité  n a tio 

n a le , que l’unité m orale et l’unité relig ieuse. En
core la tolérance est-elle parvenue à tenir lieu, à 
peu  p r è s , d 'un ité  religieuse. Mais la to lérance en  
m atière  de m o ra le , ne nous y trompons plus, c’est 
l'absence de m ora le .

On peut être honnête homme en priant Dieu sui
vant Moïse ou suivant Jésus-Christ ; on Lapent être 
honnête homme, si l'on blesse la morale. On peut être 
bon citoyen en priant Dieu suivant Fénéton ou sui
vant Luther ; on ne peut être bon citoyen quand on 
fouie aux pieds le Décalogue.

Toutes nos religions adoptent le Décalogue comme 
point de départ de la morale ; toutes adoptent le ré
sumé simple et sublime qüê Jésus en a donné :~ 
« A im e D ieu p a r  dessus tou t, et ton procha in  com 
m e lo i-m em e. » Il est donc facile d’arriver à l'un ité  
m orale . s

Et quand tous nos enfants auront sucé le m êm e  
la i t , ils s'aimerontet s’estimeront davantage. °

P, îtë. « Des lois m ora les. » — C’est-à-dire ÇUi 
tendent à m o ra liser les citpyens. Là plupart dé nos 
lois fiscales tendent à dém oraliser. Un traité fait -, 
avec l'Angleterre laisse aux pêcheurs anglais presque 
tout le hareng. Les pêcheurs dieppois, n’en trouvant 
pas assez dans leur zone, vont en acheter aux Or- 
cadcs, ce qui préjudicie à notre littoral. On leur dé-



fend ce commerce ; ils sortent du port avec leurs 
fi le ts , mais rentrent souvent avec du poisson ache
té. On les visite : ils ju r e n t qu’il a été péché. Je di
sais à la femme d’un de ces pêcheurs : « On a bien 
soin, n’est-ce pas, d’empêcher la fraude ? »— « Oui, 
Monsieur, mais nous la faisons tout de même : il 
faut vivre. L a  fra u d e  n’est pas défendue pour ceux  
q u i s'y p ren n en t bien. Sauve  ijn i4 p e u t!  T a n t p is  
p o u r  les m a ladro its . » — Dans les ventes d’immeu
bles, on dissim ule une partie du prix ; dans les dé
clarations faites pour l'impôt mobilier, on porte un 
chiffre inférieur au chiffre réel, et l’honnête hom-Ome, qu i d it  v r a i , se trouve dupe; il passe pour 
n ia is . Qn dirait que le fisc est en dehors de la mo - 
raie.

P. 53. « ... le regre t de n 'é tre  pas pun i. » — Le 
père d’une détenue lui écrivait : « Je le rcmcrciedcs 
JO fr. que tu m’as envoyés sur tes économies. Tu es 
bien heureuse ; ta pauvre sœur ne peut gagner ici de 
quoi vivre, et je voudrais bien la voir dans une. si 
bonne maison. »

lin malheureux vole un petit pain dans la bouti
que d’un boulanger; on l'arrête, il s’empresse de 
rendre le pain, disant : « C’est tout ce que je xou" 
lais : en prison, du inoins, je ne serai pas exposé à 
la faim ni au froid. »

lin accusé s'attendait au  ba g n e{ le président des 
assises résume les débats avec indulgence, et le ver
dict ne détermine d’autre peine que la réclusion , 
Le condamné sc relire mécontent. Après les assises, 
le président fait sa visite à la prison. Le scélérat, au 
moment où le vénérable magistrat se relire, lui 
(donne un coup de couteau dans l’épaule,.. On le
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jnge de nouveau ; on le condamne aux travaux for
cés... « Voilà, dit-il, ce que je voulais. »

P. 54. « Sans re lig io n , p o in t de m o ra le ,»  — 
Pour maintenir l'harmonie entre les to i et les m oi 
dont se composent la société, l'humanité, il faut un 
arbituf, qu’ils respectent l’un et l’autre. Cet arbitre 
est l’auteur commun, 1 ieu. La crainte de Dieu est 
le principe de la sagesse ; la sagesse est la m ora le  en  
action .

Q u ’y ' a-t-il au dessus du citoyen ? — L’auto
rité , qui le protège. Qu’y a-t-il au dessus de l’au
torité ? — La loi, qui l’a instituée. Qu’y a-t-il au 
dessus de la loi ? — Le législateur. Qu’y a-t-ij au 
dessus du législateur? — La nation. Qu’y a-t-ïî au 
dessus de la nation ? — Dieu,—et la morale, qui est 
la lo i de D ieu ,

Le scepticisme voulut essayer de gouverner sans .. 
religion ; mais bientôt, après des maux inouïs, il fut 
oblige de revenir à Y Ê tre  suprême, qui seul peut 
re lie r ensemble toutes les individualités.

1 ' ' -1 ÿ/L’Etatest dans l’Eglise considérée comme réunion* 
de tous les catholiques ; mais l’Église gallicane est 
dans l’État.

Le prêtre, comme citoyen, est soumis à toutes les 
lois du pays, i l  est so u m is 'û  son c h e f s p ir i tu e l, 
comnie tout catholique, pour ce q u i regarde les 
croyances relig ieuses.

Quand les paroisses élisaient leurs pasteurs ; quand 
les curés élisaient leurs évêques, il y avait plus d’har
monie entre les pasteurs et leurs troupeaux.

P. 57. « l e s  en fan ts so rten t de l'école sans a v o ir  
la no tion  du devoir. » — L’instituteur compte sur 
le curé; le cièré, sur l’instituteur... L 'in s tru c tio n«O
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m orale et relig ieuse est réduite au catéchisme, non 
expliqué, ou si mal expliqué, le plus souvent, que 
l’adulte n’a rien de plus pressé que de l'oublier* 
Quant aux juifs et aux protestants, ils s’arrangent 
comme ils peuvent.

Le catéchisme ne contient pas un enseignement 
suffisant pour le citoyen. Il s'occupe du dogme et du 
culte plus que de la morale. Il faudrait une in s tru c
tion  m orale à l'usage de toutes les com m unions ; 
car il nous faut de bons c ito y e n s , et c’est par l’in- 
stru c tio n  m orale et relig ieuse que nous les forme
rons.

P. 59. « Est-H  une  com m une en F rance  q u i n 'a it  
à  fa ire  ou du  m oins à en tre ten ir  ses chem ins ?» — 
On voit, dans le P u y -d e -D ô m e , des communes im
menses et pauvres qui paient 5,000 fr. d’impôt; et 
tî s communes exigués, mais très fertiles, qui paient 
5Ô,< 00 fr. d’impôt. Les communes pauvres ont dix 
fois plus de chemins, et dix fois moins de ressources. 
TanTque Jes chcmins 'Vicinaux resteront à la charge  
des com m unes > la France en sera privée.

1) faudrait mettre à lâ harge du département au 
moins les chemins nécessaires pour communiquer 
de la commune au chèRieu de canton, de la com- 
raune au chef-lieu d’arrondissement, delà commune 
au chef-lieu du département. >

L’intérét général veut qu’on puisse en tou t tem ps 
c ircu ler  dans toutes les parties de la F ra n ce , Le 
blé serait moins cher, si les charrois coûtaient 
moins.

P. 61. «, . ,d o n lle  nom bre s 'é lèvera it au p lus à  la  
c inquan tièm e p a r tie  du  te rr ito ire . » — J’ai parlé 
d’une commune de Seine et-Marne, située dans la
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partie la plus pauvre du département, qui n'avait 
plus, avant la disette, qu’un pauvre sur ÔQO habi
tants; la ville d’Issoire n’a communément que 2(0 
pauvres sur 6,500habitants; un bour̂ dc 1,400àmes, 
près d’Issoire, n’a que 23 indigents.,. Mais, dans le 
.même arrondissement, les communes des monta
gnes sont peuplées de m endian ts. — Un bon système 
de secours publics réduirait bientôt le nombre total 
des pauvres du royaume au 30e de la population, et 
peut-être au dessous],'

l\6ï. « E m p ru n te r  p our fa ire  des tr a v a u x  u ti
les , c’est bien a d m in is trer  la chose pub lique . » —

On évalue h 3 milliards le numéraire en circula
tion dans le royaume ; à 4 milliards, le papier-rente ; 
à 5 milliards environ les actions de la banque, des 
chemins de fer, etc , en tout 10 milliards environ de 
signes c irn ila ir ts .

Supposez que l’Etat emprunte 2 milliards encore, 
pour terminer ses voies de communication dans 
l'espace de 10 années. Quelle serait, en fin de comp
te , sa position ?

1° Il aurait fait du bien à beaucoup de travailleurs, 
et quelques uns seraient devenus propriétaires; 2° il 
aurait accru de 2 milliards de constructions la ri
chesse du pays; 5° il aurait accru de 2 autres mil
liards la quantité du signe c ircu la n t ; 5,000 fr. de 
rentes sur Fétat, pour celui qui les possède, valent 
presque autant qu’une ferme louée »,< 00 fr. ; 4° Il 
aurait accru de ou t> milliards la valeur vénale des 
propriétés voisines des travaux çJTeclués; î ° il au
rait accru, par conséquent, lajgalière imposable, 
et même l impôt de consommation, qui suit tou
jours la progression des richesses.— Letoutumyeu- 
n a n t 2 milliards que L i F rance aurait em prun tés



<i la  F kain'CE , et qu'elle se rt°jnbourserait à elle- 
même, par voie d'amortissement, — quand il lui 
plairait.

I ne réflexion bien simple fera mieux saisir ma 
pensée : il serait plus malheureux pour la France 
de supprimer immédiatement lavette publique';* 
sans la remplacer immédiatement, que d'y ajouter 
- milliards, meme en pure perte, La suppression du 
grand li\rc n’augmente'rait pas le nombre des ri
ches ; au contraire , elle e diminuerait ; mais elle 
augmenterait de beaucoup le nombre des pauvres.

i\'cn concluons pas qu'il faille accroître indéfini
ment la dette : ce serait tuer le grand-litre; non, il 
ne faut pas gaspiller Ho» ressources t le crédit est un 
trésor national quenous détons eonsener précieu
sement — Four le conserver, il faut en user ; en 
user à propos, avec intelligence, — et fie jamais en 
abuser. — La France ne fut jamais plus pauvre 
qu’après sa banqueroute : elle avait perdu son 
crédit. T.'

P . C3. «... quelques départements s'appauvrir tous 
les ans,.,» — Le conseil général de la Corrèze (ses
sion de t s’td) a fait un tableau de sa pauvreté crois
sante et des causes qui la produisent, un tableau 
qui a attiré l'attention des gouvernants. — U faut 
porter secours à ceux qui souffrent.

Il est évident que ce département, au lieu d'ac
croître son bien-être, le voit diminuer Chaque an
née : la terre est grevée d'hypothèques bien sufé-’ 
rieures à sa valeur.

Celte partie du Limousin avT i l , sous Henri IV, 
YCrsé au trésor l.\0,<iM) livres pour faire canaliser 
la Corrèze et la Vézèrc... Flic attend encore la 
canalisation.’
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C'est dans les départements agricoles, mais arrié

rés en agriculture, qu’il faut établir des cqfdnics 
agricoles, des fermes-modèles et des fermes-écoles; 
"c'est dans les départements arriérés en industrie, 
qu’il faut établir des écoles industrielles. Ne donnons 
pas à ceux qui ont; donnons à ceux qui n’ont pas, 
C’est un principe de haute charité §ociale et de bon
ne politique. s

Une commune doit employer ses ressources aux 
besoins de la commune ; un département, aux besoins 
du département; mais Pétât doit employer les sien
nes à porter la vie et le bonheur'partout où iis man
quent.

La centralisation, dans les mains d’un pouvoir 
- qui aurait le*temps d'éludî̂ lcs besoins et les res
sources, la capacité d’appliquer les ressources aux 

//besoins, la centralisatiojribien dirigée peut conduire 
" un pays au plus haut .uegré de, bonheur auquel sa 

position lui permette d’aspirer.

P* 66, « A  lu i donc {à l'E ta t)  le soin de ve ille r  a u  
sa la ire ,»  ~~ En proclamant"'la liberté du travail, 
nous avons démol&touUT l’ancienne législation qui 
régissait l’apprentissage et les métiers : il faut la re-

■ o

On peut soutenir le salaire on augmentant la quan
tité des travaux. On peut augmenter la quantité des 
travaux de plusieurs jhanières :- t« en ordonnant 
plus de travaux publics; 2° en rendant à la circula
tion tout ou partie des immeubles tjuî languissent en 
mainmorte ; ôn en supprimant la vaine pâture ; 4° en 
faisant livrer à la culture les landes, friches et ma
rais fertiiisablcs : un'délai serait accordé aux pro
priétaires, après lequel on exproprierait pour utilité 
publique; î<° en dirigeant les capitaux vers Pagricul-

O
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tare au moyeu d’un bon crédit foncier et d’un bon f 
système hypothécaire.

On peut soutenir le salaire en déplaçant les bras*
Il nous .manque bien d’autres choses encore : il 

faut généralise? aplani que possible l’institution des 
prud’hommes ; instituer dans les grands centres d’in- 

J du strie un  j u r y  des salaires* qui statuerait tjquita- 
blemèhi sur les différends qui peuvent s’élever, non 
entre le maître et l'ouvrier, c’est aux prudhomiues 
à les juger ; mais entre les mGîïres 11 les ouvriers : 
à tout prdcès il faut un juge. Profiter, du tour de 
F r a n c eTpÔur donner auxoiivriers duroyaume plus 
de moralité et d%bi>ïté* - i v  v ^

Il nous manque jussi doc coïsse, des ïnpoU dcs 
de V industriè . Le génie de • Colbert dotala France <q 

* d’une institution prévoyante qui assure" du pain 
aüs; matelots dans leur vieillesse, à leuO veqves, 
à leurs 'enfants i Cdîssê des In va lid es de lu

“C? “ . ' ' ' '  f  ■ ’ ... i.J

m a r i n e .On fait .à tous les geps de merj depuis, le 
mousse jusqu’à l’amral, une retenue de -5 p, mo «ir ̂  
leurs appointements, à la marine du commerce 
amsi bien qu’à la marine de l'état; au moyen de 

« quoi ? après £& années de service, Us ont droit à une 
retraite du tiers des ajqîointemcnts du'ilipaieititaU
moment odJls ont cessé d’etrç en activité#”., * P  

ri,e (emps du noviciat ne comptc pas dans.les 2 j an
nées de service. - j 1 “3> x:

Pourquoi ne pas établir mtë tonISnç pareille dans 
ï’intérétdës infàlidê dét’iodustrieet du commerce?

L’ouvrier, comme le matelot, manque générale- 
m|nt df)>réy|»ïanjl ï jl dissïpc eu orgies toute la 
partie dusalaqre que ses besoins journaliers n’ont pas 
absorbée. Làcaisse d'épargne est utile aux plus ran
gés. seulement t une caîssl dcs invalides serait utile 
à tous. q .■ - - %

>*$ ...i.iy.'
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1*# 07. « Im  m achines rem placen t le fu seau  et 

V aiguille, » — Toute invention lèse quelqu’un t 
l’imprimerie ruina les copistes; les diligences ruinè
rent les voiturîns* les bateaux à vapeur ruinèrent 
beaucoup de diligences ; les chemins de fer ruinent 
les bateaux h vapeur ; les machines ont ruiné les tis 
serands; les machines perfectionnées ruinent les 
machines arriérées, S’ensuit-il qu’on ne doive pas 
favoriser les perfectionnements? Fêlas î non, l'in té 
rê t général en profite, et les intérêts particuliers 
froissés doivent se (aire, quand l’intérêt générata

Chacun est libre de perfectionner son industrie. 
Mais le corps social, qui profite de% . conquêtes, 

doit au moins soigner les blessés et enterrer les morts.
Ijjés tisserands do Rouen gagnaient 4 ou h fr, par 

jojp ; depuis le perfectionnement des machines, ils 
’̂ onfréduits ih  cçpt. au plus, l/insulïî-

, ? sancô̂ u salairéumènofa forcément une diminution 
dans Is'nomhre des ouvriers qu’occupe cette indu* 
strie t et l’équilibre se rétablira; mais, eu attendant, 
«èès malheureux h’ont pas de quoi subsister.

sd*'.
\

;0*•

P* 71 a j» De toutes U squestio iU èeonom i^ues " la  
plus difficile H ^  plmMp<0gpiQf£Si là question 
<l<î̂  ..r-r' ' Qd4|| ;̂!;;;Ulic; ̂ ucs.VîCtTIji/̂ ttBsV'
compliquée jst>ï%ï Icrirv Ajfe piJOitic. le pouvoir
êntoure de iurnièreS poue la ré®oudCé ; on ne peut 

fm p fo i'iser sans danger en pareille matière. .te 
Congrès agricoli,^ cê&ifwncé l'examen de ta ques
tion ; la S o c i é t é un 
concours î grâce 1 la générosité do M« de FortÉ?»in ; 
les conseils généraux seront probableuîçnt consultés,
Mais il serait fort utile, en outre, que le gouverne
mentproposât un jg£ÿ$jt l’ouvrage qfiî. indiquerait

- * >  1  V -  • ' J -;ù ■ **  ,



les meilleures solations. Avec les idées de tousf 
l’homme d’étal habile f^at résoudre les plus difficiles 
problèmes-

ta masse des lumières serait Immense dans notre 
pays, si on savait les réunir en un seul foyer.

Songeons-y : la population du royaume s’est éle
vée ̂ depuis un demi-siècle, de24 à î>t» millions, et 
nous avons en, dans l'intervalle, § disettes , 20 an
nées de guerres générales, et le choléra’;—5 disettes  
en m oins de 50ans / 1801, 1811,4816,1829,1846.

P. 71. « ... U tiliser nos engrais. . » —̂ Un agri
culteur français voulait faire hommage à Gré
goire XVI d'une brochure sur les engra is; on lui’ 
répondit que ce serait blesser les convenances. Il 
s'eu plaignit h un savant cardinal. Celui-ci ré
pondit : « On & eu raison : gardez votre fu m ie r  ; nos 
terres n’en ont pas besoin. Je suis obligé dé parer 
quelqu'un pour je te r  au  T ibre  ce lu i de m es qua tre  
chevaux* »

ôus sommes beaucoup moins arriérés que le sa
cré collège en fait d’agriculture. Cependant on voit 
encore villes infectées de choses qui. fertilise
raient les campagnes; on toit encore, dans les vil
lages , non lo'n de Paris, des tas de fumier dont le 
p u r in  empeste la mare où s'abreuvent les trou
peaux : tes troupeaux en souffrent, et les terres pro
duisent en moyenne t» gra ins p o u r  u n , tandis que 
celles des Anglais d ê p m e n t  HJ *

l a quantité d’engrais «que tous les ans nous lait- 
sons perdre, non sans inconvénient pour la salubrité, 
produirait seule jmïï=qî y=ne=S2anquç à nos récoltes 
pour suffire aux besoins du pays :

o
P . <6. * Depuis 3 ans je demande en vain.,. «—
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La pétition, présentée successivement aui sessions 
de 1845', 1846 et 1847, n’a été rapportée Que Je 26 
juillet dernier. Elles étércmoyéé à M. le ministre 
de l’intérieur, auquel j’avais dû l’adresser avant tout? 
— Elle comprenait, outre les questions jdès nour
rices et de l'appren tissage, celles des b u rea u x  dé  
b ien fa isance , des E n fa n ts -T ro u vé s , des Crèche, 
du travail dés prisons. «

Dans la dernière session , la chambre a aussi ren
voyé à BI. le ministre une autre pétition sur le tra- 

| vail des prisons, et lé mémoire de M. le vicomte de 
Melun sur les .Wonts-de T icté et sur plusieurs au
tres questions relatives au paupérisme. — 11 est donc 
permis d’espérer que le ministère présentera dans la 
session prochaine quelques projets de loi sur ces ma
tières importantes.

P» 82, « O n n e  ve rra it p lu s  ces bandes m en a 
çan tes qu i p a rco u ren t les c a m p a g n e s ., » — Dans 
l’arrondissement de Dieppe, qui n’est pas des plus
pauvres, le même village était visité quelquefois, 
celte année, pat 3,0 Mi m end ian ts , le m êm e jo u r  ! l’n 

X̂Jermier donnait 23 fr., à raison d 'u n  lia rd  pour cha- 
£\que m en d ia n t ! Le sous-préfet, dans son discours au 

conseil d’arrondissement, avoue que « des bandes 
m e t  urnes ont, sur beaucoup de j o i n t s , exploité 
les ferm es i s o l é oû ta cra in te rendait l’aumône 

, plus abondante,.. » et que « le zèle de la gendarme
rie est devenu in su ffisan t. » t ■- 

Si le secours à  domfci/e eût été bien organisé dans
les communes, les pauvres de toutes ne se seraient 
pas répandus dans toutes, dé porté en porte> de 
ferme en ferme, de village en vîliagéj.

La non-securité des campagnes Unirait par anie 
ner l'absentéism e complet.
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P. 86. « Q uand il a  p u  d é liv rer  du  m a lçe tu p  q u i « 
s o u ffr a it , i l  s'est dé livré  luî-m énfe d’une souf- \ 
fra n ce . » — La charité produit un double effet : \ 
elle rend le pauvre meilleur et moins malheureux̂  1 
Iç.riche, meilleur et plus heureux. Elle élève lé ri- j 
cî»e eu relevant le pauvre. Donner un peu du super- : 
(lu polir aider ceux qui manquent du nécessa ire, - 
qu'y a t-H (le plus naturel ! L'aumône intelligente ; 
sd divise en deux parts, et la meilleure est celle qui ' 
reste au bienfaiteur. Celle part consiste 1° dans le 
plaisir qu'on trouve 4 faire le bien, dans le doux 
Souvenir qu’il nous laisse, 5* dans la rémunération 
que là Providence réserve aux bons.

La bienfaisance est un doux oreillerl

P. p-2. a léexetnp le  a des échos sans fin?» — 
L’homme est de sa nature im ita teu r  ; il fa i t , il d i t : 
CD qu'il a ru fa ire , ce qu'il a entendu dire. Tout art 
est im ita t io n , et la science ne surprend les secrets 
de la nature que pour nous faciliter les moyens d’<- 
m il i r  p lus et m ieu x ,
’ Lai morale agît par l'exem ple avec plus de succès 

que par le précepte. Quand nous saurons organiser 
la presse de maniïrc qu'elle publie beaucoup de 
vertu s et peu  de c r im e s , et qu’elle ne cite Jamais 
une m auva ise  action sans ajouter le châ tim en t qui 
l’a frappée ou qui l'attend, le nombre des bonnes ac
tions augmentera, le nombre des mauvaises dimi
nuera. % .>

Plus un exemple est élevé, plus il a de retentisse
ment , et, par conséquent d'imitateurs ;

Regis ad exem p lar fo-’us com ponitur orbis.
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Nous subissons encore les conséquences des mau
vais etemples donnés par Louis XY : ni les vertus ni 
le martyre de son petit-fils n'ont pu les expier!

La charité de la reine des Français a donné une 
grande impulsion à la charité française. La charité 
de M,nt la duchesse d'Orléans, de Madam e  Adélaïde 
et des autres princesses; la charité de Fie IX et des 
prélats français : voilà des exem ples qui multiplient 
les œuvres de bienfaisance.

11 faut profiter du moment favorable pour intro
duire dans nos lois et dans nos institutions les princi
pes de la charité.
m

Les discours annuels prononcés dans Varéopagedu  
goût et de la  v e r tu , à l’occasion des prix M o n tyo n , 
et des ouvrages utiles aux mœurs, ont aussi contri
bué puissamment à développer les généreux senti
ments qui produisent lçs actes de dévoûment et de 
charité. Qu’y a-t -il de plus beau, de plus propre à 
exciter l’admiration, et, par conséquent l'im ita tio n , 
que ces m o d èles, présentés avec tout le charme du 
style et de l’éloquence !

Mais pourquoi ne pas donner ces discours en p r ix  
dans toutes nos écoles? Semons le dévoûment et la 
vertu dans le peuple, nous récolterons la vertu, le 
dévoûment et le bonheur social.

L'exemple est plus fort que le précepte ; mais quand 
le précepte vient s’ajouter à l’exemple ; quand la ré-

secours, etcompense vient encore
la publicité multiplie à l’infini la valeur morale dé jà 
récompense, ne voyez-vous pas que chacun des 
grains semés doit produire quelques cent mille bon- -
nés actions, éviter quelqnéS cent mille mauvaises ac
tions !

La vertu se cache... Mais Dieu voit tout, et la so
ciété , providence terrestre du malheureux, se fait à* -O'
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die-même plus de bien, quand elle accorde solen
nellement uue médaille au b ien , que lorsqu’elle in
flige solennellement une peine au  m al.

Si nous récompensions mieux, nô s aurions beau
coup moins à punir,

i P. 105. n E n um éra tion  des in s titu tio n s  néces
saires, » — Je n’énumère pas les oeuvres de charité 
prhéc; la nomeheiature serait trop longue. Elle se 
trouve dans le M a n u e l des œ uvres, publié par M. le 
vicomte de Meltin ; dans lés L ettres su t  la c h a r i té , 
par M. bufauj dans le journal meusuel intitulé; 
A nnales de la eh a ritè  (rue de la Planche, 25).

La charité privée sera toujours plus ingénieuse t 
plus pi agressive que la charité  a d m in is tra tive . A- 
inesurc qu’elle découvre un nouveau moyen de se
courir,- la charité administrative doit se l'approprier» 
afin de le régu lariser, et surtout de le généraliser,

La plupart des bonnes oeuvres peuvent rentrer 
dans les aüriüulionŝ es bureaux de bienfaisance, 
qui, au moyen des com m issaires de charité et des 
daines de char lie , peuvent faire tout le bien possi
ble dans chaque localité.

Mats il faut pour cela que le maire et le curé soient 
» d’accord. Le maire et le curé ne devraient être 
étrangers à aucune œuvre de charité collective: 
tout ce qui intéresse les pauvres de la commune, in
téresse le maire ; tout ce qui intéresse les. pauvres de 
la paroisse, intéresse le curé.

Quand une commune a le bonheur de posséder 
ua bon maire et un bon curé, quelque pauvre qu’elle 
soit, elle a moins de malheureux » moins de procès, 
moins de délits, que les riches communes privées de 
ces rares trésors. «
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P, fOP. La crèche diminue simultanément les 

trois principal causes de misère ; l'im m ora lité , le 
non-trava il et les m aladies. Les crèches du  dépar
tement de la Seine comptent déjà les journéjs cl’en- 
fa n ts par cent mille !

P.147. « Secours pub lics dans P fffis . » — Paris 
est un excellent observatoire pour la misère : on l’y 
trouve à tous les degrés et sous toutes les formes, de- 
puis 1 indhef.ee héréditaire jusqu’à la plus malheu
reuse des pauvretés, celle des personnes qui ont pos
sédé naguère tous les avantages de la richesse ou 
d'une position élevée.

Paris est aussi un excellent observatoire pourja 
chai i lé ; depuis l'aum ône au  passan t jusqu’aux 
plus ingénieuses conceptions de la bienfaisance; de* 
puis l’obole de la veuve pauvre, jusqu'aux dons fas
tueux de l’opulence, tout se voit à Paris chaque 
jour. „ j

La charité départementale imite la charité pari- 
4 sienne ; il est donc important de donner un soin 

particulier aux secours publics dans la capitale.
P. 168. « J 'en  appelle à l'in te lligence  e t/du  bon  

sens de m on p a y s , » — Le bon sens n’estpas rare en 
France : nous rappelons sens com m un. S u r  5t> mit- 
 ̂lions ̂ ‘intelligences, on peut dMuire ü ou H) mil
lions d’enfants ou de xi. illards en enfance; 2 ou 
millions de fous, d’imbéciles ou d indignes. — il 
reste encore au moius 24 bpns millions de citoyens 
dont (a droite raison est plus ou moins développée. Il 
faut compter les femmes : elles nevotent pas, il est 
vrai, tuais pllèl influent sur ceux qui votent.

Le bon sens national a donc une puissance de 24 
millions de saines intelligences,

■ 13..



Oo

188 —
Maïs 20 millions ne s’élèvent pas encore au dessus 

des in térêts privés : elles sont capables de conduire 
leurs propres affaires, voilà tout ; 4 millions peuvent 
atteindre aux in térêts co m m u n a u x  ; 2 ou 3, aux 
in térêts c a n to n n a itx ; 1 ou 2, aux intérêt# d 'a rro n 
dissem ent et de départem en t ; et 100,00 ', tout au 
plus, s'élèvent jusqu’à la région des intérêts géné
raux du pays.

Sur ce nombre, déjà si restreint , esl-il beaucoup 
de citoyens qui puissent comprendre d’eux mêmes 
que la France éprouve le contre-coup des souffrances 
de l'Espagne, de la Suisse et de l’Italie ? ~

Quoi qu'il cri soit, nous avons en France une masse 
considérable de io n  sens, el cette masse augmente 
en raison combinée de la population et des lumiè
res*, seulement, presque tout est absorbé par les i n 
térêts p r ivés , et par les autres intérêts qui s’éloi
gnent le moins des intérêts individuels.

Je m’adresse à tous les intérêts : privés, lo ca u x  
ou g é n é ra u x , et tous me comprendront, — parce 
qu'il importe à tous de rédu ire  la. m isère , qui nuit 

"à tous\ d 'é te indre  la m end ic ité, qui les humilie et 
léS §ênêjtous; et, pour cela, de secourir efficace
m e n t les|nàiheureux de tout le territoire.

Ils comprendront tous qu’il en coûterait moins 
pour faire bien , que pour faire m a l, et que la  m e il
leure m an ière  de secourir l 'in d ig en t, C'est de lé  
m ettre  en é ta t de se passer de secours ;

Que le grand remède contre le paupéri>méfîr'est 
de substituer, quand on peut, le tra v a il à  l'aum ône, 
et de m oraliser toujours en secourant ;

EFque la France est assez riche maintenant pour 
donner d u  tra v a il au  jo u rn a lie r  q u i’n'en a  p lu s, et 
d u  p a in  à  V indigefii qu i ne p e u t tra va ille r , ,

Cela compris, et notre syslèmecharitable réformé<v .



sur cesbases, le problème du paupéi Israe sera com
plètement résolu

a O
SUR LÂ COXCtXSIOX. 0ss>':

O

P, îGO. « Les abus se cacheront, >? — Tout ti?àge 
contraire au b ig i g én érâ t est un abus. Pie IY a dit; 
« Je ne confiai|j:;cn de plus révo lu tio n n a ire  que les 
abus ; ce sorifeux qui détruisent les sociétés. » /

Les réformes sages, faîtes à propos, évitent les 
révolutions. Quand un peuple est heureux, il’ne 
songe pas à se révolter.

J "Ldn ne détruira jamais tous les abus : la perfection 
n’est pas de ce monde. Vous en coupez un, il en 
pousse dix autres à côté. On balaie tous les jours, et 
tous les jours il faut balayer. — >'c vous lassez , ja
mais de combattre les abus : la rouille atteint l’acier 
le plus pur, et cependant les armes du bon guerrier 
ne sont jamais rouillées.

L’homme d’état qui fauche les abus.se fait des 
ennemis, c'est inévitable ; mais il fait son devo ir, et,•\P* . V'"' -tôt ou tard, le pays lui rend justice* Vous n’â ez pas 
le courage d’attaquer les abus..., retirez-vous : gou- 
v ernor, c’est écarter les obstacles ; gouverner, c’est 

' améliorer ; gouverner, c’est faire triompher le bien
sur le mal. -* *

„P, KO. « Les préjugés se ta iro n t. » — Il y a dès 
préjugés u tile s , qu’on doit conserver et raffermir, 

' jl y a des préjugés fu n estes , qu'on doit conibaüre en 
toute occasion , et par tous leS moycns possibles, Un 
préjugé fatal, d'autant plus fatal qu'il se perd dans 

°la nuit des temps, arrête l’essor de notre agriculture 
et beaucoup de progrès ; « Le m ie u x  est l'ennem i d u  
bien, » Celte contre-vérité nous coûte Chaque année
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des milliards. Un âulre, plu? jeune, mais tout aussi 
faux, ravage les mœurs: « La corrup tion , dit-il, est 
de l'essence du  gouvernem ent rep résen ta tif ! * Les 
mauvais moyens de gouverner peuvent-ils être de 
l'essence d’un système dont le but est d ’appeler a u x  

^a ffa ir e s , p a r  l'é lec tio n , tes c itoyens les p lu s di
gnes et les p lus capables?

Un autre préjugé dit ; « I l  y  a u ra  toujours des 
p a u vre s:  h quoi bon ces travaux sur le paupérisme ?•* 
Sous l'ancien régime nous avions à Paris t pauvre 
sur 5 habitants*, sous l'Empire, 1 sur 10; sous la Re
stauration, 1 sur 1 ̂ aujourd'hui, 1 sur 14...; encore 
quelques progrès, et nous n’cu aurons pas I sur M»! 
La durée moyenne de la vie est accrqe de 5 ans de
puis (7̂ 9... Il est donc utile'de s’occuper d'amélio
rations !
° P.“ 160, « L a ro u tin e .,. » — .le parle souvent de la 
routine, parce que je la vois partout. Elle s'oppose 
à toute am elio ra tion  ; et, soutenue par les abus, qui 
jettent les hauts cris lorsqu’on veut les déranger, et 
par les préjugés, qui raisonnent ou déraisonnent & 
perte d’haleînc, elle empêché ou retarde té bien et 
le m ieux , le m ieu x  qui est le m eilleu r am i du  bien. 
Quand le progrès l'emporte, malgré tout, elle dit ï 
« Arrêtons-nous lh maintenant. » Lui, au contraire, 
ne veut jamais s’arrêter, parce qu’il y a toujours, des 
améliorations à faire,

Comment un peuple ami du progrès est-il pourtant 
soumis à la routine?

Demandez plutôt pourquoi tant d'ignorance à cô
té de si grandes lumières? tant de sottise à côté de 
tant d'esprit et de bon sens? pourquoi dé si grands 
crimes, de si honteuses actions, à côté de tant de 
vertu et d’honneur? pourquoi celte grande opulcn- , 
ce, et cette misère extrême ?



— 191 —
Le caractère français pst tissu de contradictions ; 

mais, heureusement, lés bons sentiments, les bons 
penchants, lés bonnes habitudes, les bonnes actions, 
tout cela est en majorité, en progrès.

Si nous pouvions établir la statistique exacte, le 
bilan du bien et du mal sous Charles IX et sous Louis* 
Philippe, nous trouverions une différence énorme au 
profit du bien. Le mal cl la routine ont perdu le ter- = 
tain que les lumières et le progrès ont pu conquérir.

?>c nous lassons pas de combattre le mal et la rou» 
tirie ; avançons toujours, éclairons-nous toujours : 
l'eau stagnante se corrompt, l'eau courante se pu
rifie.

La religion nous dit ; « Rendez-) ous parfaits. » La 
morale : « Éclairez-vous. » La raison ; «Corrigez les 
abus. » ° , ■

■X
Pr-î6l. « Une, comm ission, rf ~~ Au moyen des f

com m issions, le pouvoir attiré les lumières des hom- j
mes spéciaux. Tous les hommes les plus forts en
chaque partie ne peuvent être p a irs ou députés. Il
reste, ç» dehors des chambres, de hautes capacités
dont les lumières seraient fort utiles; et si le système
des com m issions était bien compris, bien appliqué,

* nous ne verrions pas dd> lois in e x é c u la b le s /Q u m d
la convention créa le g ra n d -livre , elle cutsoin de
consulter les plus habiles financiers de la Bourse.“ - " //- r;- , tue com m  ssion composée des hoipmes les plus
vergés dans les œuvres de bienfaisance, de bienfai
sance publique et privée, une telle com m ission7parerait en quelque mois une lo i organique des se
cours p u b lic s , çt noùs aurions bientôt un boa systè
me charitable. /  ..

. ‘ , „  . 3 /

//

/
*//
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SUR (.‘ENSEMBLE DE CE PETIT LIVRE,* J

•O*.
Je dis beaucoup de vérités utiles; maîsil est Au- 

m ainem enl impossible quïl ne s’y glisse pas, malgré 
moi, quelques erreurs; je compte sur la criti
que pour les unes et contre les autres : son crible 
épûrâtéuf sépàrêrà le bon grain de l’ivtaie. Si 
j’ai bien marqué le but auquel nous voulons at
teindre, et le chemin qui peut ÿ conduire, ma 
tâche est remplie; et quand nous ne parviendrions à 
réduite qué duAÛ' lè nombre des misères ; que dtt 
20e le nombre des délits , le  ne regretterais pas.îe 
temps ni le trm iî employés à réunir, à coordonner 
et à condenscf ies divers éléments de l’un des plus 
diflicilcs problèmes de la civilisation moderne.
" Que ropînÎQn dise : « Réforme charitable et 

pl u s  de Mendicité ! » nous aurons la réfotm ei 
nous n’aurons plus de mendiants !

* ■

O
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